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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingt-septième (27e) jour

          du mois de juin :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du vingt-huit (28)

          juin deux mille quatre (2004), dossier R-3531-2004.

          Demande relative au tarif bi-énergie commercial,

          institutionnel et industriel (tarif BT).

          Avant de procéder à l'appel, permettez-moi d'attirer

          votre attention un moment afin de vous rappeler que,

          tel que déjà annoncé sur le site Internet de la Régie

          le vingt-deux (22) janvier dernier, la présente

          audience est diffusée sur Internet. En conséquence,

          je vous prierais, non seulement de bien vous

          identifier mais également de vous assurer d'ouvrir et

          de fermer votre micro à chacune de vos interventions.

          La Régie vous demande de vous assurer, lorsque vous

          quitterez la salle, que vos micros sont également

          bien fermés.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont madame

          Anita Côté-Verhaaf, présidente de la formation,

          madame Francine Roy et Jean-Noël Vallière.
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          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association des gestionnaires des parcs immobiliers

          institutionnels et la Fédération des commissions

          scolaires du Québec, représentées par maître Ève-Lyne

          H. Fecteau;

          L'Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Claude Villeneuve;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel;

          Option consommateurs, représentée par maître

          Stéphanie Lussier;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métro, représentée par

          maître Félix Turgeon;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Syndicat des producteurs en serre du Québec,

          représenté par maître Marie-Andrée Hotte;

          Union des municipalités du Québec, représentée par

          maître Éric Couture.
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          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour mesdames et messieurs. Cette audience a pour

          objet, la demande d'Hydro-Québec dans ses activités

          de distribution, le Distributeur, d'accueillir sa

          proposition d'abroger le tarif BT au premier (1er)

          avril deux mille six (2006). Il demande aussi

          d'approuver certaines mesures de transition et

          d'atténuation de l'impact tarifaire.

          Le Distributeur demande en plus à la Régie de

          permettre de comptabiliser à même le compte de frais

          reportés créé en vertu de la décision D-2002-47 les

          frais afférents à sa proposition et d'approuver la

          manière de disposer de ce compte.

          La Régie se propose d'entendre les participants selon

          l'ordre indiqué au protocole d'ouverture. Une

          exception à cet ordre sera de permettre à

          l'Association des gestionnaires de parcs immobiliers

          institutionnels et à la Fédération des commissions

          scolaires du Québec de comparaître dès la reprise de
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          l'audience mardi matin à neuf heures (9 h) ou

          aussitôt après qu'une intervenante aura terminée sa

          comparution commencée la veille, mais non terminée.

          Quant à l'Union des producteurs agricoles, elle

          pourra présenter sa preuve mardi après-midi, en début

          d'après-midi, et de la même façon, si un contre-

          interrogatoire n'avait pas été terminé dans l'avant-

          midi.

          La Régie a fixé ces deux ou peut-être trois jours

          d'audience en cette fin juin pour ne pas trop

          perturber, espérons-le, les projets de vacances des

          participants. Donc, il est extrêmement souhaitable

          que nous puissions compléter l'audience à l'intérieur

          de ces trois jours. C'est pourquoi nous demandons la

          coopération de chacun des participants lors de leur

          présentation.

          Nous vous rappelons que nous avons pris connaissance

          de vos mémoires et que votre présentation doit être

          concise autant que possible. De plus, nous vous

          demandons de vous abstenir en contre-interrogatoire

          de poser des questions qui auront déjà été posées et

          de ne pas vous adonner au contre-interrogatoire du

          type « sweetheart », c'est-à-dire de ne pas contre-

          interroger les participants dont la position est

          semblable à la vôtre.
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          Si on regarde le déroulement de l'audience que vous

          avez en main, je suppose, parce qu'il a été envoyé

          vendredi, un peu tard peut-être, mais si on pouvait

          l'examiner ensemble. Je vous dis tout de suite que

          les temps nécessaires qui sont indiqués ici sont

          fonction de ce que vous nous avez soumis comme temps

          que vous deviez avoir pour présenter votre

          participation.

          La Régie, l'expérience de la Régie lui fait croire

          que nous allons pouvoir terminer plus tôt. Cependant,

          comme j'ai dit tout à l'heure, les intervenants

          AGPI/FCSQ et SPSQ passeront au moment où ils ont

          demandé de pouvoir passer. Vous voyez aussi que le

          mercredi, il y a encore la présentation de l'UMQ qui

          pourrait passer à neuf heures (9 h) le mercredi selon

          cet emploi du temps, mais nous croyons, nous sommes

          pratiquement certains que toutes les présentations

          pourraient être faites à l'intérieur des deux jours,

          et que les argumentations pourraient se faire le

          mercredi. Donc, vous pouvez organiser votre temps en

          conséquence. Et je ne sais pas si vous avez,

          quiconque, des questions préliminaires à présenter

          avant qu'on commence?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui. Bonjour, Madame la Présidente. Ève-Lyne Fecteau

          pour l'AGPI/FCSQ. Simplement, concernant le
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          calendrier. La Régie a indiqué que notre preuve

          durait quinze (15) minutes, mais on avait plutôt

          indiquer quarante-cinq (45) minutes, parce qu'on a

          quand même quatre témoins, là, si je ne me trompe

          pas. C'est vraiment ce qui était indiqué, là. Je

          comprends que c'est peut-être une erreur d'écriture

          ou de frappe.

          LA PRÉSIDENTE :

          On a quinze (15) minutes. Vous avez demandé quarante-

          cinq (45) minutes?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, pour la présentation de la preuve, oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon. Écoutez, là! Je ne sais pas quel est votre plan,

          si vous avez l'intention de lire votre preuve.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Non, je ne crois pas. Évidemment non.

          LA PRÉSIDENTE :

          Comme je vous ai dit, plus la présentation est brève

          et succincte, mieux on l'apprécie, parce qu'on a tout

          vu, on a tout lu.

                               - 13 -

          Dossier R-3531-2004                     PRÉLIMINAIRES

          28 juin 2004

          Volume 01

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui. Mais comme je vous dis, on a quand même quatre

          témoins, alors que chacun fasse une brève

          présentation de sa position, de sa réalité, là. Peut-

          être qu'on se tiendra à l'intérieur de ce qui a été

          indiqué. On va faire le plus court possible, mais en

          dedans de quinze (15) minutes, compte tenu de

          l'importance que représentent nos clients, là, dans

          le dossier, je pense que ce n'est pas exagéré non

          plus. Mais si vous trouvez, là, lors de la

          présentation qu'il y a des commentaires à faire,

          évidemment, vous pourriez peut-être les formuler.

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous n'avons pas voulu appliquer des limites de

          temps, mais nous comptons sur...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Donc c'était un choix de la Régie de demander quinze

          (15) minutes de notre présentation?

          LA PRÉSIDENTE :

          Non, non, c'est une erreur.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          C'est une erreur. Bon. D'accord. Si on peut... Je

          prends note de vos commentaires, là. Mais si on peut

          rectifier pour le moment, on apprécierait.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Donc, pour résumer, nous n'avons pas voulu appliquer

          de limites à personne, mais nous comptons sur votre

          bonne volonté pour que l'audience se déroule de

          façon...

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Accélérée. À un bon rythme.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, à un bon rythme.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord. Je prends note de vos commentaires. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, bonjour, Madame la Présidente, Monsieur et

          Madame les Régisseurs. Soyez sans crainte, la

          présentation d'Hydro-Québec sera brève et les contre-

          interrogatoires également. J'ai une collègue qui...

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Je m'excuse, Maître Fraser. Bonjour. Marie-Andrée

          Hotte pour le SPSQ. Je me demandais si on ne pouvait

          pas présenter notre plaidoirie mercredi après-midi,
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          si ça ne causait pas un inconvénient, dans la mesure,

          par exemple, où les autres intervenants n'auraient

          pas, par exemple, terminés en matinée leur

          plaidoirie, puisqu'il y a une preuve de prévue pour

          mercredi matin. Est-ce que vous aviez prévu terminer

          la totalité des plaidoiries mercredi en avant-midi?

          LA PRÉSIDENTE :

          Non, on n'a pas indiqué qui ferait sa plaidoirie

          quand dans la journée de mercredi, parce que, comme

          je vous ai expliqué tout à l'heure, cet horaire est

          quand même assez flou. C'est notre expérience que les

          choses vont changer en cours de route. Et ce qu'on

          voulait surtout vous indiquer, c'est qu'il y avait

          deux places qui étaient réservées. Pour le reste,

          c'est assez flexible. Et nous nous attendons à ce que

          les intervenants qui pourraient passer, par exemple,

          lundi, parce qu'on a indiqué trop de temps pour lundi

          supposons, pourront le faire, qu'ils soient prêts à

          le faire.

          Donc, vous, vous passez seulement le mardi après-midi

          et vous demandez que votre plaidoirie soit faite

          immédiatement à la suite de votre présentation?

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Non, non, non. Je demande à ce que ma plaidoirie soit

          faite le lendemain, le mercredi dans l'après-midi.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Ah! dans l'après-midi.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Plutôt que le matin. Si, par exemple, toutes les

          plaidoiries n'auraient pas, par hasard, réussi à

          épuiser le temps d'audience de la matinée mercredi.

          Alors, si c'est possible, peut-être qu'on peut voir

          comment ça va se dérouler et réajuster notre tir.

          LA PRÉSIDENTE :

          Écoutez, c'est un peu difficile de vous dire...

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          À ce stade-ci.

          LA PRÉSIDENTE :

          À ce stade-ci que vous

          (9 h 15)

          LA PRÉSIDENTE :

          Écoutez, c'est un peu difficile de vous dire...

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          A ce stade-ci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          A ce stade-ci que vous allez passer en premier lieu

          mercredi après-midi. Si les choses ne s'organisaient

          pas pour vous accommoder, vous pourriez, à ce moment-

          là, présenter une argumentation écrite.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          On verra à ce moment-là, si on préfère la faire

          verbalement le matin. Merci.  Ça va.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si je peux me permettre, Madame la Présidente, il y a

          peut-être certaine réserve pour donner le droit à une

          argumentation écrite à ma consoeur puisque, à ce

          moment-là, il faudrait que j'aie le droit de

          répliquer par écrit, j'aimerais bien profiter de mes

          vacances, moi, également. Par ailleurs, je crois que

          tous les procureurs doivent être prêts à plaider dès

          mercredi et que ma consoeur pourrait faire une

          entente avec, mais je comprends qu'elle est la

          première sur la liste, si on prend l'ordre

          alphabétique, elle pourrait faire une entente avec un

          autre intervenant pour être dernière sur la liste et

          à ce moment-là, ses chances de passer en après-midi

          seraient peut-être plus grandes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je pense que, je vois que personne s'élever contre
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          votre suggestion, je pense que ça pourrait

          s'arranger.

          PRÉSENTATION HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie. Alors, j'ai fait distribuer un

          certain nombre de documents, en fait, trois documents

          dont les curriculum vitae en liasse que je dépose.

          Alors, il s'agit de la présentation de ce matin

          d'Hydro-Québec Distribution qui malheureusement n'a

          pas été cotée, nous lui donnerons la cote HQD-3,

          document 2.

          HQD-3 doc. 2 : Présentation - Demande relative au

                         tarif bi-énergie commerciale,

                         institutionnelle et industrielle

                         (tarif BT).

          J'ai également fait circuler les réponses d'Hydro-

          Québec à la demande de renseignements numéro 2 de la

          Régie, cotées sous HQD-2, document 1.1

          HQD-2 doc. 1.1 :    Réponses d'Hydro-Québec

                              Distribution à la demande de

                              Renseignements no 2 de la Régie.
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          La Régie nous avait fait parvenir cette demande, si

          ma mémoire est bonne, le dix-sept (17) juin donc, on

          a été en mesure d'y répondre par écrit et il sera

          possible, à ce moment-là, à la formation et au

          personnel technique de poser des questions à Hydro-

          Québec sur les réponses.

          Et je dépose également en liasse les curriculum vitae

          du panel d'Hydro-Québec Distribution. Donc, il s'agit

          de monsieur Michel Bastien, directeur des Affaires

          réglementaires et tarifaires dont le curriculum vitae

          est déposé sous HQD-3, document 1.1.

          HQD-3  doc. 1.1 :   Curriculum vitae de monsieur

                              Bastien, directeur Affaires

                              réglementaires et tarifaires.

          Monsieur Bastien est le deuxième à partir de ma

          gauche mais en fait, à partir de la droite, de ma

          droite du panel des témoins.

          A la gauche de monsieur Bastien, monsieur Albert

          Chéhadé, chef Tarification. A sa droite, excusez,

          monsieur Albert Chéhadé, chef Tarification dont le

          C.V. est déposé HQD-3, document 1.2.

          HQD-3 doc. 1.2 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Albert Chéhadé, chef
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                              Tarification.

          A la gauche de monsieur Bastien, monsieur Daniel

          Richard, chef Planification et fiabilité de la

          direction Approvisionnements en électricité d'Hydro-

          Québec Distribution dont le curriculum vitae est

          déposé sous HQD-3, document 1.3.

          HQD-3 doc. 1.3 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Daniel Richard, chef

                              Planification et fiabilité,

                              direction des Approvisionnement

                              en électricité.

          Et finalement, à l'extrême gauche, l'extrême droite

          de monsieur Bastien, monsieur Gérard Roberge, chef

          Planification et conception, direction Efficacité

          énergétique et services dont le C.V. est déposé sous

          HQD-3, document 1.4.

          HQD-3 doc. 1.4 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Gérard Roberge, chef

                              Planification et conception,

                              direction Efficacité énergétique

                              et services.

          On pourrait maintenant procéder à l'assermentation

          des témoins.
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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingt-huitième (28e) jour

          du mois de juin, ont comparu :

          DANIEL RICHARD, chef Planification et fiabilité,

          Hydro-Québec Distribution, place d'affaires située au

          75, boulevard René-Lévesque, Ouest, Montréal;

          MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires et

          tarifaires, Hydro-Québec Distribution, place

          d'affaires située au 75, boulevard René-Lévesque,

          Ouest, deuxième étage, Montréal;

          ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification, Hydro-Québec

          Distribution, place d'affaires située au 75,

          boulevard René-Lévesque, Ouest, deuxième étage,

          Montréal;

          GÉRARD ROBERGE, chef Planification et conception,

          direction Efficacité énergétique, Hydro-Québec

          Distribution, place d'affaires située au Complexe

          Desjardins, 24e étage, Montréal;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉE PAR Me ÉRIC FRASER,

          Représentant de HQD :
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          Alors avant de faire la présentation et de passer au

          contre-interrogatoire, je ferais adopter la preuve

          par les témoins.

   1  Q.  Alors, Monsieur Bastien, je vous réfère au document

          constituant à la pièce HQD-1 donc la preuve en chef,

          je vous réfère également à HQD-2, les réponses

          d'Hydro-Québec Distribution aux diverses demandes de

          renseignements des intervenants et de la Régie et des

          documents qui ont fait l'objet d'un dépôt ce matin,

          est-ce que ces documents ont été préparés par vous ou

          sous votre contrôle?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, les documents ont été préparés sous ma

          coordination.

   2  Q.  Est-ce que vous adoptez l'ensemble des ces documents

          pour valoir comme votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui.

   3  Q.  Je vous remercie. Monsieur Richard, même question.

          Alors, je réfère à HQD-1, la preuve en chef, HQD-2,

          les réponses aux demandes de renseignements ainsi que

          les documents qui ont été déposés ce matin dont votre

          curriculum vitae, est-ce que ces documents, en ce qui

          concerne votre domaine de responsabilités ont

          également été préparés pour vous ou sous votre

          contrôle?

                               - 23 -

          Dossier R-3531-2004                         PANEL HQD

          28 juin 2004                           Interrogatoire

          Volume 01                              Me Éric Fraser

          M. DANIEL RICHARD :

      R.  Oui.

   4  Q.  Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir comme

          votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui.

   5  Q.  Merci. Monsieur Chéhadé, même question. Donc, je vous

          réfère aux mêmes documents, HQD-1, HQD-2 et les

          documents qui ont été déposés ce matin, est-ce que

          ces documents en ce qui concerne votre domaine de

          responsabilités ont été préparés par vous ou sous

          votre contrôle?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui.

   6  Q.  Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

          témoignage en l'instance?

      R.  Oui. Je vous remercie. Monsieur Roberge, même

          question. Je vous réfère à HQD-1, HQD-2, est-ce que

          ces documents, en ce qui concerne votre domaine de

          responsabilités ont été préparés par vous ou sous

          votre contrôle?

          M. GÉRARD ROBERGE :

      R.  Oui.

   7  Q.  Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir comme

          votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui. Je vous remercie.
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          Avant de passer la parole à monsieur Bastien pour la

          présentation, il y a des corrections à apporter et on

          est à faire venir une photocopie de la page en

          question. Je vous réfère à HQD-1, document 1, page 11

          de 17, il y a un tableau. Excusez-moi, c'est HQD-2,

          HQD-2, document 1, page 11 de 17, on devrait déposer

          ce matin un tableau corrigé, il y a un certain nombre

          de données qui doivent être corrigées. Donc, on les

          attend là, aussitôt que ce sera, ça sera arrivé, on

          procédera au dépôt du tableau corrigé.

          Alors, je passe la parole à monsieur Bastien qui va

          procéder à la présentation. Je vous remercie, Madame

          la Présidente.

          M. MICHEL BASTIEN :

          Mesdames les Régisseures, Monsieur le Régisseur, ça

          me fait très plaisir de vous présenter une synthèse

          de la preuve d'Hydro-Québec Distribution en regard de

          la demande qu'elle formule au niveau du tarif bi-

          énergie commerciale, institutionnelle et

          industrielle, tarif que l'on va appeler de façon

          beaucoup plus commune et synthétique, le tarif BT.

          Peut-être juste une petite blague en passant au

          bénéfice de monsieur Fraser, c'est assez cocasse

          qu'en cette journée d'élection que la droite et la

          gauche soit un peu confondue par maître Fraser
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          aujourd'hui mais ceci étant dit, on devrait avoir le

          temps de clarifier tout ça en cours de journée. On

          travaillera là-dessus.

          Alors, toujours est-il que, donc la demande d'Hydro-

          Québec relative au tarif BT est ce que nous, on pense

          être une réponse adéquate aux multiples indications

          que la Régie nous a données lors de décisions

          antérieures, que ce soit celle de mai deux mille deux

          (2002) qui a porté sur la première demande

          d'abrogation du tarif BT déposée par Hydro-Québec ou

          encore la toute récente, celle de février deux mille

          quatre (2004) qui a porté sur le compte de frais

          reportés et la reconnaissance du coût

          d'approvisionnement du Distributeur.

          Je vous dirais que de façon très schématique, on a

          regroupé nos arguments, notre preuve en trois grandes

          familles de considérations.

          Alors, à la base de notre justification, il y a des

          considérations économiques et essentiellement toute

          la question de la rentabilité ou de la non-

          rentabilité du tarif BT. Il y a des considérations

          énergétiques qui sont des considérations nouvelles,

          je dirais, par rapport à celles qu'il y avait à

          l'époque lors de la première demande d'abrogation

          donc, il y a eu une certaine évolution du côté du
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          contexte énergétique qui nous amène à qualifier de

          façon particulière là, cet aspect-là aujourd'hui et

          il y a, évidemment, un ensemble de considérations

          commerciales qui touchent autant la clientèle

          directement concernée par la demande d'abrogation du

          tarif BT que vis-à-vis l'ensemble de la clientèle,

          qui, ultimement, est la catégorie ou qui est l'entité

          qui va, qui est très directement concernée par la

          récupération des coûts du tarif BT.

          Alors, si je passe sur chacun de ces points-là de

          façon un peu plus détaillée. Donc, la non-rentabilité

          du tarif BT, pour nous, c'est quelque chose qui nous

          apparaissait déjà un peu, très fortement suggérée par

          le contexte de deux mille un (2001) mais qui est

          maintenant devenue une réalité incontournable là, peu

          importe la façon que l'on regarde l'équation.

          D'une part, du côté de nos revenus, on parle de

          revenu unitaire de l'ordre trois point six sous 3,6 ¢

          en moyenne sur l'ensemble de la charge. Quand on

          regarde juste la composante fourniture de ce tarif-

          là, on parle de trois virgule quarante-sept (3,47)

          là, au règlement tarifaire.

          Alors donc, d'un côté, nous avons des revenus de

          l'ordre de trois quarante-sept sous du kilowattheure

          (3,47 ¢/Kwh) pour la partie fourniture et de l'autre
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          côté, nous avons des coûts d'approvisionnements qui

          sont de l'ordre de, ici, on a indiqué dans nos

          chiffres, on a illustré notre calcul avec un coût de

          sept point trois sous (7,3 ¢). Sept point trois sous

          (7,3 ¢), c'est la preuve, c'est le coût qu'on vous

          avait présenté dans le cadre de la Phase 2 du dossier

          tarifaire comme étant la juste estimation du coût

          d'approvisionnement jusqu'au premier (1er) novembre,

          jusqu'au, excusez-moi, premier (1er) décembre deux

          mille quatre (2004), on n'a pas fait d'exercice pour

          la partie ultérieure à cette période-là parce que là,

          on couvre quand même jusqu'en avril deux mille six

          (2006).

          Donc, on n'a pas de prévisions à vous offrir là, sur

          quel va être le coût d'approvisionnement pour l'année

          deux mille cinq (2005) de cette charge-là ou pour le

          début de l'année deux mille six (2006).

          On a juste, à titre d'ordre de grandeur le résultat

          d'un appel d'offres récent que l'on a fait pour un

          appel d'offres concernant un produit de base donc,

          théoriquement, un peu moins coûteux que celui qui

          nous concerne ici, compte tenu du profil de

          consommation particulier de la clientèle du BT qui

          nous donne un ordre de grandeur là, c'est sept point

          huit sous (7,3 ¢) le résultat de cet appel d'offres-

          là d'une façon très, très sommaire.
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          Alors, quelle que soit la référence que l'on obtient,

          il demeure quand on compare ce genre de coût

          d'approvisionnement-là avec le revenu de trois points

          six sous du kilowattheure (3,6 ¢/Kwh), le revenu

          global, bien, il s'en dégage un déficit très, très

          important pour le Distributeur avec les données que

          je viens de vous mentionner, trois point six sous du

          kilowattheure (3,6 ¢/Kwh) pour les revenus, sept

          point trois sous (7,3) pour les coûts

          d'approvisionnement qu'on reproduirait pour l'année

          deux mille cinq (2005), on parle d'un déficit de

          l'ordre de quatre-vingt-six (86 M$) ou quatre-vingt-

          sept millions (87 M$) incluant certains coûts de

          service, de mesurage, de service à la clientèle.

          Alors même si on prenait un chiffre plus faible comme

          le six sous (6 ¢) qui a été reconnu par la Régie,

          pour les fins de la constitution du compte de frais

          reportés, les chiffres sont sensiblement inférieurs,

          on parle de soixante millions (60 M$) mais ça demeure

          beaucoup d'argent pour le Distributeur donc, et pour

          l'ensemble de la clientèle.

          Alors donc, quand on regarde ça maintenant d'un point

          de vue extrême à quel niveau de tarif il faudrait

          facturer la commodité pour y trouver une rentabilité?

          Bien, il faudrait trouver un approvisionnement à
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          trois point un sous du kilowattheure (3,1 ¢/Kwh), ce

          qui n'est pas pensable dans le contexte des prix

          d'aujourd'hui même en y associant un valeur pour le

          caractère interruptible du tarif BT, on avait produit

          dans le cadre de la Phase 2 une estimation de l'ordre

          de point vingt-cinq sou du kilowattheure (0,25 ¢/Kwh)

          pour cette interruptibilité-là, même si on

          multipliait par deux, par trois, par quatre cette

          valeur-là, il demeure que notre coût demeurerait

          substantiellement beaucoup plus élevé que le trois

          point un sous (3,1 ¢) qui garantirait une rentabilité

          du tarif BT.

          Et c'est également dans un contexte où la clause de

          pénurie que l'on retrouve dans le tarif actuel, c'est

          le fameux article 270 du Règlement tarifaire actuel

          qui aborde cette question-là, il y a eu plusieurs

          questions à cet égard-là dans les demandes de

          renseignements de la part de différents intervenants.

          C'est un élément également qui avait été mentionné et

          discuté beaucoup, abondamment, dans la cause sur le

          Suroît.

          Autant du point de vue d'Hydro-Québec Distribution

          que du point de vue d'Hydro-Québec Production, cette

          clause-là n'a plus de valeur, si elle en a déjà eu

          une.
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          Et c'est sans considérer, évidemment, toutes les

          problématiques qui pourraient être associées à

          l'interprétation juridique de cette clause-là, qui

          n'a jamais été testée, éprouvée devant la Régie de

          l'énergie.

          Donc, il y a une grosse, grosse incertitude quant à

          la portée de cet article-là dans le contexte actuel.

          Alors, si on le regarde de l'autre côté alors, si on

          ne peut pas trouver des coûts d'approvisionnement à

          trois sous (3 ¢), est-ce qu'on peut facturer le sept

          sous (7 ¢) ou plus que nous coûte

          l'approvisionnement?

          Bien, c'est très évident pour nous que à sept sous du

          kilowattheure (7 ¢/Kwh), le tarif BT n'est carrément

          pas rentable par rapport aux alternatives du client

          autant du côté des tarifs réguliers que du côté des

          tarifs qui seraient payés par les clients qui

          choisiraient de se convertir aux combustibles

          substituts que ce soit le gaz naturel ou le mazout

          ou...

          L'ordre de grandeur d'un prix d'équilibre est

          davantage de l'ordre de quatre point neuf sous

          (4,9 ¢) et moins selon, évidemment, le prix des

          combustibles payés par les clients.

                               - 31 -

          Dossier R-3531-2004                         PANEL HQD

          28 juin 2004                           Interrogatoire

          Volume 01                              Me Éric Fraser

          Si on le regarde maintenant sous l'angle de la

          problématique d'approvisionnement alors, on part de

          très loin, on part, je ne veux pas refaire l'histoire

          mais on se souvient tous et on l'a répété à quelques

          reprises, que le tarif BT était à l'origine un tarif

          pour écouler des surplus d'électricité.

          Alors, c'est sûr qu'en deux mille un (2001), on vous

          a présenté un dossier où on vous disait qu'à toutes

          fins utiles, il n'y en avait plus de surplus à

          écouler.

          Là, maintenant, on a évolué encore un peu plus là,

          maintenant, on parle d'une situation serrée du côté

          des approvisionnements. Que ce soit dans le cadre de

          l'état d'avancement qu'on vous a déposé quelques

          jours avant le premier (1er) novembre deux mille

          trois (2003) dont les données ont été, pour

          l'essentiel, réutilisées et reproduites dans le cadre

          de la cause sur le Suroît, les données factuelles

          indiquent une situation relativement serrée pour les

          prochaines années.

          Alors, on vous donne ici quelques références utiles,

          je pense, pour la discussion. On parle

          d'approvisionnement additionnel requis pour

          l'ensemble de la charge de l'ordre de quatre point

          trois térawattheures (4,3 TWh) en deux mille cinq
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          (2005) et sept point un térawattheures (7,1 Twh) en

          deux mille six (2006), on parle d'approvisionnement

          sur les marchés de court terme essentiellement et

          ici, vous avez des chiffres à hypothèse moyenne.

          Donc, ça ne prend pas en compte qu'il pourrait y

          avoir des aléas climatiques défavorables; alors un

          écart type qui n'est quand même pas étonnant, c'est

          deux térawattheures (2 Twh) donc, puis on ne parle

          pas non plus des aléas économiques qui pourraient

          s'ajouter à ça.

          Alors donc, on parle d'une situation relativement

          serrée en énergie mais on a également le même

          portrait en puissance.

          Quand on regarde sur ces besoins-là au niveau de la

          charge, qu'est-ce qui est relié au BT? Bien, on parle

          de besoins de l'ordre de deux point deux

          térawattheures (2,2 Twh) pour chacune des ces années-

          là et notre estimation de la charge qui peut passer à

          des combustibles alternatifs, mais encore une fois,

          mazout pour l'essentiel mais également un peu de gaz

          naturel, il y a un point térawattheure (1,5 Twh) de

          cette charge-là qui nous apparaît substituable donc,

          qui pourrait alléger le fardeau et la pression sur

          les approvisionnements du Distributeur pour les

          prochaines années.
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          Et ceci, c'est fondamental, c'est très important pour

          nous là, c'est un élément de contexte qui s'est

          ajouté au fil des années là, qu'il faut prendre très,

          très au sérieux, qu'il faut prendre en considération

          dans la décision.

          Alors, quand on traduit ces térawattheures-là en

          énergie, bien on parle quand même d'une charge de

          quatre cent quarante mégawatts (440 MW) d'effacement

          à la pointe pour l'hiver 2004-2005 et pour l'hiver

          2005-2006.

          (9 h 35)

          Si je regarde maintenant l'ensemble des

          considérations commerciales, qui font partie d'une

          proposition qui se veut globale et qui se veut

          couvrir, selon nous, l'ensemble de l'éventail des

          problèmes ou des situations particulières que l'on

          peut retrouver du côté de notre clientèle, alors

          c'est une clientèle qui est quand même assez

          hétérogène quand on la regarde d'un point de vue

          macro, alors c'est sûr que, au coeur de notre

          proposition, c'est l'abrogation du tarif BT le

          premier (1er) avril deux mille six (2006), qui donne

          un délai qui nous apparaît relativement confortable

          pour l'ensemble de la clientèle. On y viendra un peu

          plus tard sur cet élément-là.
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          Au coeur également de notre proposition, il y a un

          incitatif financier que l'on offre aux clients pour

          les inviter et les inciter fortement à passer aux

          combustibles à partir du premier (1er) décembre deux

          mille quatre (2004), de façon à favoriser leur

          effacement pour la pointe deux mille quatre/deux

          mille cinq (2004/2005), donc c'est fondamental.

          Pour ceux pour qui il ne serait pas possible de

          transférer vers les combustibles alternatifs, il y a

          quand même deux options intéressantes, une pour les

          usages de photosynthèse, qui sont, on l'admet, un

          usage captif, pour qui on offre un tarif de

          transition, qui est en continuité avec ce qu'on a

          offert à des clientèles ou dans des situations

          semblables par le passé. Et pour ceux qui n'auraient

          pas, ne seraient pas basés sur des usages de

          photosynthèse, pour les clients qui, pour toutes

          sortes de raisons, ne peuvent pas bénéficier de

          l'incitatif financier ou du tarif de transition, il

          reste que le tarif BT, lui, perdure jusqu'au premier

          (1er) avril deux mille six (2006) en ce qui nous

          concerne, ce qui donne quand même un long répit pour

          la clientèle pour voir venir les coups.

          Et pour l'ensemble de cette clientèle-là, bien, il y

          a la nouvelle option en gestion de la consommation,

          qui serait offerte dès le premier (1er) avril deux
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          mille six (2006), une fois complétés le processus de

          consultation et les processus d'approbation. Et il y

          a également un ensemble de services conseils

          professionnels qui vont être offerts à l'ensemble de

          cette clientèle-là.

          Si on reprend maintenant les principaux éléments de

          cette offre commerciale que Hydro-Québec Distribution

          présente à la Régie et à ses clients, alors il y a,

          évidemment, bien sûr, l'abrogation au premier (1er)

          avril deux mille six (2006), qui selon nous donne un

          délai raisonnable pour la mise à niveau des systèmes,

          qui semble être un enjeu stratégique de ce dossier-

          ci, plusieurs intervenants l'ont amené dans leur

          présentation, dans leur mémoire.

          On voudrait quand même faire valoir qu'il y a quatre-

          vingt-seize pour cent (96 %) des systèmes qui sont,

          des systèmes bi-énergie, qui sont ou fonctionnels,

          entièrement fonctionnels ou en partie fonctionnels.

          Et dans le quatre pour cent (4 %) qui reste, il y en

          a deux pour cent (2 %) qui n'ont pas répondu. Donc ça

          vous dit quel est l'état du parc actuel lorsqu'on

          pense en termes de mise à niveau des systèmes, le

          délai que l'on donne avec le maintien du tarif BT

          jusqu'au premier (1er) avril deux mille six (2006)

          donne suffisamment de temps, selon nous, pour

          parfaire ce qu'il y a à parfaire.
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          Et, également, et ça fait partie aussi de l'équation,

          le déploiement d'une nouvelle option de gestion de la

          consommation, qui s'inscrit en continuité avec les

          consultations qui sont déjà amorcées mais qui, pour

          toutes sortes de raisons, amènent aussi ou

          nécessitent un délai additionnel, que ce soit pour

          définir de façon plus fine les modalités tarifaires

          de ce tarif-là, de cette option de l'électricité

          interruptible, mais surtout peut-être pour ajuster

          nos systèmes de relève et de facturation. Il faut

          mettre ça dans le contexte où, actuellement, Hydro-

          Québec Distribution est à revoir l'ensemble de ses

          systèmes d'information à la clientèle et il faut

          greffer cette nouvelle option-là à l'intérieur de ces

          systèmes-là, et ça aussi, ça prend des délais.

          Si on revient sommairement sur la nouvelle option en

          gestion de la consommation, alors je disais tantôt,

          on était en continuité avec une consultation qui

          avait déjà été amorcée voilà déjà plusieurs mois,

          voire quelques années, je rappelle que, en début deux

          mille trois (2003), il y a eu des groupes de

          discussion qui ont été menés par Hydro-Québec, donc

          on a consulté une quarantaine de clients, de même que

          différents représentants d'associations, on pense à

          l'UPA, on pense à l'AGPI, on pense à la FCEI, qui

          sont aujourd'hui des intervenants dans ce dossier-ci

          donc qui ont participé à ces discussions-là.
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          On pense à des rencontres techniques que l'on a

          menées dans le cadre des décisions de la Régie, donc

          quatre rencontres techniques avec des intervenants

          qui ont couru entre novembre deux mille deux (2002)

          et avril deux mille trois (2003). De même qu'un

          sondage, que l'on a mené à la fin deux mille trois

          (2003) et qui avait été pré-testé, donc une longue

          période de préparation et de coordination, où là tous

          les secteurs ont été sondés - quand je dis « tous les

          secteurs », j'insiste, y compris les municipalités,

          contrairement à ce qu'on a pu lire dans un certain

          mémoire de l'UMQ, tous les secteurs ont été sondés,

          donc on parle de six cent cinquante-neuf (659)

          clients qui ont été sondés à l'automne deux mille

          trois (2003).

          Et c'est l'ensemble de ces informations-là et de ces

          consultations-là qui nous ont permis à tout le moins

          d'analyser collectivement différents concepts, on

          pense à l'énergie additionnelle, on pense à la bi-

          énergie horaire, mais on pense surtout à

          l'électricité interruptible, qui est devenue le point

          commun de l'ensemble des préoccupations, que ce soit

          en termes de l'intérêt des différents clients, et

          particulièrement du côté des gros clients qui sont

          les principaux joueurs, ceux qui sont principalement

          concernés par ces outils-là; les plus petits, eux

          autres, ont manifesté un intérêt mitigé, sinon aucun
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          intérêt.

          Ça prend en compte également, évidemment, la

          flexibilité qui est souvent très limitée que l'on

          offre au Distributeur en termes du déploiement de ces

          outils-là. Ce qui fait que, ultimement, la seule

          option qui nous semble être viable à ce stade-ci,

          puis elle a une portée limitée, on en est très, très

          conscients, et surtout elle est porteuse d'économies

          beaucoup plus faibles que ce à quoi les abonnés au

          tarif BT sont habitués, alors c'est sûr que ça fait

          des discussions plus longues quand on part avec des

          gains très, très appréciables avec le maintien du

          tarif BT puis qu'on essaie de trouver des façons

          d'atténuer un peu l'impact d'une abrogation du tarif

          BT.

          Alors c'est sûr que la valeur intrinsèque d'un

          produit comme l'électricité interruptible ne peut

          être que réduite en regard des avantages qu'ils ont

          connus dans le passé. On parle d'avantages au maximum

          de l'ordre de huit pour cent (8 %) sur la facture

          alors on est très loin du tarif BT et des avantages

          que procurait ce tarif-là.

          Ceci étant dit, il reste encore des choses à

          développer. Nous, on pense à un produit qui soit

          équivalent ou similaire à celui qui est offert à la
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          clientèle Grande Entreprise; et dans ce contexte-là,

          on encourage une démarche similaire à celle que l'on

          a suivie dans le cadre de la clientèle Grande

          Entreprise et on a consulté des représentants de

          cette clientèle-là pour finaliser les différentes

          modalités de l'option, et en particulier le niveau de

          crédit; il peut y avoir différentes options là-dedans

          et il ne s'agit pas de décider unilatéralement, je

          pense c'est quelque chose qui soit se discuter avec

          la clientèle directement concernée.

          Et c'est à cet égard-là donc qu'il y a une

          consultation qui est à venir auprès des clients

          intéressés. Et, en toile de fond à tout ça,

          j'aimerais quand même mettre en évidence également

          que les clients qu'on a consultés, que l'on a sondés,

          nous indiquent d'une façon très, très claire qu'ils

          entendent maintenir leur équipement bi-énergie. Alors

          ils n'ont pas besoin d'incitatif pour ça, déjà en

          soi, le fait de maintenir ces systèmes-là, l'avantage

          qu'ils y voient en termes de flexibilité, en termes

          aussi de, selon l'évolution, évidemment, du prix des

          combustibles, une option additionnelle qui leur

          permet, à la limite, de mieux négocier ou de négocier

          de façon plus serrée leur prix d'achat de

          combustible, c'est un avantage inhérent, intrinsèque,

          au maintien du système bi-énergie qui fait que pour,

          dans quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des cas selon
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          les résultats que l'on a, les gens vont maintenir

          leur équipement bi-énergie.

          Maintenant, l'incitatif financier. Alors c'est sûr

          que l'objectif premier que l'on poursuivait avec cet

          incitatif-là était de compenser suffisamment les

          clients du tarif BT pour qu'ils passent de façon

          maximale, le maximum d'abonnés ou le maximum de

          charges passent aux combustibles dès le premier (1er)

          décembre deux mille quatre (2004) pour répondre à

          notre problématique particulière des approvisionne-

          ments d'Hydro-Québec.

          Et c'est sûr aussi que, en toile de fond à ça, il y

          avait un écart très important qu'il y a entre les

          coûts d'approvisionnement et le tarif actuel BT, qui

          est notre déficit, en fait, qu'on peut, qu'on estime

          à quatre point quatre cents du kilowattheure

          (4,4 ¢/Kwh) basé sur le sept point trois cents

          (7,3 ¢) de coût d'approvisionnement; ça donne une

          fenêtre économique assez grande pour qu'il y ait un

          avantage mutuel autant pour la clientèle BT que pour

          l'ensemble de la clientèle qui est représentée par

          Hydro-Québec Distribution de mettre en place un

          système de compensation.

          Le système, ou l'offre l'on fait également a été

          développée de façon à ce qu'elle soit simple
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          d'application, qu'elle soit facile à gérer et qu'elle

          soit équitable pour l'ensemble des consommateurs.

          Alors les principales modalités, je les rappelle

          rapidement, vous les connaissez :

          -        un rachat de seize mois de consommation à

                   deux point vingt-cinq cents du kilowattheure

                   (2,25 ¢/Kwh) pour ceux qui se retireraient

                   du tarif BT avant le premier (1er) décembre

                   deux mille quatre (2004);

          -        un crédit de un cent virgule soixante-quinze

                   du kilowattheure (1,75 ¢/Kwh) pour ceux qui

                   auraient besoin d'un peu plus de temps pour

                   s'effacer, donc ils auraient, ces gens-là,

                   jusqu'au premier (1er) avril deux mille cinq

                   (2005) pour se positionner; et, évidemment,

                   selon la date où ils vont se positionner, on

                   va racheter quinze, de quinze à douze mois

                   de consommation, donc c'est quelque chose

                   qui dépend, évidemment, du moment où le

                   client nous avise qu'il est intéressé par

                   l'option;

          -        et un ajustement qui est prévu, avec une

                   formule aussi qu'on a proposée pour alléger

                   un peu cette étape-là, un ajustement qui est

                   prévu en septembre, qui va prendre en compte

                   l'ensemble des prix de combustibles du mois

                   d'août, de façon à être très pertinents dans
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                   notre offre par rapport aux alternatives que

                   le client aura à ce moment-là; et je

                   rappelle que c'est le moment où les gens

                   font normalement leur choix en matière

                   énergétique pour l'hiver qui suit, donc on

                   veut être, on va être pertinents encore à ce

                   moment-là et si le prix des combustibles a

                   évolué de façon majeure, alors on veut être

                   en mesure d'ajuster l'offre que l'on fait.

          Quand on regarde maintenant les principaux impacts

          qui sont anticipés - je suis à la page 10 de la

          présentation - alors c'est sûr que nous, on entrevoit

          une réduction des besoins d'approvisionnement de

          l'ordre de quatre cent quarante mégawatts (440 MW) et

          un point cinq térawattheures (1,5 Twh), ce qui nous

          apparaît être substituable, donc on vise le maximum

          de cette quantité-là.

          Le programme d'incitatif a une valeur globale de

          l'ordre de quarante-deux millions de dollars (42 M$);

          c'est quand même des montants significatifs, c'est

          sûr. Et un avantage que l'on voit, nous, à notre

          offre, c'est que ce montant-là peut être utilisé à la

          discrétion des clients, évidemment, que ce soit pour

          financer les travaux qu'ils auraient à faire sur leur

          système ou encore des montants qui pourraient être

          utilisés pour réduire leur facture énergétique de
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          façon générale. Donc c'est quelque chose qui est à

          leur discrétion selon leur situation particulière.

          En moyenne, on note qu'un client qui quittera le

          tarif BT avant le premier (1er) décembre deux mille

          quatre (2004) recevra un montant de l'ordre de

          quatorze mille dollars (14 000 $), qui est un montant

          qui, en moyenne toujours, est largement supérieur aux

          investissements que chacun des clients aura à faire,

          dans un contexte surtout où quatre-vingt-six pour

          cent (86 %) des systèmes sont entièrement

          fonctionnels. Pour nous, un système entièrement

          fonctionnel, puis je pense que c'est l'entendement de

          tous, c'est un système qui pourrait fonctionner en

          base pendant un minimum d'un an. Et donc c'est

          quelque chose aussi qui donne beaucoup de temps,

          évidemment, pour les ajustements du côté de cette

          clientèle-là.

          Il y a un dix pour cent (10 %) des systèmes qui

          seraient partiellement fonctionnels ou un petit deux

          pour cent (2 %) non fonctionnel. Quand on regarde

          l'ensemble de ces systèmes, ou partiellement

          fonctionnels ou non fonctionnels, les informations

          que l'on a, c'est que dans la moitié de ces cas-là,

          l'investissement requis est inférieur à dix mille

          dollars (10 000 $), donc le montant d'incitatif que

          l'on verserait serait là aussi largement supérieur à
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          ces montants-là et serait suffisant pour que les gens

          puissent procéder aux ajustements appropriés au

          niveau de leur système, le cas échéant.

          Au niveau de, peut-être, certaines modalités du tarif

          de transition, alors c'est sûr que c'est une partie

          de la clientèle, une petite partie de la clientèle,

          on parle de quarante-cinq gigawattheures (45 Gwh)

          pour soixante (60) clients qui pourraient bénéficier

          de ce tarif de transition. C'est sûr que c'est

          mutuellement exclusif avec l'incitatif, on ne peut

          pas avoir les deux, ça, c'est une évidence, là, mais

          c'est bon de le dire.

          Un tarif de transition, c'est sûr que toutes les, on

          aurait pu penser à d'autres choses mais on a été vers

          la voie facile, on a été en continuité avec les

          tarifs de transition que l'on a déjà offerts, que ce

          soit à la clientèle BT ou à la clientèle de

          fabrication de neige artificielle, où on a un tarif

          qui se majore de huit pour cent (8 %) à chaque année;

          donc on a pensé appliquer le même huit pour cent

          (8 %) à partir du premier (1er) avril deux mille cinq

          (2005) à la clientèle donc de photosynthèse, qui a

          des usages de photosynthèse, huit pour cent (8 %) qui

          s'ajouterait à la hausse normale des tarifs qui

          s'appliqueraient également pour le tarif BT.
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          Et notre appréciation de leur contexte de décision,

          c'est que la majorité de ces clients-là passeraient

          au tarif D, qui est le tarif le plus intéressant pour

          cette clientèle-là, autour de deux mille douze

          (2012), compte tenu des progressions que l'on peut

          voir au moment où on se parle.

          Et, évidemment, pour toute la clientèle qui ne se

          convertirait pas à d'autres combustibles et qui

          n'aurait pas d'usage de photosynthèse, bien il y a

          quand même l'accès au tarif BT actuel pour un peu

          moins de deux ans encore, donc un avantage qui est

          sur la table pour cette clientèle-là.

          Et pour compléter notre offre commerciale, il y a,

          évidemment, les services conseils professionnels, un

          montant de deux point quatre millions de dollars

          (2,4 M$) qui est prévu pour ça. Ça répond à un besoin

          manifesté par les clients lorsqu'on les a consultés

          et sondés. On va leur offrir un ensemble d'outils et

          de guides, des guides qui vont être autant pour la

          clientèle concernée que pour le personnel d'Hydro-

          Québec, donc pour parfaire à la formation de notre

          force commerciale, qui est également mise à

          contribution. On parle de huit cents (800) études

          techniques personnalisées également donc pour tout,

          un ensemble d'outils et de guides qui va permettre au

          client de faire un choix éclairé au niveau de sa
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          source d'alimentation ultérieure.

          Et l'aide, elle est ciblée également, c'est important

          de le mentionner. On a des outils et des contacts

          particuliers spécialisés dans le Secteur de la santé,

          dans le Secteur de l'éducation, dans le Secteur

          agricole, de même que dans le Secteur du culte. Donc

          c'est quelque chose qui n'est pas, qui est très bien

          ciblé, qui est très bien personnalisé.

          En conclusion, alors nous, notre demande, je pense

          qu'elle n'est pas une surprise à ce stade-ci, pour

          personne, ça fait la quatrième fois qu'on se présente

          à la Régie pour parler du tarif BT sous une forme ou

          sous une autre. Mais le contexte d'affaires, le

          contexte économique que l'on entrevoyait déjà en deux

          mille un (2001), bien il se confirme, avec même

          encore plus par rapport au prix de marché, par

          exemple, qui est plus élevé que celui que l'on

          anticipait en octobre deux mille un (2001). Donc dans

          ce contexte-là, on est en continuité avec la demande

          d'abrogation d'octobre deux mille un (2001).

          Notre proposition respecte, selon nous, les décisions

          antérieures de la Régie. Pour fins de démonstration,

          on a, évidemment, la démonstration de la non-

          rentabilité du tarif BT, qui est basée cette fois-ci

          sur des coûts d'approvisionnement réels du
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          Distributeur, qui sont documentés. On a également

          fait une consultation de la clientèle quant à une

          nouvelle option de gestion de la consommation et on a

          un produit qui reste à raffiner mais qui est quand

          même assez développé pour qu'on en comprenne la

          portée et le sens, qui est déjà soumis à votre

          attention dans ce dossier-ci.

          Le parc de bi-énergie n'est pas en péril, il va être

          maintenu si jamais on retrouve un changement majeur

          de contexte et des besoins particuliers qui évoluent,

          également, du côté des approvisionnements qui

          justifieraient de réactiver ce parc-là, il va être

          là, il ne disparaîtra pas.

          On a une proposition qui contribue de façon sensible

          à la sécurité énergétique en favorisant un transfert

          rapide des charges BT. On a une offre globale qui

          vise à atténuer l'impact de l'abrogation du tarif BT,

          je pense qu'on est loin d'un choc tarifaire, selon la

          proposition d'Hydro-Québec, on a un programme

          d'incitatif financier et on a des tarifs de

          transition pour la clientèle de photosynthèse, on a

          un tarif BT qui se maintient jusqu'en avril deux

          mille six (2006) qui donne suffisamment de temps à

          tous et chacun pour se préparer.

          Et on a un ensemble de services conseils également
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          qui participent au choix, au choix énergétique du

          client, qui nous apparaît quelque chose de très

          équitable du côté de l'ensemble de clients, parce

          qu'elle permet de réduire l'ampleur de la facture qui

          va être éventuellement assumée, et surtout peut-être

          qui nous amène à une abrogation du tarif BT, qui je

          pense est dans l'intérêt de l'ensemble de la

          clientèle de façon très définitive en ce qui nous

          concerne.

          Je vous remercie beaucoup de votre attention et nous

          sommes disponibles pour les demandes de

          renseignements.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors ça termine la présentation. Le panel est

          disponible pour être contre-interrogé.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fraser. Alors ce serait maître Tardif?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bonjour, Ève-Lyne Fecteau, en remplacement de maître

          Tardif, pour le moment. Est-ce que je peux vous

          demander de faire une pause maintenant parce que

          j'aurais besoin de vérifier certaines considérations

          avec mes clients avant de procéder, selon ce qui a

          été dit ce matin, ou de procéder avec un autre
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          intervenant si vous préférez, pour me permettre de

          consulter mes clients durant la pause à venir?

          LA PRÉSIDENTE :

          De combien de temps auriez-vous besoin?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Probablement quinze minutes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous allons prendre la pause du matin

          maintenant et nous reprendrons à dix heures cinq

          (10 h 5).

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord. Merci beaucoup.

          PAUSE

          (9 h 55)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Rebonjour. Ève-Lyne Fecteau pour l'Association des

          gestionnaires de parcs immobiliers en milieu

          institutionnel (AGPI) et la Fédération des

          commissions scolaires du Québec. Il manque des

          témoins. Alors je vais attendre.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, en attendant, j'ai la version corrigée du

          tableau de la question 6.1 de HQD-2 document 1, pour

          laquelle on pourra faire la distribution. Alors, le

          panel est présent et complet. Donc, je pense que ma

          consoeur peut débuter son contre-interrogatoire.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   8  Q.  Bonjour, Monsieur Bastien, Messieurs les témoins.

          Petite question de précision en partant, là, peut-

          être votre procureur pourra vous aider au besoin.

          Mais au point 12 de la requête d'Hydro-Québec, on

          mentionne :

                         Dans sa décision D-2002-47, la Régie

                         reconnaît un coût d'approvisionnement

                         de six sous le kilowattheure (6 ¢/kWh)

                         plus les pertes.

          Je me demandais si ce n'était pas plutôt 2004-47.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je suis d'accord.

   9  Q.  Oui. D'accord. Merci. Maintenant, j'aimerais

          reprendre votre présentation de ce matin, page 3,

          juste pour être certaine qu'on comprend bien. Vous

          réitérez un, ce que vous aviez déjà mis en preuve

          également, un coût d'approvisionnement que vous
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          appelez réel, là, de sept virgule trois cents du

          kilowattheure (7,3 ¢/kWh). J'ai compris de ce matin

          que c'était jusqu'à deux mille quatre (2004), c'est

          ça, ce prix-là? Ce coût d'approvisionnement qui est

          un prix entre le Producteur puis le Distributeur, si

          je comprends bien, là.

      R.  Oui, c'est un prix qui est valable. C'est un prix qui

          est valable jusqu'à la fin novembre deux mille quatre

          (2004).

  10  Q.  Puis pour deux mille cinq (2005), le prix applicable

          ou le coût applicable?

      R.  Il n'y a aucun coût applicable au moment où on se

          parle. Il n'y a pas encore eu d'appel d'offres pour

          cette charge-là. On est en attente de la décision

          pour évaluer qu'est-ce qu'on doit intégrer ou pas

          dans notre prochain appel d'offres. À l'heure

          actuelle, la seule référence que l'on a, c'est

          l'appel d'offres que l'on a déjà fait pour l'année

          deux mille cinq (2005), mais qui ne portait pas de

          façon précise sur la charge BT. C'est pour l'ensemble

          des besoins du Distributeur que l'on a fait cet appel

          d'offres-là.

          Et il y en a un deuxième qui est prévu. Alors, à ce

          stade-ci, c'est une projection que l'on a faite, qui

          est un peu automatique à défaut d'avoir d'autres

          références. Comme je disais tantôt, nos indications

          sont que les prix sont à la hausse plutôt qu'à
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          l'inverse. Donc, on peut l'utiliser comme un ordre de

          grandeur raisonnable pour les fins de la discussion.

  11  Q.  Pour deux mille cinq (2005)?

      R.  Pour deux mille cinq (2005), oui.

  12  Q.  Pour deux mille cinq (2005). Je me demandais comme

          ça, pourquoi ce n'est pas, par exemple, la Régie

          vient d'adopter un coût évité dans la cause R-3519,

          pourquoi le coût évité ne serait pas un coût de

          référence compte tenu que vous venez de nous dire ce

          matin qu'il n'y a pas de valeur, par exemple, à la

          clause de pénurie?

      R.  D'une part, le coût évité est basé sur des appels

          d'offres de long terme, alors que les coûts que l'on

          documente dans ce dossier-ci sont des coûts de court

          terme. Donc, on n'est pas du tout dans le même

          horizon temporel d'analyse, d'une part. Et d'autre

          part, le coût de six point cinq cents (6,5 ¢) que

          l'on utilise pour les coûts évités est une référence

          plutôt théorique. On a pris une marge supérieure, là,

          d'une marge...

  13  Q.  Mais j'ai relu la décision, c'est vraiment basé sur

          les appels d'offres que ce coût-là a été déterminé.

      R.  Oui, je veux bien, mais on a pris la marge supérieure

          suite à l'analyse de sensibilité qu'on nous avait

          demandé de réaliser. Donc, c'est dans un contexte

          d'évaluation ou de détermination d'un potentiel

          technico-économique de façon à se donner un certain

          coussin, je dirais, par rapport à des coûts réels
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          d'approvisionnement que l'on ne connaît jamais. On

          s'entend que c'est des coûts évités, donc on est dans

          un concept un peu théorique et un peu virtuel. Donc,

          c'est dans ce contexte-là, alors qu'ici on a une

          charge réelle alimentée dans un horizon de court

          terme. Donc, on parle vraiment de choses qui ne sont

          pas du tout dans les mêmes zones.

  14  Q.  On pourra argumenter là-dessus. Mais je retiens aussi

          que vous me dites, vous prévoyez qu'il y a un coût à

          la hausse qui serait plutôt de l'ordre de sept

          virgule trois (7,3) et plus avec les pertes pour les

          prochains appels d'offres, c'est exact?

      R.  Oui. Et je rajouterais que si vous prenez le coût qui

          a été reconnu pour l'évaluation du potentiel

          technico-économique, de mémoire, c'est six point cinq

          sous (6,5 ¢). On arrive aux mêmes conclusions. Ça

          change strictement rien par rapport à notre univers

          d'analyse ici.

  15  Q.  Pardon. Excusez-moi! Je n'ai pas compris.

      R.  On arrive aux mêmes conclusions, à l'effet que le

          tarif BT n'est pas rentable.

  16  Q.  Ah! ça, c'est une autre question. Mais je voulais

          savoir le coût de référence quand même, parce qu'on

          parle d'un coût réel versus un coût futur. Il y avait

          différentes notions du coût. C'est ce que je voulais

          éclaircir un peu avec vous. Merci. Autre précision,

          page 8 de votre témoignage de ce matin. Vous dites,

          puis Hydro-Québec estime, là, selon ses études et
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          sondages que :

                         Près de quatre-vingt-dix pour cent

                         (90 %) des clients conserveraient

                         leurs équipements électriques.

          Savez-vous si ces équipements-là doivent être

          raccordés ou non à l'entrée principale, l'entrée

          électrique principale?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, ils sont raccordés à l'entrée du client. Ils

          sont raccordés effectivement à l'entrée du client.

  17  Q.  À l'entrée du client, mais...

      R.  À l'entrée du BT du client, mais pourraient être

          raccordés à l'entrée principale, effectivement. Ils

          pourraient faire le déplacement vers l'entrée

          principale.

  18  Q.  Il y aurait des frais reliés à ça?

      R.  Il y aurait des frais s'il veut le déplacer. Sinon il

          peut conserver l'entrée telle quelle. Il a le droit

          de conserver l'entrée telle quelle et de l'utiliser

          avec un tarif, par exemple, G9 ou un tarif M s'il

          voulait.

  19  Q.  Mais pour ça, il faut faire un raccordement au réseau

          principal?

      R.  Non, le raccordement existe déjà. Le raccordement

          existe déjà. Le raccordement existe puisqu'il est au
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          BT. Ils auraient le droit de conserver ce

          raccordement-là et, par exemple, de passer au tarif M

          directement à partir de ce raccordement-là. C'est un

          droit acquis. Il est rare qu'on accepte deux entrées

          pour deux tarifs différents dans une même bâtisse,

          mais pour le BT, on a fait une exception dans les

          années quatre-vingt (80). Et ce que nous disons dans

          la preuve, c'est que nous reconfirmons cette

          exception-là. Ils pourront conserver ce raccordement-

          là et passer tout simplement au tarif général

          approprié s'ils décident d'utiliser l'électricité.

          Donc, ce qu'ils pourraient faire, c'est conserver

          leurs équipements électriques, fonctionner au

          combustible. S'ils décidaient de revenir à

          l'électricité, ils reviennent sur ce raccordement-là

          sans frais.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Est-ce que vous me permettez une brève consultation?

          Ça ne sera pas long.

          Ça terminerait mes questions, Madame la Présidente.

          (10 h 20)

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fecteau. Maître Villeneuve, s'il vous

          plaît? Maître Turmel?
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, bonjour à tous. André Turmel, représentant de

          la Fédération canadienne de l'entreprise

          indépendante. Bonjour aux membres du panel, bonjour,

          Madame la Présidente, Madame la Régisseure et

          Monsieur le régisseur. J'avais annoncé quarante-cinq

          (45) minutes mais vraisemblablement, j'en aurai

          besoin d'un peu moins de temps que je ne le croyais.

          Dans un premier temps, mes questions s'adressent au

          panel en général.

  20  Q.  De manière générale, je comprends - peut-être,

          Monsieur Bastien, vous pourrez me le confirmer - que

          le tarif BT existe sous sa forme, elle a varié, sa

          forme, mais historiquement, il est, ce tarif-là, est

          né en mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983)?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, c'est ça.

  21  Q.  D'accord.

      R.  Autour de ça.

  22  Q.  Oui.

      R.  Dans les années de surplus qui ont suivi la mise en

          service de la Phase I de la Baie James.

  23  Q.  Si je vous dis donc le premier (1er) décembre quatre-

          vingt-trois (83)?

      R.  Autour de ça, donc ça a été, ça s'est appelé, ça a eu

          toutes sortes de noms, ce n'est que, le BT comme nom

          actuellement n'est apparu qu'au début des années
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          quatre-vingt-dix (90).

  24  Q.  O.K. Mais dans le but d'écouler ses surplus, dès le

          premier (1er) décembre quatre-vingt-trois (83),

          Hydro-Québec lançait le Programme bi-énergie auprès

          de ses clients CII?

      R.  C'est ça.

  25  Q.  D'accord. Donc ça nous fait pas loin de vingt et un

          (21) ans, vingt-deux (22) ans aujourd'hui, que ce

          tarif-là, sous formes variables, mais la bi-énergie

          comme principe existe, c'est exact?

      R.  C'est exact.

  26  Q.  D'accord. Je comprends donc que, comme ça avait été

          le cas en quatre-vingt-trois (83), pendant la fin des

          années quatre-vingt (80), toute la période des années

          quatre-vingt-dix (90), on l'a dit, on l'a répété,

          mais pour bien comprendre, à la base même de l'idée

          de la bi-énergie était la question d'écouler les

          surplus, c'est exact?

      R.  Ça a été effectivement le cas, donc d'écouler les

          surplus de la Baie James Phase I. Ensuite, quand il y

          a eu la période de pénurie à la fin des années

          quatre-vingt (80), on a rappelé la Bi-énergie, on a

          dû racheter - ça, c'est dans la preuve. Et par la

          suite est apparu le tarif BT, comme nous avons eu, à

          un moment donné, de nouveaux surplus où les coûts

          d'opportunité sur le marché sont tombés, le tarif BT

          a agi de nouveau comme un tarif de marché.
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          Il y a eu un rabais proposé aux clients, de dix pour

          cent (10 %); ensuite, un autre de vingt-cinq pour

          cent (25 %). Et, en quatre-vingt-seize (96), quand

          les prix sont remontés, le tarif BT a été fermé pour

          tout nouveau client, dans le but de l'abroger à cette

          époque-là, donc quatre-vingt-seize (96) était une

          première étape de fermer le tarif à tout le monde, à

          tout nouveau client, et de décider l'année suivante

          qu'est-ce qu'on allait faire. La Loi sur la Régie a

          retardé, disons, l'échéance.

  27  Q.  D'accord. Mais le principe de faire en sorte que,

          comme il y avait des surplus, il fallait les écouler,

          le principe de créer des tarifs à coûts

          économiquement plus bas, vous êtes d'accord avec moi

          que ça fait donc depuis quatre-vingt-trois (83),

          malgré les variantes ici et là dans le temps?

      R.  Refléter le coût du marché. Disons qu'il s'agissait

          de, on avait utilisé le potentiel des exportations au

          début des années quatre-vingt (80) puis il fallait

          trouver d'autres débouchés, d'où la Bi-énergie CII,

          puis même les chaudières industrielles; à la même

          époque, on avait l'ancien plan de chaudières

          industrielles, qui a pris fin autour de mil neuf cent

          quatre-vingt-sept (1987).

  28  Q.  Donc depuis cette période quatre-vingt-trois (83)

          jusque encore à aujourd'hui, et vraisemblablement

          jusqu'à deux mille six (2006) si la Régie accepte

          l'abrogation, est-ce que vous êtes d'accord avec moi
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          avec l'idée que, dans les faits, certainement les

          consommateurs qui ont pu bénéficier de ces tarifs bi-

          énergie-là ont bénéficié de tarifs concurrentiels

          intéressants?

      R.  Absolument, ils ont bénéficié de tarifs

          concurrentiels intéressants puisque les prix du

          marché étaient bas.

  29  Q.  Mais, en même temps, n'eût été de ces tarifs-là,

          techniquement, sans tarifs intéressants, Hydro-Québec

          aurait pu encourir des pertes plus importantes,

          c'était pour réduire un peu, on avait des surplus,

          entre avoir des surplus trop importants, on a réussi,

          par ce choix tarifaire-là, à minimiser les pertes?

      R.  Ça permettait de réduire le coût pour tout le monde,

          puisque les surplus étaient là, il valait mieux les

          vendre même à un dollar (1 $), ou un cent le

          kilowattheure (1 ¢/kWh) que de ne pas les vendre du

          tout, et de laisser l'eau passer, comme on dit, par

          dessus les barrages.

  30  Q.  J'avais raison donc, pour éviter de laisser passer

          l'eau par dessus les barrages, est-ce que vous êtes

          d'accord avec moi que les consommateurs au tarif BT

          ont, en quelque sorte, fait, d'une certaine manière,

          un effort de guerre pendant vingt (20) ans, ont

          contribué à atténuer les coûts chez Hydro-Québec?

      R.  À leur avantage, à leur avantage, bien sûr.

  31  Q.  Non, bien sûr, non, je suis d'accord avec vous qu'ils

          ont eu un avantage, mais vous êtes d'accord avec moi
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          que l'avantage d'Hydro-Québec a été là depuis quatre-

          vingt-trois (83)?

      R.  C'étaient les lois du marché, on a proposé un prix

          puis quand il n'y a plus, bien, il n'y en a plus;

          quand il y en a, il y en a; c'est ça...

  32  Q.  Mais vous êtes d'accord avec moi que Hydro-Québec en

          a profité?

      R.  Et tout l'ensemble des consommateurs.

  33  Q.  Oui. Mais quand vous hochez la tête, juste, vous êtes

          d'accord avec moi que Hydro-Québec a profité, quand

          même, de...

      R.  Oui, absolument.

  34  Q.  D'accord. Merci. Maintenant, juste pour une fin de

          clarification, en deux mille un (2001) - peut-être

          monsieur Bastien - à l'époque, c'était, vous avez dit

          la quatrième demande d'abrogation, je ne sais pas si

          c'était, je pensais la troisième mais dans le dossier

          abrogation comme tel...

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je n'ai pas dit qu'il y avait quatre demandes

          d'abrogation, j'ai dit qu'on a eu, c'est notre

          quatrième rendez-vous.

  35  Q.  O.K.

      R.  Alors le premier rendez-vous, c'est la demande

          d'abrogation que l'on a déposée en deux mille un

          (2001); le deuxième, c'est la demande de dispense; le

          troisième, c'est la cause tarifaire Phase II, où on a
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          parlé du compte de frais reportés...

  36  Q.  D'accord.

      R.  ... et celui-ci, c'est le quatrième.

  37  Q.  Il y en a tellement, on en perd quelques-uns. En deux

          mille un (2001), lors de la première demande

          d'abrogation, le cadre réglementaire faisait en sorte

          qu'il y avait un gel des tarifs, exact?

      R.  En fait, il y avait un gel des tarifs généraux, ce

          que j'en comprends en tout cas.

  38  Q.  Oui. Et qu'à l'époque, puisqu'il n'y avait pas encore

          de, pour le Distributeur, de cause tarifaire, il n'y

          avait pas, les coûts que le Distributeur assumait

          pour BT, il n'y avait pas de recouvrement direct dans

          les tarifs, bref, c'était l'actionnaire qui assumait

          directement l'impact de ce surcoût du BT?

      R.  En fait, on avait une entente avec Hydro-Québec

          Production sur le coût d'approvisionnement et comme

          tel, ce coût-là, il n'y avait pas de déficit du tarif

          BT à l'époque de deux mille un (2001). Mais il y

          avait un déficit anticipé...

  39  Q.  Oui.

      R.  ... pour la période deux mille trois (2003), on avait

          une entente qui courait jusqu'au premier (1er)

          décembre deux mille trois (2003) avec Hydro-Québec

          Production, il y avait donc un déficit anticipé. Et

          c'est sur la base de cette anticipation-là que nous

          avions demandé l'abrogation.

  40  Q.  Mais ce déficit anticipé-là, évidemment, il est un
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          peu papier mais au net/net, pour l'actionnaire,

          c'était l'actionnaire qui, par votre entente avec

          HQP, qui se trouvait un peu à, comment dire, à

          accuser le coup de ces coûts-là?

      R.  Bien, en fait, il faut s'entendre, est-ce qu'il y

          avait des coûts ou pas, là, ça, ce n'est pas évident

          pour moi. Ce que je dis, c'est qu'on a mis en preuve,

          je pense, les données financières de deux mille un

          (2001) à deux mille cinq (2005), je pense c'est

          Option Consommateurs qui nous avait demandé de

          constituer un tableau semblable, qui donne un déficit

          de l'ordre de quinze millions (15 M$), je pense, pour

          deux mille trois (2003) pour le Distributeur et de

          l'ordre de... deux mille quatre (2004), excusez-

          moi... et de l'ordre de quatre-vingts quelque

          millions (80 M$) pour deux mille cinq (2005) et deux

          mille six (2006).

          Donc c'est beaucoup plus un déficit anticipé à ce

          stade-ci, si je regarde ça en termes empiriques, ou

          encore un déficit d'opportunité, et ça, c'est

          beaucoup plus difficile à évaluer, de vendre à un

          certain tarif à la clientèle BT plutôt que d'utiliser

          ce kilowattheure-là et de le vendre sur les marchés à

          l'exportation, et moi, je n'ai pas d'appréciation ou

          d'évaluation de ce coût-là. Mais sur la base des

          données connues, le déficit était quand même assez

          modéré à cette époque-là.
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  41  Q.  O.K. Et, de toute façon, c'est ce qui a amené la

          nécessité, compte tenu que maintenant, nous sommes

          dans l'ère du dégel des tarifs, vous êtes réglementés

          sur la base des coûts, c'est pour ça que vous avez

          fait, entre guillemets, le « geste normal d'une

          entité réglementée » de demander la création d'un

          compte de frais reportés dans ce cas-ci, passant d'un

          déficit, de l'ère de déficit, comment dire,

          d'opportunité, ou appréhendé, peu importe, à l'ère

          réglementée, et donc que les...

      R.  En fait, le compte de frais reportés est un outil

          réglementaire courant, je pense que ça, c'est déjà

          admis par tous, par tous les participants, par tous

          les intervenants. Et c'est un compte qui a déjà été

          reconnu d'ailleurs dans la Phase II, à juste titre,

          on pense. Mais je voudrais quand même juste préciser

          que ce n'est pas sur la base d'un coût d'opportunité,

          dans le sens de, quelle est la rentabilité ou à quel

          coût on pourrait vendre ce même kilowattheure-là.

          C'est un coût anticipé par le Distributeur en

          fonction de l'information qu'il dispose au moment où

          on se parle, ce n'est pas un compte de frais reportés

          pour le Producteur, ce dont on parle, c'est un compte

          de frais reportés pour le Distributeur, il y a des

          coûts d'approvisionnement qu'on va encourir s'il n'y

          a pas abrogation du tarif BT. Et si les outils ou les

          options que l'on soumet à l'attention de la Régie ne
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          sont pas approuvés, bien il y a des coûts

          d'approvisionnement réels qu'on va assumer dès le

          premier (1er) décembre deux mille quatre (2004).

  42  Q.  O.K., non, je ne conteste pas, le compte a été créé,

          je n'ai pas de difficulté avec ça. Il est créé, bon.

          Mais j'ai une question peut-être un peu hypothétique,

          c'est : si la Régie n'avait pas accepté la création

          d'un compte de frais reportés, les coûts, comment

          aurait-on traité les coûts suite au BT, on les aurait

          quand même, je dirais, on ne les aurait pas refilés à

          l'actionnaire, ils auraient été, ils auraient fini

          comme coûts échoués ou ils auraient été, malgré tout,

          alloués dans la base de tarification?

      R.  Bien, quand vous dites qu'ils n'auraient pas été

          alloués à l'actionnaire, on n'alloue pas de coûts...

  43  Q.  Non, pas à l'actionnaire...

      R.  ... pas à l'actionnaire comme tel mais...

  44  Q.  Non.

      R.  ... mais par défaut, ça aurait été l'actionnaire,

          effectivement, qui aurait assumé la non-

          reconnaissance du compte de frais reportés, c'est

          sûr.

  45  Q.  O.K.

      R.  Il n'y a personne entre les deux qui s'est porté

          volontaire pour ramasser cette facture-là.

  46  Q.  O.K.

      R.  Donc si je ne le récupère pas dans le compte de frais

          reportés, par défaut, c'est le bénéfice net du
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          Distributeur, donc l'actionnaire, qui assume la

          différence.

  47  Q.  Parfait. Maintenant, allons à votre présentation de

          ce matin, à la page 3. Pour fins de compréhension,

          vous avez mis deux mille quatre (2004), deux mille

          cinq (2005), le coût d'approvisionnement pour deux

          mille six (2006) issu des premiers appels, du premier

          appel d'offres, mille deux cents mégawatts

          (1 200 MW), de mémoire, quel est-il, ce coût-là, si

          on tente de comparer?

      R.  En fait, le coût moyen est de l'ordre de six point un

          sous du kilowattheure (6,1 ¢/kWh).

  48  Q.  O.K.

      R.  Alors en sous de deux mille sept (2007), je pense.

          Ceci étant dit, ce n'est pas un coût qui est

          directement relié à la charge BT puisqu'il ne

          couvrait pas cette charge-là.

  49  Q.  Oui, je comprends. Maintenant, je vous envoie à la

          page 9 de votre présentation. Pour bien comprendre le

          sens de votre démarche pour l'incitatif financier,

          qu'est-ce qui fait que, aujourd'hui, en deux mille

          quatre (2004), vous êtes en mesure d'offrir un

          incitatif financier alors qu'en deux mille un (2001),

          première mouture, vous n'aviez pas offert d'incitatif

          financier à ce moment-là, quel est le déclic, là,

          pour qu'on comprenne la démarche?

      R.  En fait, il tient à deux paramètres, là, je réfléchis

          à voix haute avec vous, spontanément. Le premier
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          élément, c'est que le coût présumé ou le coût

          anticipé pour l'approvisionnement de cette charge-là

          est de loin supérieur à celui que l'on avait anticipé

          à l'époque de la demande de deux mille un (2001), de

          la demande d'abrogation de deux mille un (2001), où

          on utilisait des références extérieures de prix de

          l'ordre de cinq virgule cinq sous du kilowattheure

          (5,5 ¢/kWh), ou quelque chose comme ça.

          Alors que là, on a facilement plus que deux sous

          (2 ¢) d'écart par rapport à ce cinq point cinq cents

          (5,5 ¢), et ce qui fait qu'il y a une marge

          économique intéressante qui permet de penser dans ces

          termes-là et dans une optique gagnant/gagnant pour

          l'ensemble des parties, d'une part. Et, d'autre part,

          on a, on avait, dans la demande d'abrogation

          initiale, une hausse de tarif qui était prévue dans

          la proposition du Distributeur et la conclusion de la

          Régie, dans sa décision, a été assez claire, qu'elle

          avait des problèmes avec des chocs tarifaires.

          Et nous, de façon générale, je pense, on a un petit

          passé récent sur les chocs tarifaires, j'ai un petit

          peu de difficulté à définir c'est quoi un choc

          tarifaire, mais ce qui est sûr, c'est qu'à partir du

          moment où on définit un choc tarifaire comme, ou une

          hausse de trois pour cent (3 %) comme celle que l'on

          proposait à l'époque de notre hausse de tarif comme
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          un choc tarifaire, bien là, à ce moment-là, c'est

          quoi un choc tarifaire par rapport à la clientèle BT?

          Ça fait qu'on a commencé à penser en termes d'éviter

          d'avoir un choc tarifaire, peu importe la définition

          que l'on y donne. Et, à un moment donné, quelqu'un a

          eu une idée lumineuse, à mon avis, c'est celle de

          s'inspirer de l'expérience qu'on a eue à la fin des

          années quatre-vingt (80) avec notre programme de

          rachat, donc de trouver quelque chose d'analogique à

          ça mais qui est adapté au contexte d'aujourd'hui, et

          c'est ça la petite histoire de l'incitatif.

  50  Q.  D'accord. Parlant justement de choc tarifaire, à la

          page 11, on parle de l'offre d'un tarif de

          transition, une majoration de huit pour cent (8 %).

          Vous venez de dire que trois pour cent (3 %), c'est

          un choc tarifaire, huit pour cent (8 %), j'essaie de

          comprendre, premièrement, je comprends que le huit

          pour cent (8 %), tout à l'heure, je vous écoutais

          attentivement, vous avez dit : « Bien, on l'a pris,

          ce huit pour cent (8 %) là, parce qu'il est dans le

          tarif qu'on avait historiquement attribué au tarif

          fabrication de neige... », parce qu'à l'époque, en

          quatre-vingt-quinze/seize (95/96), on avait rappelé

          ce tarif-là puis on avait, vous aviez décidé, à

          l'époque, du huit pour cent (8 %). Mais ce huit pour

          cent (8 %) en soi, quel est son rationnel, ça

          pourrait être cinq (5 %), trois (3 %), quatre (4 %),
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          huit (8 %), onze (11 %), comment on peut l'expliquer

          autrement qu'il était déjà dans les tarifs du ski,

          pour le ski?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Il n'y a pas vraiment... Ça a été une espèce de, à

          l'époque, une négociation avec les centres de ski. Il

          y avait eu une négociation avec les centres de ski

          dans laquelle proposition était venue à la surface.

          Les centres de ski bénéficient d'un tarif privilégié

          de mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983) à mil neuf

          cent quatre-vingt-seize (1996). Il fallait arriver à

          un terme à ça. À l'époque, nous avions négocié ce

          huit pour cent (8 %) de rattrapage par année.

          Donc, là, même les centres de ski avec ce huit pour

          cent (8 %) depuis quatre-vingt-seize (96) sont rendus

          au-delà de six cents le kilowattheure (6 ¢/kWh). Et

          ça continue. Donc, il s'agissait d'atténuer. Donc, on

          parlait d'une dizaine d'années de rattrapage, ou à

          peu près.

          Donc, c'est comme ça que ça s'est fait. Et ça avait

          été mis dans la proposition tarifaire de mil neuf

          cent quatre-vingt-seize (1996) et accepté à cette

          époque-là par le gouvernement du Québec. Ça avait été

          discuté à l'Assemblée nationale lors de la commission

          parlementaire, tout ça.
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  51  Q.  Donc, vous dites, le régulateur de l'époque, qui

          n'était pas la Régie mais bien le gouvernement du

          Québec, avait entériné ce rattrapage tarifaire-là, ou

          ce tarif transitoire?

      R.  Oui, exactement, comme on disait aussi, même pour

          le... quand il s'est agi de faire aussi la fin,

          d'autres fins de rattrapage au tarif DT ou BT, on a

          utilisé ce huit pour cent-là (8 %) aussi.

  52  Q.  En me souffle à l'oreille de demander : Est-ce qu'à

          l'époque, en quatre-vingt-seize (96), est-ce qu'il y

          avait un choc tarifaire autrement que... un gel

          tarifaire, pardon? On parle de ce huit pour cent-là

          (8 %), mais à cette époque-là, en quatre-vingt-seize

          (96), au-delà de ce huit pour cent (8 %), est-ce

          qu'il y avait un autre, un accroissement?

      R.  C'est-à-dire que le huit pour cent (8 %), à ça,

          s'ajoutait la hausse de tarif normal.

  53  Q.  Dans votre mémoire, est-ce que vous...

      R.  C'est de là où c'est calqué. Donc, par exemple, en

          mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997), d'après

          mes souvenirs, quand ça a commencé à s'appliquer la

          deuxième année, on avait un point six pour cent

          (1,6 %) de hausse, un point sept pour cent (1,7 %) en

          quatre-vingt-dix-huit (98); ensuite, il y a eu le

          gel. Et, actuellement, il y a eu le trois pour cent

          (3 %) le premier (1er) janvier; le un point quatre

          quarante et un (1,441) le premier (1er) avril, se

          sont rajoutées hausses de huit pour cent (8 %) qui
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          courent depuis cette époque-là.

  54  Q.  D'accord. Donc, pour vouloir régler à l'époque la

          problématique avec les gens du ski, et c'était la

          première fois, vous me corrigerez, là, qu'on

          utilisait ce principe-là de majoration de huit pour

          cent (8 %), vous avez dit que ça avait commencé en

          quatre-vingt-trois (83) jusqu'à quatre-vingt-seize

          (96), donc pour régler un problème de treize (13)

          ans, vous aviez décidé de huit pour cent (8 %) avec

          ces gens-là, et qu'il avait été décidé par le

          régulateur.

          Dans ce cas-ci, vous semblez mentionner dans votre

          tarif transitoire que c'est au-delà de, autour de

          deux mille douze (2012), donc en sept ans, que la

          progression devrait, que le rattrapage devrait être

          terminé.

          Et, moi, je vous demande bien honnêtement, qu'est-ce

          qui justifie vingt-trois (23) ans ou vingt-deux (22)

          ans après le fait que des gens qui ont bénéficié

          d'une manière ou l'autre, des consommateurs en soi,

          là, bi-énergie pendant vingt (20) ans, plus de vingt

          ans, ont bénéficié de ce tarif-là, ont pris des

          habitudes économiques qui vont en conséquence, pour

          vous, vouloir en sept ans, ou un peu moins, faire ce

          rattrapage-là?
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          Un, à l'égard du huit pour cent (8 %). Ça pourrait

          être... Évidemment, tout dépend, là, la durée et le

          pourcentage. Vous me direz, on peut mettre vingt pour

          cent (20 %), on fait ça sur deux ans, ou quatre pour

          cent (4 %) sur, je ne sais pas, moi, sur seize (16)

          ans. Comment est-ce qu'on réconcilie ça?

      R.  Ce que nous disons ici, c'est qu'il y a deux sortes

          de clientèle. Il y a une clientèle, une clientèle qui

          est captive, qui est la clientèle de la

          photosynthèse; elle n'a pas d'alternative. Un peu

          comme les centres de ski à l'époque n'avaient pas

          d'alternative. Donc, ils se voyaient faire grimper

          leurs factures tout le long, affecter leur

          rentabilité, et caetera. Donc, là, la photosynthèse

          est captive. Donc, c'est pour ça que nous proposions

          le même pour cent.

          Dans le cas des autres clients, ce que nous disons,

          c'est qu'ils ont un système, nous avons aussi une

          problématique comme Michel, monsieur Bastien l'a

          expliqué, nous avions une problématique au point de

          vue, nous avons une problématique au point de vue

          approvisionnement, tout ça.

          Nous savons que ces clients-là ont une énergie de

          relève qui est prête à fonctionner; les systèmes à

          quatre-vingt-six (86 %), quatre-vingt-neuf pour cent

          (89 %) sont fonctionnels. Ceux qui ne le sont pas, ne
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          sont pas seulement fonctionnels, peuvent le redevenir

          très vite.

          Donc, dès le premier (1er) décembre prochain, ils

          peuvent s'effacer et nous aider pour l'année

          prochaine. Donc, nous disons, nous allons donner à

          ces gens-là de l'argent, un incitatif financier, ils

          vont s'effacer dès le premier (1er) décembre

          prochain. Ils peuvent prendre le temps pour remettre

          leur système en état parfaitement ou les changer,

          parce que les systèmes ont plus de trente ans d'âge.

          Nous sommes d'accord qu'un jour ils devront les

          changer.

          Mais l'idée c'est ça. La photosynthèse, ça ne sert à

          rien de leur donner de l'argent, ils ne peuvent pas

          s'effacer. La photosynthèse, c'est de l'éclairage.

          Donc, il n'y a pas de source alternative. Voilà un

          peu le...

  55  Q.  Oui. D'accord. Mais pour les autres, là, parce que,

          ici, on est indiqué au tarif D autour de deux mille

          douze (2012). Par exemple, ceux qui sont au BT puis

          qui vont finir pour aboutir au tarif M, qui vivront

          le rattrapage huit pour cent (8 %), est-ce que deux

          mille douze (2012) est toujours, c'est l'équivalent

          au tarif D ou c'est...

      R.  Non, c'est-à-dire que ceux qui sont... par exemple,

          s'il y avait des serres qui sont à la photosynthèse
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          et qui ne sont pas admissibles, par exemple, au tarif

          D, ce serait rare, mais supposons qu'ils font une

          activité qu'on considère industrielle ou commerciale,

          et non pas agricole, à ce moment-là, ils s'en vont au

          tarif M.

          Et, là, au lieu d'être deux mille douze (2012), un

          rattrapage de huit pour cent (8 %), il faudrait

          qu'ils atteindraient le tarif M en deux mille

          quatorze (2014) ou deux mille quinze (2015).

  56  Q.  Bon. Deux mille quatorze (2014) ou deux mille quinze

          (2015). O.K. Mais on n'a toujours pas, peut-être que

          j'ai mal posé ma question, le choix du huit pour cent

          (8 %), outre le fait qu'à l'époque, ça avait été

          négocié avec ces gens-là dans un contexte totalement

          différent, qu'est-ce qui nous empêche ou quel serait

          l'impact pour Hydro-Québec Distribution de dire,

          bien, ça ne sera pas huit pour cent (8 %), ça serait

          cinq pour cent (5 %)? Les mêmes scénarios mais plutôt

          que huit (8 %), cinq pour cent (5 %). J'essaie de

          voir le rationnel.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, j'aimerais mieux que votre exemple soit à la

          hausse plutôt qu'à la baisse, parce qu'on comprend

          tous que si on prend un taux d'augmentation plus

          faible que le huit pour cent (8 %), ça prolonge

          évidement le privilège que cette clientèle a par
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          rapport au tarif normal que paie l'ensemble des

          clients qui sont dans des situations semblables.

          Donc, il y a une source d'iniquité qui est déjà là.

          Et je pense que l'idée générale, c'est que, de la

          proposition du Distributeur, c'est que cette source

          d'iniquité, on veut y mettre fin dans un avenir

          prévisible.

          Alors, il n'y a pas de chiffre facile. Mais si vous

          voulez donner un sens à la hausse, on devrait plutôt

          augmenter les tarifs de plus que huit pour cent (8 %)

          pour que le délai pour atteindre le tarif normal ou

          normalisé, que ce soit le D ou le M, soit plus tôt

          que plus tard, parce que la principale conséquence,

          c'est qu'il y a un déficit d'approvisionnement du

          côté de cette clientèle-là.

          Ce n'est pas parce qu'on le met sur un tarif de

          transition que mon coût d'approvisionnement, il est

          plus faible. Mon coût d'approvisionnement demeure de

          l'ordre de sept ou huit sous le kilowattheure

          (7-8 ¢/kWh), alors que le revenu va peut-être

          s'ajuster graduellement, mais il va demeurer toujours

          substantiellement inférieur à mon coût

          d'approvisionnement. De sorte que ce déficit-là fait

          partie du déficit de l'ensemble des consommateurs. Et

          à un moment donné, pour des considérations d'équité,

          je pense que c'est dans l'intérêt de tous d'y mettre
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          fin.

  57  Q.  Je suis d'accord avec vous sur la grande

          considération d'équité, qu'au bout du compte, ça va,

          entre guillemets, qu'on doit finir par finir, mais

          n'êtes-vous pas d'accord avec moi que, pendant vingt

          ans et plus, presque vingt-trois (23) ans en deux

          mille six (2006), vous, le Distributeur, Hydro-Québec

          avez quand même bénéficié de, vous avez, entre

          guillemets, utilisé ces consommateurs-là qui, bien

          sûr, en ont profité, et au bout du compte, oui, il

          faut qu'il y ait une équité globale, à la fin, on va

          l'abroger, parfait, mais dans le règlement de

          l'équité, ce n'est pas un peu raide, huit pour cent

          (8 %) plus les hausses tarifaires?

          Bref, ça risque bon an mal an de donner un dix pour

          cent (10 %) annuel un tant soit peu que vous demandez

          des hausses tarifaires qui se rapprochent du deux

          pour cent (2 %). Dix pour cent (10 %) par année,

          là... Je comprends que, vous, de votre point de vue

          du monopole réglementé, c'est normal, vous voulez,

          vous faites votre job, vous voulez récupérer vos

          coûts le plus rapidement possible. Mais du point de

          vue des consommateurs qui, pendant vingt ans, ont

          contribué à l'effort de guerre, qu'est-ce qui

          empêche, outre le principe réglementaire de récupérer

          ces coûts rapidement, qu'est-ce qui empêche le fait

          que cette période-là soit plus longue, ou que le
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          pourcentage soit plus bas?

      R.  Vous êtes en train d'argumenter. Ceci étant dit,

          alors je vais vous laisser, je vais vous laisser

          argumenter, mais je voudrais quand même vous donner

          un argument ou un point de vue qui est un peu

          différent.

          C'est sûr que j'assume la présentation ou la

          proposition d'Hydro-Québec, là, je ne la changerai

          pas malgré ce que vous dites. C'est sûr aussi que

          c'est très difficile de définir à la fois c'est quoi

          l'équité. On est dans le monde de la subjectivité.

          C'est quoi un choc tarifaire? Tantôt, je n'ai pas dit

          que trois pour cent (3 %), c'est un choc tarifaire.

          Je vous ai dit qu'il y a des gens qui pensent qu'à

          trois pour cent (3 %), c'est un choc tarifaire.

          Alors, c'est quoi un choc tarifaire? Là, vous n'avez

          pas mon opinion sur c'est quoi un choc tarifaire dans

          ce dossier-ci.

  58  Q.  O.K.

      R.  Mais ce qui est sûr, c'est que je prends le même

          argument que vous et je le revire à l'envers. Il y a

          personne qui ont contribué à quoi que ce soit, là,

          depuis le début depuis vingt ans.

          Il y a des gens qui ont bénéficié pendant vingt ans
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          de l'accès à un tarif, qui leur a permis de faire

          d'importantes économies, qui leur a permis de

          financer toutes sortes d'activités. Ils en ont

          profité, là. Il n'y a pas eu de cadeau de personne;

          il n'y a pas eu de contribution de personne. Je ne

          dois rien à personne. Hydro-Québec Distribution ne

          doit rien à personne. Il y a eu des avantages

          mutuels.

          Alors, c'est sûr que ce n'est pas drôle de voir ces

          avantages-là disparaître mais ça arrive à tous et

          chacun de voir nos avantages disparaître, et il n'y a

          personne qui prend soin de nos chocs, là, monétaires

          ou autres. Alors, c'est dans ce contexte-là.

          Je revire l'argument à l'envers, puisqu'ils ont

          bénéficié de ce tarif-là pendant vingt ans, je pense

          qu'on peut justifier de le réduire ou d'éliminer ces

          avantages-là dans un horizon de court terme.

  59  Q.  Quelle est votre définition de choc tarifaire?

      R.  Je n'ai pas de définition de choc tarifaire.

  60  Q.  C'est quoi pour vous un choc tarifaire?

      R.  Je n'ai pas de définition de choc tarifaire. Un tarif

          qui reflète les coûts, ce n'est pas un choc tarifaire

          pour moi, c'est un tarif qui est juste et

          raisonnable.

  61  Q.  Mais je vais poser ma question autrement. Vous avez

          dit tout à l'heure que certains disaient que trois
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          pour cent (3 %), c'est un choc tarifaire. Vous

          semblez être en désaccord avec cette affirmation-là.

          À partir de quel pourcentage c'est un choc tarifaire?

          Me ÉRIC FRASER :

          Le témoin a déjà répondu. Il a dit qu'il n'avait pas

          de définition de choc tarifaire.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, qu'on laisse répondre le témoin!

          Me ÉRIC FRASER :

          Le témoin a déjà répondu.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Qu'on le laisse répondre!

          LA PRÉSIDENTE :

          Vraiment...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Attendez-moi un instant, s'il vous plaît, si je peux

          me permettre! Je pose une question au témoin

          simplement. Lui-même a parlé du choc tarifaire, de

          trois pour cent (3 %), qu'il n'était pas d'accord.

          Lui-même vient de dire par la suite qu'il a

          probablement une définition, il a probablement des

          visées différentes. Il n'a pas encore donné son
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          opinion.

          Je lui pose simplement la question. A-t-il une

          définition? Il n'en a pas. Là, je lui repose une

          autre question. À partir de quel seuil il considère

          qu'il y a un choc tarifaire? Qu'il me réponde « je ne

          le sais pas » ou... on le saura, ou en tout cas, on

          saura que Hydro-Québec Réglementée, le Distributeur,

          ne sait pas à partir duquel... de quel pourcentage il

          y a un choc tarifaire.

          C'est important. On est dans les tarifs. Les

          consommateurs paient pour des tarifs. Et si le

          directeur des Affaires réglementaires d'Hydro-Québec

          n'a pas d'idée sur ce qu'est un choc tarifaire, c'est

          étonnant.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Écoutez, je peux peut-être rajouter, là, si vous le

          souhaitez, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous pouvez conclure quelque chose?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, je peux conclure quelque chose, effectivement.

          D'une part, il y a deux données de base, là, que je

          ne peux pas nier. La première donnée de base, c'est
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          que, dans la demande initiale d'abrogation, j'ai

          défendu au nom d'Hydro-Québec Distribution, présenté

          à la Régie un scénario d'abrogation du tarif BT où le

          tarif du BT s'ajustait en deux étapes, et la première

          étape était associée à une augmentation de l'ordre de

          cinquante-cinq pour cent (55 %). Et je trouvais à

          l'époque cette augmentation-là juste et raisonnable.

          Alors, est-ce que c'est un choc ou pas un choc? Ça

          aussi, j'ai laissé ça dans les limbes. Mais j'assume

          pleinement la proposition que l'on a faite à

          l'époque. Et la deuxième donnée de base aussi, c'est

          que, ici, on parle d'un tarif de transition, et je

          trouve ça tout à fait normal dans un concept de tarif

          de transition d'augmenter les tarifs de huit pour

          cent (8 %) et de donner à un client huit années avant

          d'atteindre un tarif équivalent à celui qui

          s'applique à l'ensemble des consommateurs.

          Alors, dans ce contexte, dans le contexte spécifique

          du tarif BT, je pense que ni la demande qui était à

          l'époque déposée à la Régie en deux mille un (2001),

          ni la proposition que l'on fait à l'heure actuelle ne

          correspond à un choc tarifaire.

          Me ANDRÉ TURMEL :

  62  Q.  Donc, pour vous, l'important, c'est d'envoyer un

          signal aux consommateurs?
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      R.  Encore une fois, c'est de facturer à l'ensemble des

          consommateurs ce que ça coûte.

  63  Q.  O.K.

      R.  Hein! Les coûts, je ne peux pas les cacher, là, ils

          sont là les coûts. Alors, le reste est, comment on le

          fait, avec quel genre de transition, c'est quoi

          l'équité là-dedans, l'équité pour les clients

          directement concernés, l'équité pour l'ensemble de la

          clientèle. Et vous avez votre argumentaire à faire et

          nous avons le nôtre à cet égard-là.

  64  Q.  Maintenant, à la page 10, ça, c'est marqué « pas de

          signal », peut-être aller... le quatorze mille

          dollars (14 000 $), tout à l'heure, vous avez dit...

          Bon. Je comprends que la seule condition, finalement,

          si la personne, ultimement reçoit quatorze mille

          dollars (14 000 $), c'est de ne plus consommer, de ne

          pas consommer au BT, point. C'est exact, Monsieur

          Chéhadé?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  C'est ça, exactement.

  65  Q.  Donc, en conséquence, un client peut, reçoit ce

          montant-là et aura la totale discrétion soit pour

          s'équiper avec les machines nécessaires ou pour payer

          de la manière complète qu'il le souhaite ses factures

          à venir dans le temps?

      R.  Comme dirait monsieur Bastien, c'est à la discrétion

          du client, effectivement. Il peut faire l'une des
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          deux choses.

  66  Q.  O.K. Donc, il n'y a pas d'autres conditions associées

          à ça?

      R.  Non, l'important, c'est qu'il ne soit plus au BT. Si

          son appareil ne fonctionne pas, il peut aller

          toujours aux tarifs généraux, mais, là, actuellement,

          c'est ça. Mais l'idée, c'est, puisque les systèmes

          sont fonctionnels, qu'ils aillent au combustible et

          qu'ils nous aident pour l'hiver prochain.

  67  Q.  D'accord. Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel. Option consommateurs? Je

          regrette, je ne vous ai pas entendu.

          Me STÉPHANIE LUSSIER :

          Option consommateurs n'a pas de questions pour Hydro-

          Québec.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Tourigny.

          (10 h 50)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY RNCREQ :

          Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Mesdames, Messieurs

          et Messieurs les témoins, bonjour.
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          Je vais d'abord tenter de m'assurer que mes

          impressions sont bonnes et que j'ai bien compris

          l'ensemble de votre présentation. Vous nous proposez,

          c'était au paragraphe 14 de votre requête en fait,

          d'abroger le tarif BT et j'ai compris de l'ensemble

          des arguments que vous avez avancés que le plus tôt

          ils s'en allaient le mieux ça serait pour tout le

          monde.

          D'abord plus ils s'en vont de bonne heure moins il y

          a de l'argent dans le compte reporté, n'est-ce pas?

          Les signes de tête, Monsieur Chéhadé.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui.

  68  Q.  O.K. Et, évidemment, plus tôt ils s'en vont moins il

          y a de pression pour passer les deux prochains

          hivers, les pressions, les mots que vous avez

          utilisés c'est la sécurité énergétique pour passer à

          tout le moins les deux prochains hivers, ça j'ai bien

          compris ça aussi.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Enfin surtout le prochain quand on pense au premier

          (1er) décembre deux mille quatre (2004) qui est une

          date butoir pour nous, oui.

  69  Q.  Et j'ai compris aussi que la plupart de ces gens-là,

          l'immense majorité, je pense, si je me rappelle bien
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          était le mot que vous avez utilisé, vont s'en aller

          effectivement au mazout?

      R.  En fait les chiffres de mémoire c'est quatre-vingts

          pour cent (80 %) de la clientèle BT est au mazout,

          vingt pour cent (20 %) au gaz naturel.

  70  Q.  J'appelle ça une immense majorité j'ai été élevé par

          des politiciens qui étaient élus à trente-cinq pour

          cent (35 %). Il y a longtemps de ça.

          Je crois comprendre de votre preuve HQD-1, document

          1, page 10, vous nous dites que, d'une part, la

          clause de pénurie qui fait partie du tarif BT n'a

          plus aucune valeur économique pour le Producteur dans

          le contexte actuel et je crois avoir déjà entendu,

          vous avoir déjà entendu, Monsieur Bastien, nous dire

          qu'en fait, sauf situation extrême,

          l'interruptibilité pour vous, la valeur vous aviez

          dit à l'époque c'est zéro. Vous n'avez pas vraiment

          besoin de ça et vous ne donnez pas de valeur au fait

          que quelqu'un pourrait en saison froide s'en aller,

          sauf encore une fois des besoins ponctuels. Et on a

          vu comme l'hiver dernier, par exemple, des situations

          extrêmes, des extrêmes climatiques.

      R.  En fait oui, c'est le même argument qu'on utilise sur

          l'électricité interruptible offerte à la clientèle

          grande entreprise. C'est une option de plus pour le

          Distributeur, ça donne de la flexibilité et c'est

          définitivement plus avantageux d'utiliser ce genre
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          d'option-là que de procéder à un délestage, donc

          c'est dans ce contexte-là. Ça a une valeur

          intrinsèque du fait que c'est une option

          additionnelle qui n'aurait pas existé autrement.

  71  Q.  C'est ça. Je remarque aussi toujours à la même pièce

          mais à la page 16, quand vous parlez des systèmes bi-

          énergie et tout ça. Vous nous dites que quatre-vingt-

          six pour cent (86 %) des systèmes bi-énergie au

          mazout ou au gaz sont entièrement fonctionnels et

          qu'un autre dix pour cent (10 %) pourrait, en tout

          cas pour la moitié d'entre eux, à dix mille dollars

          (10 000 $) être rendus fonctionnels, c'est-à-dire à

          l'huile ou au gaz selon le cas, probablement plus à

          l'huile, et que ces montants-là ne dépassent pas dix

          mille dollars (10 000 $).

          Et je présume que vous avez arrangé en conséquence

          évidemment vos incitatifs pour que l'immense majorité

          des gens, parce qu'on parle de quatre-vingt-onze

          (91 %) ici, n'est-ce pas, quatre-vingt-six (86 %)

          plus la moitié de dix (10 %) c'est cinq (5 %), ça

          fait quatre-vingt-onze pour cent (91 %) de ces gens-

          là, grâce au, en moyenne, quatorze mille dollars

          (14 000 $) que vous leur donneriez seraient tous

          capables, un, inciter à s'en aller et les autres

          capables de le faire en investissant dans leur

          système au mazout ou au gaz?

      R.  En fait juste une nuance sur ce que j'ai perçu être
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          votre proposition. C'est que l'incitatif n'a pas été

          calibré de façon à être suffisant pour permettre de

          financer la mise à niveau des systèmes, a été calibré

          surtout pour donner un avantage économique important

          par rapport au tarif BT pour l'inciter à se convertir

          à d'autres combustibles et ce montant d'argent-là

          quand on le confronte au coût que certains clients

          ont à assumer, on réalise que c'est amplement

          suffisant s'ils veulent utiliser pour cette fin-là

          pour financer ce genre d'activité-là.

  72  Q.  En fait l'effet est le même, c'est peut-être un

          heureux hasard dans ce cas-là.

      R.  Bien de l'argent c'est de l'argent, vous savez ce

          c'est.

  73  Q.  Non.

      R.  Ça peut servir à plusieurs fins. Vous êtes moins

          chanceux que d'autres peut-être.

  74  Q.  Mais ça va être suffisant effectivement alors on

          risque, enfin on a des bonnes chances d'arriver au

          maximum, ce que vous recherchez, au maximum j'entends

          pour cette année.

      R.  Enfin on assume nos résultats, là on pense qu'on a un

          programme qui est optimal.

  75  Q.  Je vois. Quand vous parlez incidemment un peu partout

          de l'option interruptible est-ce qu'on parle de

          l'interruptible de la même nature, je ne parle

          nécessairement au même prix et exactement aux mêmes

          conditions, mais on parle de la même nature que
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          l'interruptible qu'on a déjà en matière, pas en

          matière mais pour le client industriel, c'est-à-dire

          l'extrême climatique, le dernier recours ou à peu

          près avant de commencer à faire des « brown-outs »

          pour parler français?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Ça pourrait être ça mais ça pourrait aussi être

          l'avant-dernier recours dépendamment du prix qui

          serait négocié avec les clients. On se souvient que

          les grands clients industriels avaient insisté pour

          avoir le trente cents (30¢), ce qui les avait mis

          vraiment en dernier recours, mais si, par exemple,

          ils avaient accepté le prix du DAM qu'on proposait

          qui était l'autre prix, on les aurait appelés plus

          souvent peut-être.

  76  Q.  Donc quand je dis dernier recours je parle ce n'est

          pas fait pour des saisons d'épaulement, c'est

          véritablement pour l'extrême climatique et, selon le

          prix, bien il sera avant ou en avant ou en arrière de

          l'autre, c'est aussi simple que ça?

      R.  C'est ça, c'est ça.

  77  Q.  À la page 20 toujours de la même pièce, aux lignes 16

          et 17, vous nous dites que vous pouvez conclure, et

          vous êtes revenus là-dessus aujourd'hui, qu'il y

          aurait peu d'impact, le retrait du tarif BT aurait

          peu d'impact sur la disponibilité du parc et que les

          gens vont garder leurs équipements. Avez-vous idée du
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          temps qu'ils vont garder leurs équipements et qui est

          plus susceptible de le garder? Ils ne garderont pas

          ça pendant vingt (20) ans.

      R.  Bien non, ils vont le garder au moins jusqu'à la fin

          de sa vie utile, ça c'est sûr. Puisque l'équipement

          est là, il est gratuit, il a été déjà payé, il est

          installé, donc il n'y a aucun client qui va se

          débarrasser de ça. Comme j'ai dit ce matin à mes

          collègues, nous avons vécu l'expérience au début des

          années quatre-vingt-dix (90) quant à la bi-énergie,

          le gaz naturel est venu chercher des clients de la

          bi-énergie. J'avais rencontré des clients à cette

          époque-là qui m'avaient dit : « Mais ma fournaise

          électrique, ma bi-énergie je la garde pareil même si

          le gaz vient de m'en payer une neuve, parce que ça me

          fait une énergie de relève. Puis si jamais même je

          veux négocier avec mon fournisseur j'aurais de

          meilleurs prix en sachant qu'il y a la fournaise

          électrique autrement. » Donc ils ont plusieurs

          arguments, plusieurs incitatifs et ça prend un peu

          d'espace supplémentaire mais c'est tout.

  78  Q.  Ça ne demande pas d'entretien en fait?

      R.  Pas grand-chose, non.

  79  Q.  Pas grand-chose. Vous nous avez dit, bien on l'a à

          plusieurs endroits en fait, mais en particulier au

          HQD-2, document 1.1 qui a été distribué ce matin,

          c'est ça, c'est à la page 9, l'avant-dernier

          paragraphe de la page quand vous dites : « Par
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          ailleurs... ». Les clients du tarif BT, je le vois

          ici, c'est fondamentalement de la PME en fait, à

          l'exception des hôpitaux et des commissions scolaires

          c'est de la PME carrément?

      R.  Essentiellement c'est de la PME mis à part les

          résidences, les agriculteurs puis si on parle peut-

          être d'un grand hôpital, mais vraiment c'est tout des

          petites et moyennes puissances.

  80  Q.  Je vois. D'ailleurs vous reprenez ça dans votre

          preuve principale, donc HQD-1, document 1, page 21 et

          c'est à la ligne 14 à peu près au milieu de la page.

          Vous nous parlez d'une adaptation qui est nécessaire

          au concept de l'électricité interruptible compte tenu

          des ressources moindres dont disposent ses clients,

          les clients BT, pour gérer leur consommation.

          Évidemment, la PME n'a pas les moyens de se payer un

          acheteur d'énergie comme le font, par exemple, les

          papetières et ces gens-là qui vont chercher ou des

          anciens de chez vous ou des anciens de Gaz Métro

          typiquement et qui sont capables de gérer et tarifs

          et achat effectivement, c'est ce que j'ai compris.

      R.  Il y avait ça effectivement, il y a le fait que les

          petites et moyennes entreprises ne disposent pas en

          tout temps vingt-quatre (24) heures par jour de

          quelqu'un sur place prêt à recevoir le signal puis

          tout ça, tandis que c'est le cas de la grande

          entreprise où il y d'habitude trois chiffres de huit

          heures et donc il y a toujours quelqu'un prêt à
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          réagir.

  81  Q.  Oui. De toute façon aussi quand vous dites ils n'ont

          pas les ressources ça comprend aussi les ressources

          humaines, on s'entend là-dessus il n'y a pas de

          doute?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui.

  82  Q.  Je vous remercie, j'avais même oublié de vous

          demander de confirmer par la voix et non seulement

          par le geste.

          J'avais noté aussi mais ça c'était une autre

          référence qui est en fait HQD-1, document 1, page 38

          où vous nous disiez que soixante pour cent (60 %) des

          clients manifestent le besoin de recourir à des

          experts externes afin de choisir l'alternative

          énergétique. Bien c'est toujours dans le même ordre

          de pensée, ces gens-là ont besoin d'aide externe et

          d'ailleurs vous avez une force de vente qui va, nous

          avez-vous dit ailleurs, s'occuper aussi d'aider ces

          gens-là dans leur choix énergétique et même dans leur

          choix de tarif s'ils décidaient de rester?

          M. GÉRARD ROBERGE :

      R.  C'est vrai tel est le cas.

  83  Q.  Allons maintenant à HQD-2, document 1 à la page 17 la

          réponse à la question 9.2, c'est la question de la
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          Régie. Vous nous dites à cette réponse-là, et c'est

          la dernière, la deuxième phrase, qu'il y a un

          programme de modernisation qui est en cours,

          modernisation du mesurage, et que les clients BT vont

          être de toute façon visités pour remplacer certains

          de leurs équipements de mesurage.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, c'est exactement ça. C'est-à-dire qu'ils ont

          actuellement un compteur disons primaire disons, si

          on veut, moins perfectionné que, par exemple, les

          clients du tarif L qui ne permet pas de mesurer au

          quart d'heure la puissance vraiment et de lire à

          chaque quart d'heure c'est quoi et de se retrouver

          dans le quart d'heure, ce qu'on appelle des appels de

          puissance quand l'aiguille atteint le maximum une

          fois par mois bien c'est ça que ça indique. Ce sera

          remplacé par des compteurs plus perfectionnés comme

          ceux du L où on peut distinguer à quel quart d'heure

          est vraiment survenu l'appel de puissance.

  84  Q.  Je vois. Est-ce que ces compteurs-là vont être aussi

          utilisables dans le cas, par exemple, où des gens

          prenaient une option interruptible dans le service Bt

          ou est-ce que c'est limité les quarts d'heure

          l'industrie ça?

      R.  Non, absolument, c'est un pré-requis absolument pour

          une option interruptible qui fonctionne vraiment bien

          où on envoie des prix à l'heure et on dit au client :
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          « Bien on aimerait que tu t'effaces ou on voudrait

          que tu effaces entre telle heure et telle heure. »

          Pour mesurer que c'est bien effacé il faut vraiment

          avoir un mesurage au quart d'heure.

  85  Q.  Alors, ça, ça va vous servir en fait de vérification

          que la personne qui s'est engagée à se retirer ou à

          arrêter sa consommation l'a bien fait.

      R.  C'est exactement ça.

  86  Q.  Et ça est-ce que vous nous dites que tous les clients

          du tarif BT vont avoir ça?

      R.  En fin de compte c'est tous les clients qui sont

          d'une certaine grosseur, donc on veut parler des

          clients, normalement on procède avec les clients du

          tarif M. Donc nous avons environ dix mille (10 000)

          clients du tarif du tarif M, tous les dix mille

          (10 000) clients seront changés et au fur et à mesure

          et une fois le tarif M fait, nous allons descendre,

          bien sûr, aux clients du tarif G jusqu'à cinquante

          kilowatts (50 kW) et plus.

  87  Q.  Ça est-ce que c'est déjà commencé ça parce que vous

          dites ils sont déjà prévus pour ce type de clientèle?

      R.  Oui, absolument, absolument. Le changement de

          compteurs chez les clients du tarif M est en train de

          se faire. Je n'ai pas exactement les chiffres de

          combien de milliers sont déjà changés mais il y en a

          qui sont changés effectivement.

  88  Q.  Dont des clients qui sont présentement au tarif BT?

      R.  Je pense que oui.
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          M. GÉRARD ROBERGE :

      R.  Oui, c'est ça. Oui, il y a effectivement des clients

          au tarif BT qui ont eu des modifications de

          compteurs, particulièrement au début de l'année deux

          mille deux (2002), deux mille trois (2003).

  89  Q.  Quoi, est-ce que c'est la géographie qui a fait ça ou

          si c'est la consommation?

      R.  C'est tout simplement quand on est allé voir des

          clients on a changé les compteurs sur les principaux

          comptes du client, donc si le client avait huit, dix

          (10) comptes M on a fait le transfert en fonction de

          l'attente du client et l'entente qu'on a eue avec le

          client et donc on a procédé comme ça tout simplement.

  90  Q.  Donc en partie, une partie qu'on ne connaît pas puis

          il y en a un certain nombre qui ont déjà été visités

          et chez qui c'est déjà fait?

      R.  Exact.

  91  Q.  Ceux chez qui ça ne sera pas fait disons avant ou ce

          n'est pas planifié être fait avant décembre deux

          mille quatre (2004) et qui s'en vont au mazout,

          qu'est-ce qui leur arrive eux autres, le gros de leur

          consommation va certainement diminuer?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, mais ils n'ont pas besoin si on veut à ce

          moment-là du compteur au quart d'heure puisque le

          compteur au quart d'heure on a besoin lors de

          l'option d'électricité interruptible.
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  92  Q.  La logique est là.

      R.  C'est ça.

  93  Q.  S'ils ne sont plus là ça ne sert à rien d'investir.

      R.  C'est ça. Puis d'après mes souvenirs, en deux mille

          six (2006) le remplacement des compteurs sera

          effectué chez tout le monde.

  94  Q.  Tout le monde?

      R.  Je pense que les dix mille (10 000) clients.

  95  Q.  Tous les clients?

      R.  Tous les dix mille (10 000) clients du M auront été

          visités, le remplacement sera fait à ce moment-là.

  96  Q.  De toute catégorie?

      R.  De toute la catégorie du M.

  97  Q.  Du M.

      R.  Comme je vous dis, et donc ça inclura également les

          clients du BT qui vont rester au M.

  98  Q.  Je vois. Allons maintenant à HQD-2, document 4, à la

          page 4. C'est dans le tableau 8 modifié qui est là,

          juste une explication. On voit que le nombre

          d'abonnements diminue et que l'énergie consommée

          augmente. Est-ce que vous pouvez m'expliquer comment

          ça se fait, c'est tout simplement, vous attendez

          beaucoup de développement dans ce segment de votre

          clientèle ou?

          M. GÉRARD ROBERGE :

      R.  Si on, et on présume que le tarif est toujours en

          vigueur, lorsqu'on regarde les tendances du passé, il
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          y a un certain nombre de clients qui quittent le

          tarif, pas clients mais abonnements qui quittent le

          tarif donc, c'est l'explication pour le nombre

          d'abonnements.

          Pour ce qui est de la consommation, on s'aperçoit que

          les gens ont une certaine tendance plus élevée à

          augmenter leur consommation pour ceux qui ont des

          consommations un peu plus faibles, notamment, en bas

          du cinquante pour cent (50 %) du besoin énergétique,

          ces gens-là ont tendance, avec le temps, à augmenter

          leur consommation au tarif BT. Donc, c'est une

          prolongation, si on veut, des connaissances qu'on a.

  99  Q.  Et les chiffres que vous avez présentés en réponse à

          des questions de la Régie et d'autres quant au coût

          et à l'argent accumulé dans le compte, est-ce que

          c'est basé sur cette prévision-là? Oui?

      R.  Ce qu'on évite, oui.

 100  Q.  Pardon?

      R.  Ce qu'on éviterait avec le programme d'incitatifs

          qu'on vous propose, oui.

 101  Q.  A la page suivante, à la page 5, croiriez-vous, après

          4, 5, vous nous dites en réponse à la question 5.1,

          que vous avez plusieurs options là, que vous pourriez

          le faire de différentes façons dont la dernière :

                         Faire partie d'une demande globale

                         relative aux options d'électricité
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                         interruptible.

          Est-ce que vous êtes prêts à vous engager à faire ça

          en fait, à regarder l'ensemble de ce problème

          d'interruption pour, entre autres là, les gens du BT,

          pour que tout soit regardé ensemble?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, je ne suis pas en mesure de prendre

          l'engagement que vous souhaitez, je pense que c'est

          souhaitable que ce soit fait comme vous le suggérez

          mais on va travailler dans ce sens-là mais c'est

          difficile a priori là, un an d'avance, d'être en

          contrôle de l'ensemble des paramètres là, qui sont

          relatifs à ces outils-là, ne serait-ce que je dois

          discuter, moi, avec les groupes de consommateurs de

          part et d'autre et comme on essaie de s'entendre avec

          ces groupes-là, c'est une partie que je ne contrôle

          pas. La partie négociation puis la partie évolution

          là, de chacun des groupes d'intérêts là-dedans alors,

          je pense que ce n'est pas très pensable de penser

          asseoir autour d'une même table l'ensemble des ces

          partenaires-là mais dans la mesure où peut faire

          converger deux processus, on va certainement

          travailler pour le faire.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je comprends. Je vous remercie. Mesdames, Messieurs,
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          merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Tourigny. Maître Neuman.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

          Représentant de SÉ/ALQPA :

          Bonjour, Madame la Présidente, Madame, Monsieur les

          Régisseurs, bonjour, Messieurs. Pour les fins de

          l'enregistrement, je suis Dominique Neuman,

          représentant de Stratégies énergétiques et de

          l'AQLPA.

 102  Q.  J'attirerais l'attention du panel à certaines

          réponses qui nous ont été fournies, qui sont à la

          pièce HQD-2, document 5, à la page 21. Nous avions

          alors demandé de décrire de façon qualitative la

          composition de la clientèle BT quant aux différentes

          catégories tarifaires, quant aux différentes

          catégories de clientèle. Ce que je vous demanderais,

          quant aux services professionnels qui sont offerts

          dans le cadre de la présente demande, comment est-ce

          que vous entrevoyez les différentes options

          auxquelles les clients de ces différentes catégories

          feraient face puisque les services que vous offrez,

          aider les clients en question à se positionner et à

          faire les choix appropriés parmi ces différentes

          options, est-ce que vous pourriez me décrire, oui, je

          vois que vous pointez l'un d'entre vous, les
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          différentes options qui s'offriraient à ces clients

          et pour lesquelles vous offririez des services

          professionnels qui les aideraient à se positionner?

          M. GÉRARD ROBERGE :

      R.  Bon. Dans un premier temps, il y a, bien entendu, une

          visite de la part de notre force de ventes en

          territoire qui va rencontrer les clients. Nos

          techniciens ingénieurs à l'interne ont reçu une

          formation particulière pour ce qui est de

          l'application de l'abrogation et de l'incitatif qu'on

          propose aux clients; donc une première simulation en

          fonction des consommations qui ont été réalisées par

          le client au cours de la période d'analyse, va être

          transmise au client.

          Mais si pour des raisons techniques ou pour des

          raisons plus complexes de fonctionnement, le client

          souhaiterait avoir une expertise plus poussée, on va

          rendre disponible au client une expertise d'une firme

          externe qui pourra être choisie en relation avec les

          besoins du client. Bien entendu, on va s'assurer du

          sérieux de l'analyse là, mais on fera affaire donc la

          firme externe qu'on pourra déterminer ensemble.

 103  Q.  Mais ce que vous simuleriez, ce que vous analyseriez,

          ce serait quoi? Ce serait les coûts si le client

          choisissait le tarif électrique qui correspond à sa

          catégorie versus les coûts s'il utilise l'autre
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          système énergétique qui est à sa disposition? Est-ce

          que c'est dans ce sens-là que vous feriez des

          analyses?

      R.  On va faire les analyses de toutes les possibilités

          qui sont devant le client. D'abord, rester au tarif

          BT jusqu'au premier (1er) avril deux mille six

          (2006). Deuxièmement, ou migrer sur des tarifs

          généraux auxquels il a droit mais aussi vérifier,

          dépendamment des sources autres que le client a

          actuellement d'installer chez lui, voir quels

          seraient effectivement les coûts.

          En même temps, le client peut avoir des

          problématiques de gestion, des problématiques de

          transfert de charge sur son entrée principale aux

          tarifs généraux appropriés. Donc, ce sont des

          évaluations qu'on pourra faire effectivement avec lui

          pour lui permettre de voir clair, de prendre la bonne

          décision dans le contexte actuel.

 104  Q.  Est-ce que vous tiendriez compte des coûts que

          peuvent représenter la réfection éventuelle des

          équipements d'une autre source d'énergie qui sont à

          sa disposition?

      R.  Bien, dans la mesure du possible où on peut,

          effectivement, avoir ces informations, bien entendu,

          c'est une information que le client va souhaiter

          avoir et si on peut lui aider à l'obtenir, on va le

          faire.
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          De l'autre côté, je rappellerai que l'entretien des

          systèmes, ce n'est pas la responsabilité d'un

          distributeur mais c'est la responsabilité du

          propriétaire du bâtiment que d'entretenir ses

          systèmes. Mais, bien entendu, dans le contexte

          actuel, s'il a des réfections à apporter pour rendre

          fonctionnels ses équipements, ça serait normal que le

          client prenne ces investissements-là en compte quant

          au choix de la source d'énergie pour son chauffage

          dans les années qui viennent.

 105  Q.  Non, ma question, ce n'était pas si c'était normal

          pour le client, c'est est-ce que ça faisait partie

          des services professionnels...

      R.  Tout à fait.

 106  Q.  ... du cadre de ces services, d'accord. Dans votre

          pièce HQD-1, document 1, à la page 39, excusez-moi,

          je pense que c'est la page suivante, la page 40, je

          n'ai pas le document avec moi. Vous mentionnez que

          des services professionnels seront, chercheront à

          intégrer les mesures d'efficacité énergétique

          qu'offrent déjà le Distributeur, c'est exact.

      R.  Oui, mais de façon concurrente. C'est, bien entendu,

          une analyse énergétique, un bilan énergétique à faire

          dans un bâtiment ne relève pas de la problématique de

          l'abrogation du tarif BT mais les deux pourraient,

          effectivement, être combinés.

 107  Q.  Est-ce que ça fera partie du mandat de cette force

          commerciale lors des services qui seraient offerts,
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          de sensibiliser le client aux options qui existent?

          Que le Distributeur offre déjà?

      R.  Dans la mesure où les conseils généraux, rapides

          qu'on peut faire dans un bâtiment à partir des

          informations qu'on peut posséder, oui. Mais si ça

          requiert une expertise en termes d'analyse, de bilan

          énergétique à des fins d'économie d'énergie, on se

          reporte dans un autre type, dans un autre cadre et ce

          sont les programmes du PGEÉ qui s'appliquent à ce

          moment-là. Mais, bien entendu, on pourra tenter de

          combiner l'information pour permettre au client de

          voir l'intérêt de combler ses besoins avec les deux

          programmes qui sont disponibles pour lui.

 108  Q.  Je ne parlais pas d'ajouter des programmes, je

          parlais simplement de sensibiliser aux programmes qui

          existent déjà?

      R.  Exact.

 109  Q.  Est-ce que vous feriez la même chose pour d'autres

          programmes, par exemple, si la source alternative

          d'énergie est le gaz naturel, pour sensibiliser le

          client aux programmes qui existent de la part du

          fournisseur de gaz naturel, qui pourraient améliorer

          l'efficacité de ses équipements-là également?

      R.  Vous pensez qu'on est obligés d'informer nos

          clients...

 110  Q.  Je vous demande, je vous demande, je ne pense rien,

          je vous demande?

      R.  Moi, je pense que notre clientèle, particulièrement
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          la clientèle qui a déjà des installations au gaz

          naturel connaît très bien que la société qui livre ce

          gaz naturel a des programmes d'aide à l'efficacité

          énergétique, excusez, mais, bien entendu, ça fait

          partie aussi de notre connaissance et en travaillant

          avec les clients pour trouver sa solution, on va lui

          indiquer mais ce n'est pas nous qui va informer le

          client des modalités du programme mais on va, à la

          limite, s'il y a un client qui ne connaît pas qu'il y

          a des programmes chez Gazifère ou chez Gaz

          Métropolitain, on va lui indiquer effectivement

          l'existence de ces programmes.

 111  Q.  Vous fourniriez au moins une information générale sur

          les disponibilités de ces programmes?

      R.  Information comme quoi il y a des programmes qui

          existent.

 112  Q.  Si un client choisit ou a à rester, après

          l'abrogation du tarif BT, si le client reste abonné à

          l'électricité mais au tarif général qui lui est

          applicable, si j'ai bien compris, une réponse que

          monsieur Chéhadé a fourni il y quelques minutes, le

          compteur déjà existant pourrait continuer d'être

          utilisé mais sous le nouveau tarif, par exemple, le

          tarif M, c'est exact?

      R.  C'est ça.

 113  Q.  Puis dans ce cas, est-ce que le client aura

          nécessairement un abonnement distinct sous ce

          compteur ou est-ce qu'il est faisable de combiner les
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          deux consommations sur l'autre abonnement existant?

          S'il a déjà un approvisionnement?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, il reviendra au client de voir qu'est-ce qui est

          le plus économique pour lui, de conserver deux

          abonnements distincts ou deux, tout simplement

          raccorder ce qu'il avait anciennement au BT sur la

          charge principale pour profiter de la diversité des

          charges.

 114  Q.  Si le client choisit de fusionner les deux

          abonnements, est-ce qu'il y a un coût qui est

          impliqué?

      R.  A ce moment-là, oui, il devra faire ce raccordement-

          là.

 115  Q.  Par ailleurs, l'option interruptible qui est offerte,

          qui est prévue, qui n'est pas demandée ici mais qui

          sera demandée ultérieurement, à partir du premier

          (1er) avril deux mille six (2006), j'ai remarqué à la

          page 11 qu'elle sera faite aux clients du tarif M

          seulement, c'est exact?

      R.  C'est exact.

 116  Q.  Elle ne serait pas offerte aux clients du tarif G?

      R.  Elle ne serait pas offerte pour l'instant aux clients

          du tarif G. Nous n'avons pas décelé d'intérêt

          vraiment pour la petite clientèle du tarif G pour

          l'instant. Ce sont des options quand même assez

          complexes à mettre sur pied, puis les mettre sur pied
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          pour n'avoir aucun client, ce n'est pas très

          intéressant.

 117  Q.  Dans votre demande à la Régie, est-ce que vous

          demandez à la Régie d'approuver l'incitatif financier

          qui est énoncé à la pièce HQD-1, document 1? Est-ce

          que vous demandez à la Régie de l'approuver?

          Me ÉRIC FRASER :

          Si vous me permettez, Madame la Présidente, puisqu'il

          s'agit d'une question mixte de fait et de droit, et

          sans faire la vérification concrète, je crois qu'il

          n'y a pas de demande d'approbation précise sur les

          incitatifs mais, évidemment, on veut les voir

          reconnaître dans le compte de frais reportés, ce qui

          revient au même en ce qui concerne le Distributeur.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Et je comprends que la même réponse s'appliquerait à

          l'approbation des dépenses reliées au support

          technique?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 118  Q.  Vous avez dit oui?
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          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 119  Q.  En ce qui concerne la date d'approbation, je constate

          à la demande d'Hydro-Québec que vous souhaitez

          fortement que la Régie puisse rendre sa décision

          d'ici le mois d'août deux mille quatre (2004), est-ce

          que cette date est liée à la date qui se trouve, qui

          est annuellement prévue à l'article 270 qui est celle

          que vous auriez à respecter si vous aviez un préavis

          à donner à un client BT dont vous voudriez rappeler

          la charge pendant l'hiver suivant?

      R.  Non. La date du mois d'août coïncide avec deux

          dossiers ou deux problématiques. Premièrement, la

          préparation du dossier tarifaire du Distributeur

          puisque le compte de frais reportés et les coûts

          d'approvisionnement font partie intrinsèque de ce

          dossier tarifaire-là donc, c'est pour être en mesure

          de prévoir de façon plus adéquate et plus précise

          quel est notre coût d'approvisionnement pour la

          période 2005-2206, l'année tarifaire 2005-2006 qui

          est notre prochain rendez-vous tarifaire et l'autre

          membre de l'équation, l'autre considération, c'est

          pour pouvoir intégrer la décision dans nos besoins à

          satisfaire pour l'année deux mille cinq (2005). Donc,

          ce pour alimenter la réflexion du Distributeur tant

          qu'à l'appel d'offres qu'il compte lancer à l'automne
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          et il y a toujours des délais, évidemment, entre le

          moment où une décision se rend et l'intégration dans

          un équilibre offre-demande et l'analyse de l'ensemble

          des considérations alors, puis il y a le fait aussi

          qu'un appel d'offres, on m'a dit que ça ne se lançait

          pas dans le courant du mois de décembre parce que les

          esprits sont occupés ailleurs donc, tout ça mis

          ensemble fait en sorte là, qu'il y aurait un intérêt

          effectivement du Distributeur qu'il y ait une

          décision au mois d'août.

          (11 h 25)

 120  Q.  De la manière que vous concevez l'ajustement à

          l'incitatif qui tiendrait compte des variations

          éventuelles de prix du combustible en août deux mille

          quatre (2004), est-ce que je comprends correctement

          que c'est faisable pour vous que la décision de la

          Régie soit rendue en août deux mille quatre (2004) et

          que par la suite, vous procédiez, dans les premiers

          jours de septembre, tel que c'est indiqué dans votre

          preuve, à l'ajustement qui résulterait de votre

          connaissance des nouveaux prix du combustible?

      R.  Oui, tout à fait, d'autant plus que le compte de

          frais reportés dans lequel s'inscrit cette démarche-

          là puisque l'incitatif on prévoit l'inscrire dans le

          compte de frais reportés, mais on rend compte de ce

          compte-là en temps réel, on ne peut pas, il ne s'agit

          pas d'inscrire tout de suite les montants

          d'incitatifs prévus, il s'agit d'inscrire au fur et à
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          mesure de leur réalisation les incitatifs et les

          impacts des incitatifs. Et donc, ça, ça se fait

          nécessairement après la décision, on peut très bien

          concevoir que ça se fasse après la décision.

 121  Q.  Donc la Régie aurait comme approuvé l'équation que

          vous proposez dans votre preuve, qui permet de

          déterminer comment la variation serait faite, à

          partir de quel seuil d'écart il y aurait une

          variation?

      R.  Oui, tout à fait.

 122  Q.  Je vais revenir à l'article 270. Vous avez mentionné,

          à plusieurs reprises, aujourd'hui aussi, que la

          clause de rappel de l'article 270 n'a pas de valeur

          économique pour le Distributeur. La clause 270, c'est

          celle qui prévoit, sur pré-avis avant le premier

          (1er) septembre, le rappel de la charge de la

          clientèle BT, cette clause n'a pas de valeur

          économique pour le Distributeur?

      R.  J'ai effectivement mentionné que cette clause n'avait

          pas de valeur économique, je pense même avoir dit

          pour le Distributeur et pour le Producteur.

 123  Q.  O.K. Est-ce que je comprends correctement que dans

          l'hypothèse où la présente demande est accueillie, et

          donc dans l'hypothèse où il est décidé d'abroger le

          tarif BT de la manière prévue pour une abrogation

          complète le premier (1er) avril deux mille six

          (2006), que vous ne prévoyez pas vous servir de cet

          article 270 d'ici la fin de cette période?

                               - 108 -

          Dossier R-3531-2004                         PANEL HQD

          28 juin 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 01                         Me Dominique Neuman

      R.  En fait, les mêmes arguments vont s'appliquer à ce

          moment-là. Je pense que, effectivement, ça serait

          logique que je vous réponde que, effectivement, je ne

          compte pas utiliser l'article 270 d'ici son

          abrogation.

 124  Q.  Est-ce que je comprends également que les clauses qui

          permettent l'interruption thermo-horaire de la

          consommation BT, donc en fonction de la température

          et de l'heure, qui est prévue au Règlement sur le

          tarif BT, que cette clause également n'a pas de

          valeur économique pour vous, notamment du fait que

          les équipements nécessaires pour la réaliser ne sont

          pas là?

      R.  En fait, ce qu'on a dit surtout, c'est que ça ne

          serait pas économique à ce stade-ci d'installer des

          équipements pour rendre opérationnels ces articles-

          là, compte tenu que les avantages qu'on en retirerait

          sont inférieurs aux coûts additionnels qu'il faudrait

          encourir. Donc, effectivement, ces dispositions-là

          sont également désuètes en ce qui nous concerne.

 125  Q.  Et donc n'ont pas de valeur, et vous ne prévoyez pas

          les utiliser non plus d'ici la fin du tarif BT, le

          premier (1er) avril deux mille six (2006)?

      R.  Vous avez raison.

 126  Q.  Je vais vous parler maintenant du compte reporté. Le

          compte reporté est basé sur l'écart des revenus que

          vous procure le tarif BT, moins, d'une part, les

          différentes dépenses, les dépenses relatives au
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          support technique et à l'incitatif financier, et

          également les coûts d'approvisionnement de transport

          et de distribution qui sont prévus pour ce tarif

          durant la période visée?

          Je comprends que vous prévoyez continuer de vous

          approvisionner pour le tarif BT jusqu'au premier

          (1er) avril deux mille six (2006) comme si c'était un

          tarif interruptible, c'est bien ça?

      R.  Non, ce n'est pas ça du tout, on va approvisionner le

          tarif BT comme il est. Alors il est ce qu'il est,

          avec son profil de consommation, et on ne peut pas,

          on ne peut pas ne pas approvisionner une partie du BT

          parce que cette partie-là est interruptible ou pas,

          elle est, dans les faits, elle est conceptuellement

          interruptible mais, dans les faits, elle ne le sera

          pas, et on va l'alimenter intégralement.

 127  Q.  Mais vous avez un contrat d'approvisionnement avec

          Hydro-Québec Production, qui est basé sur des coûts,

          et tel qu'ajustés dans une décision de la Régie de

          l'énergie dans le dossier 3492, basé sur le fait que

          ce tarif serait un tarif interruptible et donc non

          patrimonial?

      R.  Non, nous n'avons pas de contrat décrit comme ce que

          vous, décrit comme vous le faites. Nous avons un

          contrat d'approvisionnement pour l'ensemble de la

          charge BT, telle qu'elle est.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je n'ai pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman.

          (11 h 30)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Bonjour. Alors, Marie-Andrée Hotte, pour le Syndicat

          des producteurs en serre du Québec. Bonjour,

          Messieurs. Mes questions vont s'adresser au panel,

          pas particulièrement à chacun des témoins.

 128  Q.  Je réfère tout à d'abord le panel à HQD-1, document

          1, page 16, tableau 2, où on a une description de la

          clientèle qui est actuellement au Bi-énergie CII.

          Est-ce que vous pouvez nous dire dans quel secteur

          d'activités on retrouve le plus de clients qui

          seraient normalement admissibles au tarif M, la plus

          grande concentration de clientèle, elle se

          retrouverait où?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Dans le CII commercial, institutionnel et industriel.

 129  Q.  Ça va. Est-ce que vous avez, est-ce que le

          Distributeur a fait un décompte parmi la clientèle BT

          des abonnés qui seraient normalement admissibles au

          tarif M, est-ce qu'on a fait cette analyse-là?

      R.  En fait, on a la réponse, on va juste trouver la
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          référence, on l'a fournie en réponse donc...

 130  Q.  Ça va, O.K.

      R.  ... dès que la réponse sera trouvée, on vous donnera

          l'indication.

 131  Q.  Vous dites que c'est dans votre preuve?

      R.  Oui, dans la preuve.

 132  Q.  O.K. Et donc, évidemment, le secteur agricole ou, en

          fait, le secteur des serres, on va retrouver ce même

          genre de donnée-là pour le secteur agricole?

      R.  C'est possible, effectivement. Si ça ne l'est pas, on

          pourra toujours le détailler.

 133  Q.  O.K., j'y reviendrai en cours de contre-

          interrogatoire, dépendant du moment où vous...

      R.  On a la référence.

 134  Q.  Oui, O.K.

          M. GÉRARD ROBERGE :

      R.  Pour le secteur des serres...

 135  Q.  Vous êtes à quelle page, pour que je vous suive?

      R.  Ah! j'ai, c'est un document que j'ai à part, on peut

          vous le fournir mais je vous donne l'information.

 136  Q.  Oui.

      R.  Il y a soixante (60) abonnés au niveau des serres et

          il y en a quatorze (14) qui est en deçà, dans le

          groupe, de zéro - trois cents kilowatts (0 - 300 kW);

          il y en a donc trente et un (31) qui est, trente et

          un plus quinze (31 + 15), trente et un (31) entre

          trois cents et mille (300 - 1 000) et quinze (15) qui
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          est au dessus de mille kilowatts (1 000 kW) de

          puissance.

 137  Q.  Vous dites qu'il y a quatorze (14) abonnés entre zéro

          et trois cents (0 - 300)?

      R.  Oui.

 138  Q.  Trente et un (31) abonnés entre trois cents et mille

          (300 - 1 000)?

      R.  Oui.

 139  Q.  Et la différence, ça donne?

      R.  Quinze (15).

 140  Q.  Quinze (15), mille (1 000) et plus?

      R.  Oui.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          O.K., je vais, est-ce qu'on peut prendre l'engagement

          de déposer ce document-là?

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, non.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Non?

          Me ÉRIC FRASER :

          Le témoin vient de répondre à la question, il n'y a

          pas nécessité de déposer un document supplémentaire.
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          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          C'est parce que ma question s'adressait également à,

          pas juste au domaine serricole ou agricole mais à

          toutes les clientèles. Je ne sais pas si vous l'avez

          dans la preuve, c'est une information que je

          considère pertinente.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si on consulte la preuve, HQD-2, Document 4, page 11,

          réponse 11.1, il y a, en ce qui concerne, il y a une

          réponse à la première question, où on dit que :

                         Près de quatre-vingt-cinq pour cent

                         (85 %) des clients du tarif BT ont une

                         puissance contractuelle supérieure à

                         cent kilowatts (100 kW), ce qui les

                         rend admissibles au tarif M. Si leur

                         charge au tarif BT est jumelée à la

                         charge de base, ce pourcentage

                         augmentera.

          Donc la réponse est en preuve.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Ça va. HQD-2, Document 4, page 11, ça va.

 141  Q.  Maintenant, je suis à HQD-1, Document 1, pages 19,

          20, je suis à la fin, donc aux lignes 22, 23, où je

          vous réfère à un passage, que je vais vous lire :
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                         L'intérêt des clients pour les options

                         d'électricité interruptible et

                         d'électricité additionnelle est

                         limité. Un certain potentiel existe

                         chez les plus gros clients

                         institutionnels, cégeps, hôpitaux,

                         industriels et grandes serres.

          Et là, on fait référence à des clients qui seraient

          sous l'électricité interruptible seulement. Pouvez-

          vous me dire, par « grandes serres », qu'est-ce qu'on

          entend en termes de superficie, de puissance appelée,

          de kilowatts consommés, est-ce que vous avez, vous

          êtes capables de qualifier ça?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Oui, on parle des plus grosses, là, donc les mille

          kilowatts (1 000 kW) et plus, donc quand on parle...

 142  Q.  O.K.

      R.  ... on a les, vous connaissez aussi bien que moi les

          noms.

 143  Q.  Non, je vous adresse la question, parce que Hydro-

          Québec, ce sont ses clients, alors je présume que

          vous le savez.

      R.  Oui.

 144  Q.  Et, à votre connaissance, les grandes serres qui

          seraient dans cette catégorie-là, il y en aurait

          combien, si vous le savez, donnez-moi un chiffre
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          approximatif sinon?

      R.  Grosso modo, nous savons qu'il y a trois grands

          clients qui ont des serres mais qui ont plusieurs

          abonnements puis tout ça. Mais, en fait, il y en a

          peut-être d'autres qui sont aussi entre, mais quand

          on parle des trois plus grandes, là, et qui

          recouvrent plusieurs abonnements, il y a ça. Puis il

          y en aurait d'autres, peut-être, pour les, peut-être

          autour de mille kilowatts (1 000 kW), cinq cents à

          mille kilowatts (500 - 1 000 kW). Mais grosso modo,

          ça intéressait les plus gros clients.

 145  Q.  O.K. Vous confirmez, dans la preuve que vous avez

          déposée, vouloir proposer un tarif interruptible pour

          la clientèle du tarif M durant deux mille six (2006),

          c'est exact?

      R.  En deux mille six (2006).

 146  Q.  En deux mille six (2006).

      R.  Le premier (1er) avril deux mille six (2006), c'est

          ça.

 147  Q.  Ça va. Est-ce que vous êtes d'accord avec moi que la

          clientèle des serres qui sont admissibles si elles

          n'étaient pas au BT, ce sont des, une clientèle

          agricole donc qui est admissible au tarif D, aurait

          probablement peu d'avantages à aller au tarif M, on

          s'entend là-dessus?

      R.  Nous sommes d'accord parce que, nous avons répondu

          d'ailleurs à une question, ils sont plus avantagés

          d'être au tarif D qu'avec un tarif M, où ils auraient
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          au mieux trois, quatre pour cent (3 % - 4 %) de

          rabais parce qu'ils sont interruptibles,

          effectivement.

 148  Q.  Vous conviendrez avec moi que le futur tarif

          interruptible que vous prévoyez présenter en deux

          mille six (2006) aura à peu près aucun intérêt pour

          la clientèle que je représente?

      R.  C'est ça, exactement, puisqu'ils s'en vont, ils

          seraient susceptibles normalement de s'en aller vers

          le tarif D. Par contre, bien sûr, le tarif D est

          beaucoup plus avantageux que le tarif M ou G.

 149  Q.  Et ces informations-là que vous me donnez là

          aujourd'hui, évidemment, ce sont des informations que

          le Distributeur possède depuis longtemps, ce n'est

          pas, ça fait longtemps que vous savez que les...

      R.  Que les serres s'en vont au tarif D, supposément,

          oui, et avec la photosynthèse, nous leur proposons un

          tarif de transition qui va prendre jusqu'en deux

          mille douze (2012) pour que la plupart de ces

          clients-là atteignent, donc dans leur cas à eux,

          effectivement, peut-être qu'en deux mille douze

          (2012), nous aurons un tarif interruptible au D

          également mais là, pour l'instant, il n'y en a pas.

 150  Q.  Hum-hum.

      R.  Mais ce sont eux qui vont croître lentement jusqu'en

          deux mille douze (2012) à huit pour cent (8 %) par

          année.

 151  Q.  Je dois comprendre également que le futur tarif
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          interruptible que vous allez présenter en deux mille

          six (2006) ne sera pas similaire au tarif BT actuel,

          ça va être différent, évidemment?

      R.  Non, c'est sûr qu'il ne sera pas similaire au tarif

          BT actuel. Le tarif BT actuel est un tarif de

          surplus, qui représentait le coût d'opportunité. Ce

          qui est arrivé, c'est qu'à un moment donné, en

          quatre-vingt-seize (96), ce tarif-là devait suivre le

          coût d'opportunité et donc monter jusqu'à six (6 ¢)

          ou sept cents (7 ¢) comme prévu.

          Il a été gelé là à trois cents quarante-sept

          (3,47 ¢); ce trois cents quarante-sept (3,47 ¢) ne

          représente plus rien, les gens ont l'impression que

          c'est parce qu'ils sont interruptibles qu'on leur

          charge trois cents quarante-sept (3,47 ¢), ce n'est

          pas vrai, c'est simplement parce que ce tarif-là n'a

          pas suivi le coût de l'évolution du prix du marché,

          simplement.

          Alors ce tarif-là, normalement, trois cents quarante-

          sept (3,47 ¢), il n'y en a plus à trois cents

          quarante-sept (3,47 ¢), le prix de la, si on veut, de

          la fourniture de la molécule, ou si on veut, de

          l'électron, vaut maintenant six, sept, huit cents le

          kilowattheure (6 - 7 - 8 ¢/kWh). Donc, à ce moment-

          là, c'est la fonction interruptible qui se rajoute

          là-dessus et cette fonction fait baisser le prix
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          peut-être, je ne sais pas, moi, comme on disait, de

          vingt-cinq centièmes de cent (0,25 ¢) ou, si on veut,

          va procurer un rabais au client de trois ou quatre

          pour cent (3 % - 4 %) mais ne procurera jamais un

          rabais de cinquante pour cent (50 %).

          Un rabais de cinquante pour cent (50 %), ça n'existe

          pas, les clients du tarif L qui sont, comme nous

          disions, à l'interruptible bénéficient d'un rabais

          sur leur facture qui va entre quatre et huit pour

          cent (4 % - 8 %), dépendamment de la portion qu'ils

          mettent à interruption, et ça, c'est au maximum si on

          les appelait les cent (100) heures en question. Même

          au tarif DT qu'on appelle la bi-énergie

          résidentielle, les clients ne bénéficient pas d'un

          rabais de cet ordre-là; le tarif DT est calibré comme

          le tarif D et le rabais dont le client peut espérer

          tirer, c'est sept, huit, neuf, dix pour cent (7 - 8 -

          9 - 10 %), dépendamment de ses efforts de gestion de

          la consommation. Des rabais par rapport à un tarif

          régulier de cinquante pour cent (50 %), ça n'existe

          tout simplement pas.

 152  Q.  Je vous réfère maintenant à la page 12 de votre

          preuve, où vous indiquez, et je cite vos propos,

          lignes 17 à 21 :

                         La proposition d'une nouvelle option

                         tarifaire en gestion de la
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                         consommation est conforme aux attentes

                         formulées par la Régie dans sa

                         décision D-2002-115 visant à ce que le

                         Distributeur accompagne sa demande

                         d'abrogation du tarif BT d'un tarif

                         dont la fonction de gestion de la

                         consommation serait applicable en

                         pratique pour les clients présentement

                         au tarif BT.

          Bon, vous convenez que, pour la clientèle que je

          représente, dans les faits, il n'y en aura pas de ce

          tarif-là, qui s'appliquera en pratique pour les

          clients serristes, il n'y en aura pas?

      R.  Pour les serristes, il n'y a pas, effectivement,

          d'option de gestion de la consommation, mais il y a

          mieux que le tarif de gestion de la consommation, il

          y a une transition qui va s'étaler sur plusieurs,

          plusieurs années, donc ils ont un avantage énorme par

          rapport à ça, pour une clientèle qui est captive donc

          qui ne peut pas aller vers une autre source

          d'énergie.

 153  Q.  On verra tantôt pour les avantages mais, écoutez...

      R.  C'est ça, mon confrère me disait, effectivement,

          s'ils ont d'autres charges qui sont au tarif M, ils

          vont pouvoir, parce qu'ils ont parfois des charges

          qu'on considère commerciales, si on veut, comme des

          chaînes de montage, pas des, pardon, des chaînes
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          d'emballage, puis tout ça. Et à ce moment-là, ces

          charges-là pourraient être admissibles au tarif

          interruptible, ou à l'option interruptible.

 154  Q.  Est-ce que je me trompe mais quand vous avez référé,

          dans votre preuve, au fait que le futur tarif

          interruptible que vous allez présenter pour le M

          serait similaire au L - c'est ce que vous dites dans

          votre preuve, je pense, à la page 22 - est-ce que je

          dois comprendre également que ce futur tarif-là - je

          suis à la page 22, lignes 4 à 6 - est-ce que je dois

          comprendre que, s'il est similaire, il pourrait être

          utilisé de la même façon donc dans des conditions

          climatiques extrêmes, donc très rarement, si on se

          fie à l'expérience du L pour l'année deux mille trois

          (2003) par exemple?

      R.  Comme je disais tantôt à une autre réponse, ça dépend

          du prix qui sera négocié avec les clients. Comme nous

          disions, nous, nous avions proposé aux clients du

          tarif L d'utiliser le prix, le « day-ahead market »

          sur le marché de New York, et il sert comme référence

          mais en même temps, les clients ont décidé d'imposer

          un plancher minimum de trente cents le kilowattheure

          (30 ¢/kWh).

          Le « day-ahead market » tourne autour de douze cents

          (12 ¢) et le prix qu'ils ont exigé, c'est trente

          cents (30 ¢); c'est définitif que l'option a été

          classée option de dernier recours, si on veut. Donc
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          elle a été utilisée l'hiver passé pour environ dix

          heures. Elle pourrait l'être l'année prochaine,

          effectivement, au cours de l'hiver prochain,

          plusieurs heures mais, bien sûr, dans les cas

          d'extrême limite.

          Si le prix négocié était inférieur pour les clients

          du tarif M, bien sûr, l'option pourrait être utilisée

          plus fréquemment. Mais, comme on dit, il ne faut pas

          s'attendre à des rabais de cinquante pour cent

          (50 %), comme ils ont actuellement au tarif BT; ce

          genre de rabais-là n'existe tout simplement pas. Il

          n'y a personne qui offre son produit à cinquante pour

          cent (50 %) de rabais.

          (11 h 45)

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

 155  Q.  Est-ce que vous n'admettez pas qu'il aurait fallu

          qu'on dépose cette preuve, cette demande plutôt,

          cette demande pour l'adoption d'un futur tarif

          interruptible? Que ce soit pour le M ou pour d'autres

          clientèles, est-ce que vous n'admettez pas qu'on

          aurait dû, que le Distributeur aurait dû la déposer

          en même temps que la présente demande d'abrogation.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  À sa face même, la réponse c'est non. On pense que...
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          Nous, on fait coïncider l'option avec l'abrogation du

          tarif BT puis on pense qu'on répond certainement à

          l'esprit de la décision.

          D'autant plus qu'il y a un ensemble de paramètres qui

          sont déjà connus, qui sont quand même à portée

          financière, donc susceptibles d'avoir un impact sur

          la décision quelle que soit la décision que le client

          a à prendre.

          Donc, l'information pertinente, dans le contexte de

          la demande d'abrogation du tarif BT, elle est déjà

          toute sur la table.

          Le problème qu'il y a de lier les deux, c'est que,

          là, vous donnez à un client l'option de négocier

          longtemps avec le Distributeur, tellement longtemps

          qu'on se demande si un jour, on va abroger le tarif

          BT. Il y a quelque part, là, quelque chose qui

          s'attache mal en termes de pouvoir de négociation de

          part et d'autre.

          Je pense qu'on a fait beaucoup de millage; on a

          rencontré les clients; on les a sondés.

          Malheureusement, la flexibilité qu'on offre, elle est

          réduite, d'une part. Et d'autre part, l'économique de

          la chose étant beaucoup moins avantageux, je vous

          dirais que la réception que l'on a du côté des
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          clients, elle est en partie conditionnée par la

          décision que la Régie va rendre.

          Et la collaboration va être d'autant plus accentuée

          et volontaire que le contexte va être très clair

          qu'il y a une abrogation du tarif BT qui s'en vient.

          Et ça va aider à avoir des discussions constructives

          avec les groupes.

 156  Q.  Je comprends que, ça, c'est votre opinion. Mais est-

          ce que vous rencontrez, est-ce que vous pensez que

          vous rencontrez ce que la Régie de l'énergie avait

          imposé au Distributeur quand il a demandé de faire un

          processus de consultation et de proposer une option

          tarifaire interruptible?

      R.  Oui, c'est l'opinion du directeur Affaires

          réglementaires et tarifaires. Oui, nous rencontrons

          les exigences des décisions antérieures de la Régie.

 157  Q.  Vous avez dit à ma dernière question, vous avez dit :

          ça aurait pu permettre aux gens de négocier

          pendant... ad vitam aeternam sans qu'on subisse

          finalement un statu quo éternellement.

          Vous présumez que les gens auraient négocié

          longtemps, vous présumez, parce qu'on ne le sait pas,

          là, il n'y a pas eu de... on ne la voit pas cette

          proposition-là, elle est absente du dossier.

      R.  Je conteste que la proposition soit absente. Il reste

          à discuter des modalités. Ce que je vous dis, et ce
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          que je vais vous redire, c'est que sur le plan

          commercial, et à la limite je vais inviter monsieur

          Roberge à compléter, parce que je vais me faire le

          porte-parole de propos que j'ai entendus dans nos

          rencontres de préparation, c'est que c'est difficile

          de parler d'abrogation de tarif BT avec la clientèle

          et de tous ces périphériques tant et aussi longtemps

          que la décision n'a pas été rendue.

          Je prends acte, par exemple, que dans les décisions

          antérieures de la Régie ou dans une décision

          antérieure, celle de deux mille deux (2002), on avait

          dit aux clients BT de planifier en fonction d'un

          rehaussement du tarif BT, de ne pas planifier en

          fonction que ça allait toujours être maintenu ces

          avantages-là.

          Et, là, on se retrouve aujourd'hui à avoir les mêmes

          discours de la part de, dans les mémoires, là, tel

          que je le lis dans les mémoires, les mêmes discours

          des groupes d'intéressés à l'effet qu'il faut prendre

          en compte des délais pour les processus budgétaires,

          pour les processus d'autorisation des

          investissements, que nos systèmes ne sont pas

          parfaitement fonctionnels, et et caetera, et caetera.

          Alors, je vous dis, je vous répète que,

          effectivement, une décision très claire sur, on
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          abroge, on n'abroge pas, ça va aider à faire

          converger certaines discussions. Ça m'apparaît

          évident.

 158  Q.  Vous venez de dire qu'il y a eu un message de la

          Régie, et c'est ce que vous, vous reprenez leurs

          propos, que la clientèle devait planifier en fonction

          d'un rehaussement des tarifs, du tarif BT. Là, c'est

          parce que ce n'est pas un rehaussement, là, c'est une

          abrogation. On est devant une abrogation aujourd'hui.

          Vous ne demandez pas une augmentation.

      R.  Je vous dirais...

 159  Q.  Vous demandez une abrogation du tarif BT avec des

          mesures incitatives.

      R.  Pour la clientèle qui vous concerne, là, c'est une

          hausse de huit pour cent (8 %) par année jusqu'en

          deux mille douze (2012) où ils vont être transférés

          au tarif D. On est loin d'une abrogation.

 160  Q.  On verra. On verra tantôt, plutôt demain lors de

          notre preuve. Alors, vous demandez à ces clients-là

          de planifier et de dire, bon, il y aura un

          rehaussement, et caetera, des tarifs. Et il n'y a pas

          de... Vous ne présentez pas dans la demande de façon

          fine les modalités tarifaires qui s'appliqueront au

          futur L.

          Alors, ma question, c'est, vous demandez à ces gens-

          là de planifier ne sachant pas, et là ils sont devant

          un constat aujourd'hui, on veut l'abroger, pour ma
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          clientèle, il y a certains incitatifs, j'en conviens,

          des moyens qui sont prévus, mais pour l'ensemble de

          la clientèle, ces gens-là font quoi, ils ne savent

          pas ce qui leur pend au bout du nez, là?

          Est-ce que vous n'êtes pas d'accord avec moi, est-ce

          que ça n'aurait pas été plus idéal de proposer de

          façon fine les modalités tarifaires sur le L... sur

          le M?

          Me ÉRIC FRASER :

          Ma consoeur plaide beaucoup et ne pose pas beaucoup

          de questions. Ça relève vraiment du domaine de

          l'argumentation. J'aimerais qu'on la redirige sur la

          clarté de ses questions.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Ma question est assez claire. Le témoin répond assez

          bien à date, là.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est quoi la question?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Je peux peut-être rajouter d'abord. Puisqu'on a

          répondu par écrit, je vais le reprendre. La réponse à

          votre question qui, pour certaines parties, c'est du

          type argumentaire, là, mais pour la partie
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          ponctuelle, question, c'est, est-ce que la clientèle

          a l'information. Et la réponse que je fais est très

          claire, c'est oui, elle a toute l'information

          pertinente pour prendre une décision.

          Et la grande décision qu'il y a à prendre, et encore

          une fois, ce n'est même pas une décision que votre

          clientèle que vous représentez a à prendre. La seule

          décision qu'il y a à prendre, c'est j'embarque ou pas

          dans le programme d'incitatif. Et, ça, c'est

          complètement indépendant qu'il y ait ou pas une

          option de l'électricité interruptible, qui est une

          deuxième décision que le client a à prendre un jour

          sur, une fois que j'ai converti mon système au gaz ou

          que je m'alimente au gaz ou au mazout. Est-ce que

          c'est intéressant pour moi de revenir vers un tarif

          régulier d'Hydro-Québec, tarif M, et de bénéficier

          d'un rabais ou d'un crédit pour l'interruptible

          plutôt que de continuer à m'alimenter au gaz naturel

          ou au mazout? C'est une deuxième décision.

          Alors, c'est clair pour nous que, non seulement,

          c'est deux décisions, mais en plus, nous donnons

          suffisamment d'informations en preuve, à tout le

          moins au niveau où nous sommes, en mode planification

          pour comprendre la portée de la proposition d'Hydro-

          Québec, la portée en termes d'approvisionnement, mais

          la portée également en termes financiers qui permet

                               - 128 -

          Dossier R-3531-2004                         PANEL HQD

          28 juin 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 01                       Me Marie-Andrée Hotte

          de faire un choix éclairé dès maintenant en

          supposant, le cas échéant, et ce que je n'endosse

          pas, en supposant que cette information-là soit

          pertinente pour la décision qu'ils ont à prendre

          aujourd'hui, à savoir: est-ce que je m'inscris à un

          tarif de transition, est-ce que j'embarque ou pas

          dans un tarif ou un programme d'incitatif financier,

          est-ce que j'embarque dans un programme d'incitatif

          financier dès le premier (1er) décembre deux mille

          quatre (2004) ou si je prends quelques mois

          additionnels pour embarquer sur la deuxième, le plan

          B de l'incitatif financier, et caetera, et caetera?

 161  Q.  Mais vous n'êtes pas d'accord avec moi que la

          clientèle -puis je termine ma ligne de questions là-

          dessus- que la clientèle totale du tarif BT

          actuellement s'attendait à une demande de votre part?

          Ça, vous n'êtes pas d'accord avec ça? La clientèle

          s'attendait à une demande, avec des paramètres précis

          dans la demande?

      R.  La clientèle BT a en main toute l'information pour

          prendre une décision.

 162  Q.  Ma question est simple, Monsieur Bastien.

      R.  Les attentes de la clientèle à ce niveau de

          raffinement, là, je ne la connais pas, je ne les

          connais pas. Le reste, c'est de l'interprétation

          d'une décision. Et la portée de la décision

          antérieure de la Régie, je vous laisserai

          l'argumenter.
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          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Je peux rajouter, la clientèle connaît c'est quoi

          qu'il y a au tarif L comme option; elle connaît le

          rabais que ça procure; elle connaît... On l'a mis en

          preuve, on a répondu à des questions. Donc, la

          clientèle dispose de toute l'information.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

 163  Q.  Qu'est-ce que vous allez faire si, éventuellement,

          selon les négociations que vous ferez avec cette

          future clientèle-là, hein, qui est au M, si elle

          n'est pas intéressée ou réceptive à un tarif

          interruptible, qu'est-ce que le Distributeur va

          faire? Je présume que vous ne la présenterez pas.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien, en fait, je vous dirais qu'on a comme une

          responsabilité de faire un rapport minimalement, de

          faire un rapport à la Régie sur l'état des

          discussions. Je ne suis pas sûr que je peux m'engager

          sur un résultat puisque je suis juste une partie à la

          discussion. Il y a deux parties à la discussion. Et

          on vous l'a déjà dit que, du côté de la clientèle BT,

          le genre de flexibilité qu'on nous offre, le genre

          d'intérêts que l'on nous offre, est plutôt limité, ou

          sont plutôt limités.

          Donc, dans ce contexte-là, il y aura certainement un
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          engagement de, un engagement d'effort, de travail, de

          bonne volonté, d'ouverture d'esprit pour trouver un

          accommodement, qui n'a pas été simple par ailleurs à

          trouver avec la clientèle Grande Entreprise qui est

          très articulée, très bien structurée, peu de joueurs,

          donc la communication est facile, puis ça n'a pas été

          facile en temps réel, là, à s'entendre sur un produit

          qui fasse, qui a un intérêt pour les deux parties.

          Alors donc, je ne m'attends pas à ce que ce soit

          facile. Et c'est pour ça que ça prend du temps. C'est

          pour ça que... Une solution magique, là, si ça

          existait, là, bien, on l'aurait sur nos tablettes,

          hein. C'est un peu paraphraser le commercial, là.

          Alors donc, on s'engage à faire tous les efforts

          qu'il faut pour produire une option comme ça. Et si,

          le cas échéant, on n'aboutit pas à quelque chose de

          probant, on vient à la Régie puis on explique qu'il

          n'y a pas eu d'entente pour telle, telle raison, et

          vous serez partie prenante à cette discussion-là,

          j'imagine.

 164  Q.  Mais il y a un constat, là, possible qu'il n'y ait

          pas, qu'il n'y en ait pas?

      R.  Écoutez, nous, on prend acte, là, que lorsque les

          gens nous disent qu'il y a un intérêt même s'il est

          limité, qu'il y a un intérêt, on a fait une

          évaluation qui est quand même raisonnable, là, d'une

          quantité de l'ordre de soixante mégawatts (60 MW),
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          qui répond aux sondages, qui répond aux données que

          l'on a prélevées auprès de cette clientèle-là, que ce

          soit dans le cadre de consultation ou dans le cadre

          de sondages.

          Alors, si les gens n'ont pas répondu correctement ou,

          peut-être n'ayant pas à l'esprit le contexte général

          ou peut-être qu'il y a eu des petits problèmes de

          communication, on les vérifiera, là. Mais s'il y a

          eu, s'il y a un intérêt de la part de la clientèle,

          il y a un intérêt de la part du Distributeur. C'est

          une option de plus. Et donc, à priori, je ne peux pas

          planifier en fonction que ça n'aboutisse pas.

 165  Q.  Maintenant, je vous réfère à HQD-2 document 6 page

          19. HQD-2, document 6, page 19, révisé au quatre (4)

          juin deux mille quatre (2004). Et si on prend la

          situation d'un client, ses risques, qui se retirerait

          du BT au premier (1er) décembre deux mille quatre

          (2004). Si le client si situe entre zéro (0 Kw) et

          trois cents kilowatts (300 Kw) de puissance,

          l'incitatif qu'il recevra sera de six cent soixante-

          dix-neuf dollars (679 $), c'est exact?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Non, ça c'est l'économie en question là c'est

          plutôt...

 166  Q.  C'est quoi le montant de l'incitatif?

      R.  Quatre mille vingt-trois (4023 $) d'incitatif.
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 167  Q.  Pardon?

      R.  Quatre mille zéro vingt-trois (4023 $) d'incitatif.

          Finalement la dernière ligne c'est l'économie par

          rapport à rester au BT. Par contre, je rajouterais

          aussi c'est quatre mille vingt-trois (4023 $) par

          rapport à une facture énergétique totale de dix mille

          trois cent un dollars (10 301 $). C'est-à-dire que le

          client à la fin de l'année payerait, s'il nous

          quittait, dix mille trois cent un dollars (10 301 $)

          et les incitatifs représentent quarante pour cent

          (40 %) de rabais sur sa prochaine facture. Donc il

          faut voir le six cent soixante-dix-neuf dollars

          (679 $) qu'il y a par rapport au BT actuellement,

          mais il faut voir aussi également le quatre mille

          dollars (4000 $) par rapport à une facture de dix

          mille dollars (10 000 $).

 168  Q.  En fait le six cent soixante-dix-neuf (679 $) ça

          représente l'économie du client sur la période versus

          rester au BT?

      R.  C'est ça.

 169  Q.  C'est l'avantage financier.

      R.  L'avantage financier.

 170  Q.  À la fin.

      R.  Effectivement.

 171  Q.  C'est ça, O.K.

      R.  C'est-à-dire qu'il a avantage à quitter parce qu'il

          va garder six cent soixante-dix-neuf dollars (679 $)

          en poche plutôt que de rester au BT jusqu'au premier
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          (1er) avril deux mille six (2006). Mais comme on dit

          ça ne s'applique pas à votre clientèle qui s'en va

          vers le huit pour cent (8 %).

 172  Q.  Ils n'iront peut-être pas tous au huit pour cent

          (8 %).

      R.  Normalement ils devraient tous y aller puisqu'ils

          sont admissibles à titre d'activité agricole. Ce

          serait douteux que la photosynthèse ne soit pas

          admissible à titre d'activité agricole.

 173  Q.  Si on continue dans le même tableau puis qu'on

          augmente les puissances souscrites, on voit que les

          avantages, les économies du client montent jusqu'à

          deux mille six cent quatre-vingt-dix-huit (2698 $) et

          plus de mille (1000) à huit mille deux cent seize

          dollars (8216 $), donc c'est exact c'est l'économie

          potentielle?

      R.  Toujours par rapport au BT. Si on prend par rapport à

          la facture à venir, vous pouvez comparez. Ça c'était

          l'incitatif pour qu'il quitte le BT, mais si on prend

          par rapport à sa facture c'est toujours un incitatif

          de quatre mille (4000 $) qui varie jusqu'à vingt-deux

          mille (22 000 $) et une facture qui va de dix mille

          (10 000 $) à cinquante-quatre mille (54 000 $). Quand

          on prend les pourcentages d'économie que ça

          représente sur la facture à venir, les pourcentages

          ne sont pas très très différents.

 174  Q.  Évidemment ceux qui seront captifs c'est la

          photosynthèse?
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      R.  Oui, la photosynthèse.

 175  Q.  C'est ça. Mais vous l'avez gardée dans votre tableau,

          la charge de photosynthèse est maintenue dans le

          tableau.

      R.  C'est ça, oui. On dit simplement ça que la charge de

          photosynthèse, c'est un exemple de serristes, donc si

          on veut c'est du chauffage. L'exemple peut

          fonctionner pour quelques charges de chauffage qui

          reste. Mais eux aussi sont admissibles au tarif D,

          quand ils vont quitter ils n'iront pas vers le tarif

          M.

 176  Q.  Mais vous êtes d'accord avec moi que certains des

          producteurs, en fait je parle des producteurs, des

          producteurs agricoles, des serristes, devront

          possiblement modifier leurs équipements de chauffage?

      R.  Bien ils pourront toujours utiliser leur fournaise au

          combustible. Ils ont leur fournaise au combustible

          qui est supposée fonctionner, donc ils font démarrer

          leur fournaise au combustible. Ils ont une

          alternative contrairement à la photosynthèse où c'est

          de l'éclairage vraiment.

 177  Q.  C'est ça. Et cette clientèle-là qui vont aller au

          mazout on s'entend qu'avec six cent soixante-dix-neuf

          (679 $), deux mille huit cents (2800 $) ou huit mille

          deux cents (8200 $) on ne change pas grands

          équipements là?

      R.  Mais il ne s'agit pas de changer tout l'équipement,

          de changer une nouvelle fournaise. La question comme
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          on dit à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) les

          systèmes sont fonctionnels prêts à prendre la relève.

          S'il faut changer un brûleur à mille dollars (1000 $)

          ou deux mille dollars (2000 $) puis repartir le

          système, s'il faut changer toute la fournaise ça

          c'est une autre histoire, mais ça on la change plus

          tard. Les fournaises ont trente (30) ans d'âge, à un

          moment donné quand elles auront quarante (40) ans

          d'âge elles seront à mettre aux rebuts. Mais on en

          est pas là. Mais pour tout de suite l'économie qui

          est proposée, le quatre mille dollars (4000 $) peut

          servir à payer pas mal de choses pour un petit

          système de chauffage.

 178  Q.  En fait l'économie nette pour la première catégorie

          c'est six cent soixante-dix-neuf dollars (679 $)?

      R.  Oui, mais pour une serre qui a dix mille dollars

          (10 000 $) de factures, de dix mille dollars

          (10 000 $) de factures six cent soixante-dix neuf

          dollars (679 $) ça paie quand même de l'entretien. Un

          technicien vient puis il fait l'entretien. Je ne

          pense pas qu'on va remplacer la cheminée avec ça,

          mais au moins le système va être bon pour l'hiver.

 179  Q.  À la page 17 de HQD-1, document 1 révisé. Vous avez

          fait référence et vous l'avez repris depuis tantôt

          que vous affirmez que quatre-vingt-six pour cent

          (86 %) des systèmes bi-énergie au mazout ou au gaz

          sont entièrement fonctionnels tandis que dix pour

          cent (10 %) ne le sont que partiellement. Est-ce que
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          vous avez vérifié? Non, je vais poser ma question

          différemment, je vais plutôt vous référer, je

          m'excuse là. En fait oui, avez-vous une idée de ce

          que ça coûte une mise à niveau pour un client

          serriste? Si vous avez fait ces études-là, de mémoire

          dans vos réponses à nos questions vous ne le saviez

          pas, est-ce que je me trompe?

      R.  Non, pas particulièrement, on n'avais pas à faire ça

          pour un serriste forcément. Mais ce qu'on sait c'est

          il y a eu quelques chiffres déposés par l'AGPI au

          point de vue qu'est-ce que ça coûtait.

 180  Q.  Par?

      R.  Par l'AGPI, par l'Association des gestionnaires des

          parcs immobiliers où on mettait qu'est-ce que ça

          coûtait faire un entretien mineur, qu'est-ce que ça

          coûtait faire un entretien majeur, changer un

          brûleur, changer une cheminée et tout ça. Et les

          fournaises c'est partout pareil, donc on a une idée

          un peu de c'est quoi qui attend un serriste ou

          quelqu'un qui a une fournaise à mettre à niveau.

 181  Q.  Si je vous propose, par exemple, que ça peut coûter

          entre quarante (40 000 $) et soixante mille dollars

          (60 000 $) est-ce que vous êtes surpris?

      R.  Je serais très surpris. On parle de changer une

          fournaise à ce moment-là, quarante (40 000 $)

          cinquante mille dollars (50 000 $) on parle de

          changer littéralement la fournaise, une grosse

          fournaise. On parle de changer littéralement la
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          fournaise. On n'en est pas là. Ce qu'on parle on dit

          la fournaise est là, elle n'a qu'à démarrer.

 182  Q.  Maintenant je vous réfère à HQD-1, document 1.2,

          tableau 2.3 de l'annexe C. Ça va.

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait nous sommes encore à la recherche de ce

          tableau-là. Moi j'en ai un tableau 2.3, est-ce que

          c'est celui qui est relatif aux investissements

          requis pour une remise en fonction complète du

          système bi-énergie?

 183  Q.  Oui, exact. Alors on comprend que ce tableau-là on

          retrouve en fait la moyenne ou les montants qui

          seraient requis pour une remise en fonction complète

          du système bi-énergie. C'était une des questions que

          vous avez adressée. Et on ne fait pas de distinction

          pour chacune des clientèle, vous êtes d'accord avec

          moi?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Nous sommes d'accord.

 184  Q.  O.K. Donc d'un dollar (1 $) à dix mille dollars

          (10 000 $) il y a cinquante pour cent (50 %) de

          toutes clientèles confondues qui ont répondu que ça

          coûtait entre un (1 $) et dix mille dollars

          (10 000 $), c'est exact?

      R.  C'est exact.

 185  Q.  Et de la même façon vous avez vingt-sept pour cent
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          (27 %) de personnes qui ont répondu qu'ils ne le

          savaient pas, c'est exact?

      R.  Ou ont refusé de répondre je pense.

 186  Q.  Ou ont refusé de répondre?

      R.  Oui.

 187  Q.  Bon. Puisque toutes les clientèles sont confondues

          est-ce que vous n'êtes pas d'accord avec moi que, par

          exemple, prenons par hypothèse les serristes ils

          pourraient se retrouver dans le cinquante pour cent

          (50 %) ou dans le vingt-sept pour cent (27 %)? Ne

          sachant pas où ils sont, vous êtes d'accord avec moi

          qu'ils pourraient se retrouver à peu près n'importe

          où là-dedans?

      R.  On ne peut pas prendre que les serristes ne sont pas

          en état de fonctionner, ils sont peut-être un sur dix

          (10). Si on veut, quatre-vingt-dix pour cent (90 %)

          des serristes je dirais ici sont prêts à fonctionner

          puis un ne l'est pas, dix pour cent (10 %) ne le sont

          pas un peu comme l'ensemble de ces clients-là. Il

          n'est pas dit que les serristes, eux, ne peuvent pas

          fonctionner. Ceux qui ont une fournaise justement

          c'est tout simplement suivre la statistique, c'est un

          sondage général puis ça indique que quatre-vingt-dix

          pour cent (90 %) des systèmes sont prêts à

          fonctionner.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il faut aussi préciser que ces données-là
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          s'appliquent au quatorze pour cent (14 %) qui disent

          que ce n'est pas entièrement fonctionnel, donc on

          réduit le nombre de personnes et le nombre

          d'entreprises qui se retrouvent dans ce schéma.

          (12 h 5)

 188  Q.  Je ne suis pas certaine de cette affirmation mais à

          tout événement, je comprends.

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  On parle de dix pour cent (10 %) qui ont dit qu'ils

          ne pouvaient pas fonctionner, dix pour cent (10 %)

          mais les serristes, on pourrait dire aussi, c'est les

          dix pour cent (10 %) de serristes qui ont dit qu'ils

          ne fonctionneraient pas, voilà, il y en a peut-être

          qui ont décidé de ne pas répondre mais on parle d'un

          serriste sur dix (1/10).

 189  Q.  Mais, vous admettez avec moi que plus que ces

          systèmes-là d'appoint n'ont à peu près, enfin, ils

          n'étaient pas là pour fonctionner comme source

          principale d'énergie, il n'est pas anormal qu'ils ne

          puissent pas fonctionner comme source principale

          d'énergie du jour au lendemain?

      R.  Je ne suis pas d'accord avec vous. Quand on pose la

          question aux gens, on leur dit: est-ce que votre

          système est fonctionnel pour l'hiver prochain?

          Quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des gens disent :

          « Oui, il est fonctionnel et est prêt à partir. » Dix

          pour cent (10 %) disent : « J'ai besoin de travaux
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          dessus. » Mais les dix pour cent (10 %)..., les

          quatre-vingt-dix pour cent (90 %) qui disent qu'il va

          partir, c'est que le système est fonctionnel, prêt à

          fonctionner en base pour tout l'hiver prochain.

          Bien sûr, il pourrait avoir besoin d'un entretien

          mineur ou d'une réparation en cours d'année, quelque

          chose. Mais si jamais, un moment donné, il tombait en

          panne, il peut toujours aller, faire démarrer sa

          fournaise électrique pour une période de un mois ou

          quelque chose puis payer un tarif de court terme et,

          mais personne ne va manquer d'électricité l'hiver

          prochain là.

 190  Q.  Et je dois comprendre là, pour, je pense que je me

          répète là, mais vous n'avez pas fait d'analyse ou

          d'étude pour établir le coût de remplacement des

          systèmes de chauffage BT?

      R.  Remplacer...

 191  Q.  Dans les cas où se serait nécessaire?

      R.  Ici, je répète, l'ACPI, l'ACPI a fait ce genre de

          variante-là, a estimé combien ça a coûté pour une

          école primaire, pour une école, dans son mémoire, une

          école... un hôpital, et caetera, donc a fait le coût

          de remplacement d'un vrai système. Là, on remplace

          complètement le système. Comme on dit, on n'en est

          pas là, là, sauf pour les dix pour cent (10 %) en

          question ou même pas le dix pour cent (10 %) en

          question puisque la moitié d'entre eux disaient

                               - 141 -

          Dossier R-3531-2004                         PANEL HQD

          28 juin 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 01                       Me Marie-Andrée Hotte

          qu'ils étaient prêts juste avec un entretien quand

          même assez léger ou un changement assez léger, pour

          repartir.

 192  Q.  Maintenant, je vous réfère à HQD-1, document 1, page

          47 et j'ai presque terminé. Dans le tableau que vous

          avez à la page 47, vous présentez :

                         La réduction des sommes à être

                         enregistrée au compte de frais

                         reportés suivant l'adoption des

                         mesures incitatives visant à abroger

                         le tarif BT.

          Quel serait le montant du manque à gagner si le tarif

          BT était toujours en vigueur en deux mille sept

          (2007)? Est-ce qu'on peut présumer qu'il augmenterait

          de, je ne sais pas, moi, cinquante millions par

          années (55 M$/a) ou? S'il était continué, là, ce

          tarif-là? S'il n'était pas abrogé?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Bien, il y a toutes sortes de préambules là, la

          réponse ne peut pas être spontanée et claire. Sous

          quelle prémisse? Est-ce qu'on est sous la prémisse

          qu'il y a eu un programme d'incitatif financier? Que

          la clientèle a fait un choix entre un tarif de

          transition, et caetera? Donc, c'est la partie

          résiduelle.

 193  Q.  Statu quo? On continue avec le tarif BT là, on ne

          l'abroge aujourd'hui là, on continue?
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      R.  Ah! Bien là, c'est assez simple là. Vous prenez le

          chiffre qu'il y a en haut là, le chiffre qui donne un

          déficit d'approvisionnement.

 194  Q.  Hum, hum.

      R.  J'imagine là, celui de deux mille cinq (2005) vous

          indique un déficit de l'ordre de quatre-vingt-un

          point sept (81,7) plus, enfin, on l'a présenté dans

          la preuve et dans la présentation tantôt, on parlait

          d'un déficit global de quatre-vingt-cinq (85 M$),

          quatre-vingt-six millions (86 M$) qui serait valable

          également pour deux mille sept (2007).

 195  Q.  O.K. Donc, à chaque année, on peut penser que si on

          continue ce tarif-là puis que le statu quo demeure,

          qu'il y aura un déficit qui va s'accumuler, qui

          s'accumulerait, par exemple, dans un compte de frais

          reportés ou ailleurs de?

      R.  Un déficit qui s'amplifierait au fur et à mesure que

          la charge BT augmente et selon les prix

          d'approvisionnement, bien sûr.

 196  Q.  Et, évidemment, en abrogeant ce tarif-là, on comprend

          qu'il n'y en aura pas de déficit pour deux mille sept

          (2007), deux mille huit (2008), deux mille neuf

          (2009), et caetera là, si on l'abroge là, il va

          cesser, on le cristallise...

      R.  Non, il reste un déficit.

 197  Q.  ... au trente et un (31) mars deux mille six (2006)?

      R.  Il reste un déficit qu'on va traiter dans chaque

          dossier tarifaire qui correspond à ceux qui sont sur
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          un tarif de transition. Il va rester un écart entre

          ce qui est tarifé sous le tarif de transition et

          notre coût d'approvisionnement qui va être traité en

          temps réel là, dans chaque dossier tarifaire que l'on

          ne propose pas de mettre dans le compte de frais

          reportés comme tel.

 198  Q.  Et vous dites à la page, toujours au même tableau,

          qu'en deux mille quatre (2004) et deux mille six

          (2006), en offrant des mesures incitatives, on se

          trouve à sauver quinze millions (15 M$), c'est ça?

      R.  Bien enfin, oui. L'ordre de grandeur sur le compte de

          frais reportés, tout à fait.

 199  Q.  Est-ce que vous n'êtes pas d'accord avec moi que le

          montant des économies réalisées à l'aide des mesures

          incitatives et de l'abrogation du BT ne seraient-

          elles pas plus importantes que celles mesurées sur

          cette seule période-là, deux mille quatre (2004) à

          deux mille six (2006)? Le fait qu'on l'abroge, qu'on

          sauve cinquante-cinq millions par année (55 M$/a)

          c'est davantage important que la mesure, ce que vous

          allez sauver pour deux mille quatre (2004), deux

          mille six (2006), c'est exact?

      R.  Ce que je comprends de votre question, c'est qu'il y

          a des avantages indéniables à l'abrogation du tarif

          BT à partir du premier (1er) avril deux mille six

          (2006) dans la mesure où on passe d'une situation de

          déficit de l'ordre de quatre-vingt-cinq millions par

          année (85 M$/a) s'accroissant dans le temps à une
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          situation où le déficit d'approvisionnement va se

          limiter à une sous-catégorie de la charge qui va

          s'amenuiser, lui, en temps réel là, jusqu'en deux

          mille douze (2012). Donc, c'est définitif que le gros

          avantage que l'on voit, il est après deux mille six

          (2006).

          Fait partie de l'équation, évidemment, dans deux

          mille quatre (2004), deux mille six (2006), c'est le

          programme d'incitatif là, qu'on absorbe intégralement

          durant cette période-là. Mais, c'est sûr que les

          avantages sont permanents.

 200  Q.  Ça va. Page 25 de HQD-1, document 1 révisé. Vous

          référez que, dans le tableau 4, que vous avez accordé

          une prime unitaire de deux virgule dix-sept cents le

          kilowattheure (2,17 ¢/kWh) en mil neuf cent quatre-

          vingt-neuf (1989) pour le programme de rachat de la

          bi-énergie, c'est exact?

      R.  Enfin, on lit le tableau comme vous, effectivement.

 201  Q.  Ça va. Selon l'Institut statistiques du Québec, le

          niveau de l'IPC en quatre-vingt-neuf (89), si je vous

          propose qu'il était de quatre-vingt-sept virgule sept

          (87,7) et qu'en deux mille trois (2003), il était de

          cent dix-huit virgule quatre (118,4), est-ce que vous

          êtes d'accord avec les chiffres que j'avance ou si?

      R.  Enfin, je ne suis pas en moyen de vérifier mais je

          vous fais confiance pour les fins de la discussion

          que vos chiffres sont corrects.
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 202  Q.  O.K. On comprend qu'on a eu une croissance du niveau

          général des prix au Québec d'à peu près trente-cinq

          pour cent (35 %) sur à peu près un peu moins de

          quinze (15) ans, vous êtes d'accord avec moi?

      R.  Encore une fois, sujet à vérification de vos

          chiffres, ce que je ne ferai pas, par ailleurs.

 203  Q.  O.K. En nous limitant purement au niveau des prix et

          à celui de l'incitatif de l'époque de manière à

          offrir aujourd'hui une prime équivalente en termes

          réels à celle qui a été offerte à ces gens-là en

          quatre-vingt-neuf (89), est-ce que le Distributeur ne

          devrait pas bonifier son offre de trente-cinq pour

          cent (35 %) justement, pour tenir compte de cette

          croissance-là?

      R.  Enfin, la réponse, c'est non. On pense que l'offre

          que l'on fait, elle est optimisée à tout égard et

          surtout qu'elle reflète les paramètres d'aujourd'hui

          qui, eux, reflètent la réalité inflationniste des

          quinze (15) ou vingt (20) ou nombre d'années que vous

          voulez, les coûts d'approvisionnement d'aujourd'hui

          sont ceux d'aujourd'hui.

          Je ne peux pas utiliser comme référence un coût

          d'approvisionnement de quatre-vingt-neuf (89), c'est-

          à-dire six point trente-trois sous (6,33 ¢) là, qui

          est en haut du tableau que vous nous avez indiqué,

          tableau 4, et l'inflationner avec votre trente-cinq

          pour cent (35 %) puis dire c'est ça mon coût

                               - 146 -

          Dossier R-3531-2004                         PANEL HQD

          28 juin 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 01                       Me Marie-Andrée Hotte

          d'approvisionnement aujourd'hui. Ce n'est pas ça.

          La même chose pour le revenu du BT. Je ne peux pas

          utiliser deux cents trente et un (2,31 ¢) bonifié de

          trente-cinq pour cent (35 %) parce que le tarif BT,

          ce n'est pas ça, c'est trois cents quarante-sept

          (3,47 ¢). Alors, l'incitatif a été calibré en

          fonction des paramètres que l'on connaît aujourd'hui,

          de la situation que l'on connaît aujourd'hui en

          termes de coûts évités, en termes de revenus du BT,

          en termes du prix des combustibles pour les sources

          alternatives pour les clients que ce soit le gaz

          naturel ou pour le mazout et on pense que cette

          équation fait un tout et que l'incitatif, que ce soit

          vis-à-vis de nos coûts ou vis-à-vis l'avantage que ça

          procure aux clients, je pense que c'est quelque chose

          qui est tout à fait équilibré et fait le travail,

          comme on dit en bon français.

 204  Q.  Vous avez également dit dans votre preuve que les

          clients prendront en compte le niveau du prix du

          mazout enfin d'évaluer, évidemment, le niveau de

          l'incitatif financier, ce à quoi on est d'accord

          puisque c'est, évidemment, la source alternative la

          plus utilisée par les usagers du BT, est-ce que vous

          pouvez, je vais vous déposer un document. Je vais

          déposer, ça vient du site de la Régie de l'énergie

          « Prix minimal à la rampe de chargement de Montréal

          pour 2003, 2004 » et les « Prix affiché du mazout,
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          moyennes mensuelles de janvier à décembre deux mille

          trois (2003) et de janvier à décembre deux mille

          quatre (2004). »

          Pour les fins de la sténographie, SPSQ-1. Ce que je

          vais faire, je vais les coter. Donc, « Prix minimal à

          la rampe de chargement de Montréal, 2003 », je vais

          les déposer distinctement, ça va être plus facile à

          suivre par la suite donc, ce sera SPSQ-1.

          SPSQ-1 : Prix minimal à la rampe de chargement de

                   Montréal, 2003.

          Je vais tous les déposer, alors pour deux mille

          quatre (2004), ça sera SPSQ-2. Pris minimal à la

          rampe de chargement de Montréal, SPSQ-2.

          SPSQ-2 : Prix minimal à la rampe de chargement de

                   Montréal, 2004 .

          Il vous manque la deuxième page, je vais vous la

          déposer, attendez là. Ça, c'est la deuxième page de

          SPSQ-2.

          SPSQ-2 : Prix minimal à la rampe de chargement de

                   Montréal, 2004, deuxième page.

          Je suis désolée, il y avait deux pages à cette pièce-
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          là et c'est moi qui ai fait l'erreur, je ne les ai

          pas mises ensemble, je m'en excuse.

          Et j'ai deux autres pièces donc, SPSQ-3 « Prix

          affiché du mazout, moyennes mensuelles, janvier à

          décembre 2003 » que je dépose.

          SPSQ-3 : Prix affiché du mazout, moyennes mensuelles,

                   janvier à décembre 2003.

          Et finalement SPSQ-4 qui est le « prix affiché du

          mazout, moyennes mensuelles, janvier à décembre

          2004 ».

          SPSQ-4 : Prix affiché du mazout, moyennes mensuelles,

                   janvier à décembre 2004.

          Et je terminerai avec ces questions.

 205  Q.  Je réfère le panel à SPSQ-1, pouvez-vous indiquer le

          niveau du prix du mazout léger à la rampe de

          chargement à la fin du mois de mai deux mille quatre

          (2004), le vingt-quatre (24) mai deux mille quatre

          (2004) pour être précis? Il serait de quoi, le prix

          du mazout léger, à la rampe?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Vous disiez quand, je m'excuse, la date?
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 206  Q.  Vingt-quatre (24) mai deux mille quatre (2004).

      R.  Vingt-quatre (24) mais deux mille quatre (2004).

 207  Q.  Si je vous suggère trente-neuf virgule six (39,6) là,

          ça va, Monsieur Chéhadé?

      R.  Oui, je l'ai.

 208  Q.  Ça va? O.K. Donc, trente-neuf virgule six (39,6)?

      R.  Oui. Trente-neuf virgule six (39,6), oui.

 209  Q.  A la rampe?

      R.  Oui, mazout léger à la rampe.

 210  Q.  O.K. Maintenant, si vous regardez les prix affichés

          du mazout pour deux mille trois (2003) et deux mille

          quatre (2004), si je prends, par exemple, deux mille

          quatre (2004), c'est exact que c'est quarante-huit

          virgule quatre (48,4), ça vous va, Monsieur Chéhadé,

          quarante-huit virgule quatre (48,4)?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  Ça va. Ça, c'est une espèce de prix de détail maximum

          que les gens paient.

 211  Q.  O.K.

      R.  Prix de détail maximum avant négociation, avant

          n'importe quoi.

 212  Q.  Est-ce que vous pensez que les serristes peuvent

          acheter le mazout léger à la rampe de chargement,

          est-ce que vous...

      R.  Non, il n'a jamais été question de ça. Comme on dit,

          ils vont payer la rampe de, à la rampe, plus un

          certain plus pour prendre compte des prix de détail.
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          Sauf que le prix indiqué ici n'est pas forcément le

          prix qu'ils paient puisqu'il y a toutes sortes de

          négociations possibles puis vous pouvez finir par

          payer quarante cents le litre (40 ¢/l) pour tout deux

          mille quatre (2004); donc tout l'hiver deux mille

          quatre (2004), il y a des gens qui ont payé quarante

          cents le litre (40 ¢/l), même au prix de détail, même

          si le prix à la rampe est monté à trente-neuf sous

          (39 ¢).

 213  Q.  Donc, nécessairement, on doit bonifier l'incitatif

          selon le prix de détail?

      R.  En plus, on est supposé bonifier l'incitatif une fois

          qu'on a atteint un certain niveau.

 214  Q.  O.K. Vous mentionnez, à HQD-1, Document 1, page 29,

          le révisé, qu'avec un incitatif de deux à deux et

          vingt-cinq cents le kilowattheure (2,0 ¢ -

          2,25 ¢/kWh), un client bi-énergie dont le système au

          combustible... je vais vous laisser le temps de le

          prendre, je m'excuse, donc HQD-1, Document 1 révisé,

          page 29, lignes 5 à 9, vous mentionnez :

                         Un client bi-énergie CII, dont le

                         système au combustible est fonctionnel

                         et qui abandonnera le tarif BT pour

                         passer au combustible dès l'hiver

                         2004-2005, verra près de 50 % de sa

                         facture au combustible payée par

                         l'incitatif financier.

                               - 151 -

          Dossier R-3531-2004                         PANEL HQD

          28 juin 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 01                       Me Marie-Andrée Hotte

          Est-ce que je comprends que ce calcul repose sur le

          prix à la rampe de chargement de trente-trois cents

          le litre (33 ¢/l) et donc un prix équivalant à quatre

          virgule cinquante-neuf cents (4,59 ¢) du mazout?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  En fin de compte, on voit le calcul en bas. On voit

          le calcul en bas, à la note numéro 44 : deux vingt-

          cinq (2,25), divisé par quatre cinquante-neuf (4,59),

          ça donne cinquante pour cent (50 %). Si, par contre,

          vous aviez pris le même, fait le même calcul

          exactement mais avec six cents soixante et un

          (6,61 ¢), donc qui est par exemple le prix à presque

          cinquante cents le litre (50 ¢/l), qui est votre

          maximum, si on prenait votre maximum, qui est

          quarante-neuf quelque chose cents le litre (49 /l)...

 215  Q.  Oui.

      R.  ... et on prenait l'incitatif, qui est de deux vingt-

          cinq (2,25), ça fait six cents soixante et un le

          kilowattheure (6,61 ¢/kWh), et donc vous avez une

          économie de trente-quatre pour cent (34 %).

 216  Q.  O.K.

      R.  Donc les économies varient pour un petit client à

          trente-quatre pour cent (34 %), pour un gros, à

          cinquante pour cent (50 %).

 217  Q.  O.K., ça va.

      R.  Donc ça, c'est vraiment si vraiment quelqu'un se

          retrouvait à payer cinquante cents le litre (50 ¢/l).
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 218  Q.  Est-ce que vous êtes en mesure de calculer et déposer

          par écrit quel serait le niveau de l'incitatif

          nécessaire pour atteindre un rabais de cinquante pour

          cent (50 %) avec un prix équivalent de cinq virgule

          soixante-dix cents (5,70 ¢), et s'il augmentait à

          cinq virgule quatre-vingt-seize cents le litre

          (5,96 ¢/l) pour un taux d'efficacité à soixante-dix

          pour cent (70 %), qu'est-ce que ça représenterait,

          l'incitatif financier, à ce moment-là, pour atteindre

          ce cinquante pour cent (50 %) là, ce rabais de

          cinquante pour cent (50 %) là?

      R.  Bien, comme je vous dis, je ne sais pas si c'est

          vraiment essentiel. Disons, il y a une règle de trois

          ici qu'on peut utiliser; comme je vous dis, si jamais

          on avait un prix de six et soixante et un cents le

          litre (6,61 ¢/l), on aurait une économie de trente-

          quatre pour cent (34 %).

 219  Q.  Hum-hum.

      R.  Un prix comme celui que vous mentionnez, l'économie

          serait de quarante-deux pour cent (42 %) ou quarante-

          trois pour cent (43 %). Donc faites le calcul, les

          économies varient entre trente-quatre et cinquante

          pour cent (34 % - 50 %).

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Hotte. Il nous reste l'UMQ, Maître

          Couture, est-ce que vous en avez pour longtemps à

          contre-interroger?

          Me ÉRIC COUTURE :

          Une dizaine de minutes, mais si ça ne dérange pas la

          Régie, j'aimerais revenir après l'heure du dîner

          parce que j'aurais peut-être une ou deux questions à

          préciser avec l'analyste. J'en ai pour une dizaine de

          minutes, environ.

          LA PRÉSIDENTE :

          Dans ce cas-là, nous allons ajourner maintenant et

          reprendre à deux heures moins quart (13 h 45).

          AJOURNEMENT

          (13 h 45)

          REPRISE DE LA SÉANCE

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, Maître Couture.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC COUTURE :

          Alors, Éric Couture, pour l'Union des municipalités

          du Québec. Bonjour, Madame la Présidente. Bonjour,

          Madame et Monsieur les Régisseurs. Jusque quelques
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          questions d'abord de précision concernant les

          consultations des clients BT dont a fait mention

          monsieur Bastien ce matin.

 220  Q.  Alors si on comprend bien, il y a eu deux

          consultations pour les clients BT, il y a eu d'abord

          un groupe de discussion et une consultation qui a été

          faite par sondage uniquement, c'est ça?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui.

 221  Q.  Est-ce que les municipalités ont été consultées dans

          le cadre du groupe de discussion?

          M. GÉRARD ROBERGE :

      R.  Non.

 222  Q.  Maintenant, j'ai cru comprendre ce matin, que vous

          avez avancé un chiffre d'un certain nombre de

          municipalités qui ont été consultées, ce matin,

          pouvez-vous me rappeler c'était quoi ce chiffre-là?

      R.  Dans le groupe, dans le segment de marché

          institutionnel, les municipalités, comme c'est

          mentionné en preuve, les municipalités en font

          partie, donc il y a un certain nombre de

          municipalités qui ont été consultées dans le groupe

          institutionnel.

 223  Q.  Ce matin, on a parlé de cent cinquante (150), si je

          me souviens bien, est-ce exact, on a mentionné, est-

          ce qu'on est dans les, si vous n'avez pas de chiffre
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          précis, est-ce qu'on peut dire que c'est à peu près

          ça?

      R.  Oui, de mémoire, le chiffre est plus près de cent

          (100) que d'autre chose, c'est cent (100) quelque

          mais c'est en bas de cent dix (110).

 224  Q.  Je vous inviterais à prendre la page 8 du document

          HQD-1, Document 1.2, à la page 8. Je fais référence

          au deuxième tableau indiquant les entrevues

          complétées dans le segment « Marché », la première

          colonne, on parle d'institutionnel, alors est-ce

          qu'on doit comprendre que cent dix (110) des deux

          cent quatre-vingt-un (281) clients consultés sont des

          municipalités?

      R.  Excusez, je n'ai pas la référence.

 225  Q.  O.K.

      R.  Pouvez-vous reposer votre question, s'il vous plaît?

      R.  Dans la colonne « Marché institutionnel », il y a un

          nombre de deux cent quatre-vingt-un (281) qui est

          indiqué, deux cent quatre-vingt un (281) clients?

      R.  Oui.

 226  Q.  Alors est-ce qu'on doit comprendre que cent dix (110)

          clients de ces deux cent quatre-vingt-un (281)

          clients sont des municipalités?

      R.  Pas cent dix (110), mais cent (100) quelque, oui.

 227  Q.  Cent (100) quelque?

      R.  Qui sont de ces deux cent quatre-vingt-un (281).

 228  Q.  Lorsque le sondage a été effectué, parce qu'on a

          soulevé à plusieurs reprises ce matin... donc on a
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          évoqué à plusieurs reprises ce matin le fait qu'à peu

          près tous les clients BT ont été informés depuis deux

          mille un (2001) au moins qu'il y avait des

          changements qui se préparaient pour le tarif BT,

          entre autres son abrogation comme vous le dites, mais

          cette consultation-là, le sondage a été effectué en

          janvier deux mille quatre (2004), est-ce que, à ce

          moment-là, les municipalités étaient au courant des

          options qui ont été proposées?

          Enfin, ça, c'est peut-être les résultats, en janvier

          deux mille quatre (2004), mais est-ce que, au moment

          du sondage, les municipalités étaient au courant des

          options que vous offriez, ou en tout cas, ceux qu'on

          a dans la présente cause, les incitatifs ou

          autrement?

      R.  Le sondage a été réalisé à partir de l'été deux mille

          trois (2003) et au cours de l'automne deux mille

          trois (2003) et chaque client, donc chaque abonnement

          qui a répondu a sondage était informé de l'intention

          d'Hydro d'éventuellement de vouloir abroger le tarif

          BT, ça faisait partie des discussions dans le cadre

          du sondage.

 229  Q.  Est-ce qu'ils étaient au courant ou est-ce qu'ils ont

          été informés des options qui allaient s'offrir à eux

          en remplacement de l'abrogation, ou suivant

          l'abrogation du tarif?

      R.  Tel que vous avez pu en prendre connaissance dans la
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          preuve, on a déposé le questionnaire et vous avez vu

          les documents qui étaient préalables et contenus dans

          le questionnaire, donc si un client était du secteur

          municipal, il a eu la même information que l'ensemble

          des clients qui ont été sondés.

 230  Q.  À ce moment-là, est-ce qu'on peut, est-ce qu'une

          municipalité aurait été au courant qu'un incitatif,

          qu'il soit de deux et vingt-cinq (2,25 ¢/kWh) ou un

          virgule soixante-quinze sous le kilowattheure

          (1,75 ¢/Kwh), est-ce qu'une municipalité aurait pu

          être au courant qu'un incitatif allait être proposé

          et souscrit avant le premier (1er) décembre deux

          mille quatre (2004)?

      R.  Le sondage ne portait pas sur le niveau de

          l'incitatif ou la possibilité d'un incitatif.

 231  Q.  Alors on doit présumer qu'il n'y a aucune

          municipalité qui aurait pu être au courant que

          l'incitatif aurait été, aurait dû être souscrit avant

          le premier (1er) décembre deux mille quatre (2004)?

      R.  L'objet du sondage n'était pas à cet effet, l'objet

          du sondage n'a pas porté sur des incitatifs et des

          montants avant une certaine date. Il y avait une

          première partie sur l'état des systèmes, la manière

          que les gens pouvaient réagir, quels étaient leurs

          choix, et on avait aussi quelques questions sur un BT

          hypothétique qui fonctionnerait avec des taux qui

          pourraient varier par heure la semaine ou par plage,

          à la semaine, à la journée, et cetera.
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 232  Q.  Sur un autre plan maintenant, ce matin, et ça figure

          dans votre preuve aussi, je crois que Hydro-Québec a

          fixé arbitrairement les deux sous virgule vingt-cinq

          (2,25 ¢/Kwh) et un virgule soixante-quinze sous le

          kilowattheure (1,75 ¢/Kwh) à titre d'incitatif, c'est

          ça?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  En fait, nous avons fixé, mais « arbitrairement », il

          y a quand même eu une analyse, qui est présentée

          également en preuve, donc ce n'est pas si arbitraire

          que ça, il y a quand même une logique économique

          sous-jacente à l'établissement de ces deux

          paramètres.

 233  Q.  Ce matin, on a parlé également de, bien, on a fait

          état d'une considération d'équité pour établir ces

          montants-là, ces incitatifs. On a considéré également

          que la Régie pouvait rendre une décision au plus

          tard, bien, au plus tard, aux environs de fin août,

          dans ce coin-là, et si je vous soumettais également

          qu'une municipalité peut prendre jusqu'à six mois

          avant d'établir son budget, de faire les démarches

          qui s'imposent pour avoir un budget prêt au mois de

          novembre, et considérant, comme vous venez de le

          dire, qu'environ une centaine de municipalités des

          deux cent quatre-vingt-un (281) qui ont été

          consultés, est-ce que vous considérez qu'il est

          équitable qu'une municipalité ne pourrait pas
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          éventuellement souscrire à la possibilité de

          l'incitatif à deux sous virgule vingt-

          cinq/kilowattheure (2,25 ¢/Kwh) à partir du premier

          (1er) décembre deux mille quatre (2004)?

      R.  Comme nous l'avons dit ce matin, le concept d'équité,

          c'est un concept qui est quand même, qui peut être

          interprété de multiples façons, selon les individus,

          selon les points de vue, on le reconnaît volontiers.

          Notre point de vue à nous, c'est que la question qui

          doit être posée est davantage peut-être une question

          en termes de : est-ce que c'est prudent pour une

          municipalité d'attendre qu'il y ait une décision de

          la Régie, compte tenu de l'historique du tarif BT,

          compte tenu que, en deux mille un (2001), il y avait

          une demande d'abrogation qui a été soumise à

          l'attention des intervenants, de la Régie, et

          j'imagine que l'ensemble des municipalités a été

          sensibilisé à ça à travers les organismes qui les

          représentent.

          Compte tenu que la Régie elle-même a annoncé, à la

          fois dans cette décision-là, comme par exemple dans

          la décision plus récente sur la Phase II, que le

          tarif BT devait être réévalué de façon substantielle -

           ce n'est pas les mots de la Régie, c'est des mots

          qui me viennent à l'esprit au moment où on se parle -

          mais je pense que l'idée générale, c'était qu'il

          fallait régler ce problème-là ou qu'il fallait
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          finaliser cette discussion-là qui s'est amorcée en

          deux mille un (2001).

          Compte tenu que le dossier a été déposé quand même en

          mars, en mars deux mille trois (2003), donc

          s'inscrivait dans les six mois que vous mentionnez

          être le délai nécessaire pour intégrer ça dans sa

          planification budgétaire, je pense que les

          municipalités prudentes ont agi en conséquence et ont

          déjà intégré, dans leur budget, ce qu'il faut. Et je

          rajouterais à ça que si elles ont été vraiment

          prudentes et responsables, elles ont entretenu leurs

          systèmes et elles ne sont pas tenues, obligées, à ma

          connaissance, et c'est le point de vue que l'on

          défend, d'investir dès maintenant dans l'entretien de

          leur système, c'est supposé se faire en termes réels,

          de façon courante.

          Et nous, on voit ça comme une exception, les systèmes

          qui ne sont pas fonctionnels, c'est les prétentions

          directes des clients, des intervenants ou des abonnés

          qui nous ont dit ça à travers le sondage. Et j'aime

          penser que ces résultats-là s'appliquent également

          aux municipalités, qui sont des organismes

          responsables, sauf erreur, et je pense que vous

          seriez d'accord avec ma proposition.

          Donc lorsqu'on intègre l'ensemble de cette

                               - 161 -

          Dossier R-3531-2004                         PANEL HQD

          28 juin 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 01                             Me Éric Couture

          information, je pense qu'il n'y a pas de situation

          d'iniquité à ce stade-ci et si, ultimement, il y a

          vraiment une situation problématique, un cas isolé,

          non seulement ce cas-là ne doit pas guider l'ensemble

          des orientations qu'on se donne pour l'ensemble de la

          clientèle, je ne pense pas que ça soit opportun de le

          faire comme ça, mais ce cas isolé-là a également une

          réponse dans la proposition du Distributeur, à savoir

          le maintien du tarif BT pendant deux ans, avec une

          hausse, la même que celle de tous les tarifs, donc un

          répit de deux ans pour procéder aux choix et aux

          investissements appropriés. Je pense que,

          effectivement, quand on regarde tout ça, c'est tout à

          fait équitable.

 234  Q.  Et si je posais la question hypothétique, si vous

          étiez administrateur d'une municipalité, seriez-vous

          en mesure de prendre une décision raisonnable et

          prudente alors que vous n'avez pas tous les éléments

          disponibles, dont la décision de la Régie, pour

          considérer les éventuelles conséquences de

          l'abrogation d'un tarif BT?

          Me ÉRIC FRASER :

          Objection, les témoins ne sont pas des

          administrateurs de municipalité, ils ne peuvent donc

          pas répondre, ça sera à mon confrère de faire la

          preuve.
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          Me ÉRIC COUTURE :

 235  Q.  Monsieur Bastien, si les municipalités avaient décidé

          de se retirer du tarif BT à un autre moment, en deux

          mille un (2001) par exemple, deux mille deux (2002),

          est-ce qu'elles auraient bénéficié de l'incitatif qui

          est proposé dans le cadre de cette présente cause?

          (14 h)

      R.  Non, ils n'auraient pas bénéficié du programme

          d'incitatif qui est dans la présente cause.

 236  Q.  Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Couture.

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

 237  Q.  Bonjour, messieurs. Richard Lassonde pour la Régie.

          Peut-être une question technique à monsieur Chéhadé

          au départ, là. Ce matin, vous avez... c'est au sujet

          des deux compteurs puis des deux abonnements des

          clients BT. Vous avez dit, les clients pourraient

          garder leurs deux abonnements et leurs deux compteurs

          si c'est avantageux économiquement pour eux, c'est

          ça?

          M. ALBERT CHÉHADÉ :

      R.  C'est exactement ça que j'ai dit, oui.

 238  Q.  Vous avez dit, si un client veut transférer toute sa

          charge sur un abonnement ou un compteur, j'ai cru
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          comprendre que vous disiez qu'il faudrait qu'il

          encoure des coûts pour faire, se faire rebrancher sur

          un compteur?

      R.  Oui, effectivement, il y a du filage intérieur à

          faire à l'intérieur de l'atelier ou de l'usine ou du

          bâtiment pour éliminer l'entrée du compteur en

          question, puis aller sur le compteur principal. Il

          aurait des coûts à assumer. Bien sûr, ça, ça dépend

          de chaque bâtiment, de chaque installation, si les

          fils sont apparents ou pas. Donc, c'est vraiment...

          On parle de... Je ne peux pas chiffrer un montant

          exact.

 239  Q.  On se demandait si c'est possible que le client évite

          ces coûts-là. Le client qui voudrait, par exemple,

          tout transférer sa charge au tarif M et garder ses

          deux compteurs, il n'y a pas moyen de faire la somme

          ou de synchroniser les compteurs? Enfin, la

          préoccupation, est-ce qu'on peut arriver au même

          résultat sans faire venir l'électricien puis encourir

          des coûts?

      R.  C.est ce qu'on appelle la totalisation de charges. Ce

          que, nous, nous ne permettons pas, on ne permet pas

          ce cas-là, sauf si jamais c'est requis par la nature

          même de la façon dont nous rentrons chez le client.

          Parce que nous sommes obligés de rentrer à deux

          endroits différents par la nature de notre réseau. En

          dehors de ça, c'est très rare que nous totalisions

          comme ça. En fait, on ne totalise pas. La
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          totalisation n'est pas faite. Donc, ce qu'il

          faudrait, c'est que le client gère ça sur le même

          compteur, effectivement.

 240  Q.  Vous voulez dire que, physiquement, ça ne se fait pas

          ça?

      R.  Ça se fait physiquement.

 241  Q.  Ça se fait?

      R.  Ça se fait physiquement.

 242  Q.  Il faudrait qu'il y ait une exception de faite pour

          ces cas-là?

      R.  C'est ça, il faudrait qu'il y ait une exception de

          faite parce que le Règlement 634 ne le permet pas, ne

          le permet uniquement que si jamais la totalisation

          est à l'avantage du Distributeur pour économiser des

          coûts sur l'ensemble de la clientèle. Ce qui n'est

          pas le cas ici à cet endroit-là.

 243  Q.  D'accord. Merci. Ce matin, vous avez déposé un

          tableau Q6.1 corrigé. Est-ce que quelqu'un pourrait

          expliquer en quoi... Je vois bien que les chiffres

          ont changé à certains endroits, là. Mais expliquer

          juste pourquoi ces chiffres-là ont changé. C'est-tu

          juste une question de mathématiques?

          M. GÉRARD ROBERGE :

      R.  Oui. Je vais prendre le tableau. Si vous allez à la

          ligne, les lignes, à la ligne 7 « Taux de transfert

          anticipé », tout ce qui est en haut de cette ligne-là

          n'a pas changé. Tout simplement, on s'est aperçu dans
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          notre chiffrier électronique qu'il y avait des

          petites erreurs de lien pour faire les calculs. Ce

          qui a fait une modification légère au niveau des taux

          anticipés en fonction des regroupements de clientèle

          selon le 0-300, 300 et plus, donc qui a changé les

          résultats par en bas en utilisant des taux de

          transfert différents.

          Et ce qui était apparent, on se retrouverait avec des

          gigawattheures rachetés, l'avant-dernière ligne, par

          rapport à des kilowattheures transférés supérieurs.

          Donc, il y avait là aussi, il y a des erreurs de

          liens informatiques. C'est tout ce qu'on a corrigé.

          Mais le total, la ligne, la colonne de fin et la

          dernière ligne, le dernier montant, quarante-deux

          millions (42 M$) ne change pas, là; c'était une

          répartition entre les catégories qui posait problème.

 244  Q.  Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Simplement pour les fins des transcriptions

          sténographiques, on faisait référence au tableau qui

          est la version corrigée de la page 11 de la pièce

          HQD-2 document 1.

          Me RICHARD LASSONDE :

 245  Q.  Maintenant, en réponse à une question de la Régie,

          vous avez produit un tableau HQD-2 document 1.1 page
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          7 de 11. La Régie vous avait demandé de recalculer

          l'incitatif en fonction d'hypothèses, de différentes

          hypothèses, soit de pourcentage de dix à quinze pour

          cent (10-15 %) de rabais sur le prix du BT ou de dix

          à quinze pour cent (10-15 %) de rabais sur les coûts

          additionnels. Évidemment, vous avez répondu que,

          évidemment, ces différentes hypothèses-là seraient

          plus ou moins intéressantes pour les clients. Donc,

          le niveau de participation varierait, et forcément le

          coût de l'incitatif varie. On aurait aimé aller à une

          étape plus loin, là, voir l'impact que ça aurait sur

          le solde du compte de frais reportés. Si on prend,

          par exemple... Est-ce que vous avez la pièce?

          M. MICHEL BASTIEN :

      R.  Oui, on parle bien de HQD-2 document 1.1 pages 7 et

          8?

 246  Q.  Oui, c'est ça. Alors, selon ces hypothèses-là, vous

          avez calculé le coût de l'incitatif. Si je prends

          l'exemple d'un incitatif qui serait calculé en

          fonction de dix pour cent (10 %) du coût additionnel,

          dans votre réponse, vous dites, bien, ça, c'est un...

          il y aurait un taux de participation de six pour cent

          (6 %) de la part des clients. Ça veut dire que peu de

          clients seraient intéressés à cet incitatif-là, donc

          resteraient au BT. Donc, ça a un impact sur le compte

          de frais reportés. On aurait aimé avoir une autre

          colonne, en d'autres mots, selon ces hypothèses-là,
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          qui situerait le compte de frais reportés. Je ne vous

          demande pas de calculer ça ce matin, là, ici, mais je

          veux dire peut-être...

      R.  C'est parce qu'elle se trouve juste de l'autre côté

          de la page, dans la même réponse. On a indiqué

          justement pour vous aider, on l'avait anticipée un

          peu votre question, exactement le calcul pour chacune

          des propositions que vous nous avez soumise, quel est

          l'impact sur le compte de frais reportés distingué

          par composantes. Donc, en l'occurrence, votre

          incitatif à dix pour cent (10 %) du tarif BT, le

          compte de frais reportés passerait à cent vingt-

          quatre virgule neuf millions (124,9 M$).

 247  Q.  O.K. Ça va. Merci. Laissez-moi vérifier une chose! On

          n'a pas d'autres questions. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc, est-ce que vous avez des questions

          supplémentaires pour votre panel, Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Juste un petit instant, je fais une vérification, je

          vous reviens tout de suite. Non, Madame la

          Présidente, on n'aura pas de réinterrogatoire.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Nous terminons donc les contre-interrogatoires

          du panel de Hydro-Québec. Et selon le déroulement de
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          l'audience que nous avons préparé, FCEI serait la

          première à présenter sa preuve. Et, évidemment, vous

          êtes libérés, avec nos remerciements.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous pouviez nous donner peut-être deux minutes

          pour s'installer, Madame la Présidente, si vous le

          permettez.

          PREUVE DU FCEI

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors pendant que madame la greffière reprend son

          poste. André Turmel pour la Fédération canadienne de

          l'entreprise indépendante. Donc nous vous présentons

          aujourd'hui la preuve, le mémoire de la FCEI. J'ai

          fait déposer déjà par madame la greffière le Power

          Point de la présentation que fera aujourd'hui

          monsieur Jean-Benoît Trahan qu'on pourra déjà cotée

          sous FCEI-2, parce que FCEI-1 on va le coter

          maintenant également, ça sera la preuve, le document

          qu'on a déposé plus tôt dans le dossier.

          PIÈCE FCEI-1 :      Preuve du FCEI

          PIÈCE FCEI-2 :      Présentation de monsieur Jean-

                              Benoît Trahan
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          Alors dès que madame la greffière est prête on pourra

          assermenter monsieur Trahan.

                     ______________________

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingt-huitième (28e) jour

          du mois de juin, A COMPARU :

          JEAN-BENOÎT TRAHAN, président Eneconsult inc., ayant

          son adresse d'affaires au 120, rue Guy, Saint-Jean-

          sur-Richelieu;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL pour la FCEI :

 248  Q.  Alors bonjour, Monsieur Trahan.

      R.  Bonjour, Maître Turmel.

 249  Q.  Alors donc nous avons déposé et coté les pièces

          FCEI-1 et FCEI-2 qui sont à la fois la preuve et le

          Power Point. En ce qui a trait maintenant à la preuve

          FCEI-1 qui a préparé ce document?

      R.  Moi.

 250  Q.  Vous. Est-ce que ce document représente la position

          de la FCEI?

      R.  Oui.

 251  Q.  Y a-t-il des corrections à apporter?

      R.  Rien de fondamental.
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 252  Q.  D'accord. Maintenant à l'égard du Power Point je

          comprends que vous avez une présentation à faire de

          votre preuve?

      R.  Tout à fait.

 253  Q.  C'est à vous.

      R.  Bonjour, Mesdames les Régisseures, Monsieur le

          Régisseur. Premièrement, la FCEI dans le présent

          dossier comme on va le voir a un double intérêt. Vous

          vous souviendrez qu'elle a déjà été présente lors du

          premier dossier, qu'elle avait eu une certaine prise

          de position, on y reviendra un peu plus tard.

          Ici on a un double intérêt, on a tout d'abord un

          intérêt de protéger les clients qui verront leur

          tarif abrogé. Dans les clients qui sont au tarif BT

          on représente une partie de ces clients-là, donc

          conséquemment ces clients vont subir l'abrogation et

          donc on les représente.

          D'autre part, on représente également l'ensemble des

          autres clients de la FCEI. La FCEI a environ vingt-

          cinq mille (25 000) membres sur environ deux cent

          mille (200 000) PME au Québec, donc on représente

          également l'autre partie qui va payer ultimement une

          partie des coûts liés au dossier de l'abrogation du

          tarif BT. Et donc on devait trouver une position qui,

          quant à nous, permettait de protéger les uns tout en

          assurant quand même une équité pour les autres.
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          Pour bien comprendre notre position je pense qu'il

          est important de revenir sur l'historique du tarif

          BT, ça ne sera pas tellement long mais quand même.

          Tout d'abord le surplus énergétique au début des

          années quatre-vingt (80) c'est ce qui a créé, surtout

          on parle électricité quand on parle surplus

          énergétique, c'est ce qui a décidé ou ce qui a été

          l'élément déclencheur pour la mise en place d'un

          tarif BT. On se souvient également que dans cette

          période-là on était dans une situation internationale

          difficile au point de vue énergétique, on était dans

          des périodes où au Canada on avait une politique dite

          d'autonomie énergétique, donc l'objectif était de

          remplacer tout ce qui pouvait être importé par des

          productions locales et donc le tarif BT en partie a

          pu jouer un rôle dans cette politique canadienne-là.

          Donc c'est un tarif qui était adapté à une situation

          politique et économique du temps.

          Le tarif BT a donc cherché à amener des clients à

          l'électricité qui consommaient alors d'autres sources

          d'énergie et plus spécifiquement le mazout. Le gaz

          naturel n'était quand même pas développé à la hauteur

          qu'on pourrait, par exemple, l'imaginer aujourd'hui.

          Alors il faut bien comprendre aussi qu'au Québec on a

          décidé de ne pas ou enfin les subventions ont fait

          qu'on n'a pas développé le gaz naturel dans notre

          réseau et plutôt on a décidé de développer
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          l'électricité. Compte tenu également de cette

          politique d'autonomie énergétique, notamment avec les

          différentes décisions qui ont été prises, la ligne de

          Borden, et cetera.

          Tout ce dossier-là a amené jusqu'en quatre-vingt-

          seize (96) différents aléas dépendamment des

          capacités de production ou des surplus et quand on

          regarde ça c'est bien sûr lié, en réalité un tarif BT

          c'était lié à l'arrivée de méga projets dans une

          situation où quand même à ce moment-là le Québec

          n'avait pas une consommation d'énergie excessivement

          fulgurante qu'on retrouve alors aujourd'hui avec nos

          trente-cinq mille mégawatts (35 000 MW).

          En deux mille un (2001) on était dans une situation

          où depuis cinq ans il ne s'était rien passé au niveau

          du tarif BT. Le dossier était mal ficelé de la part

          d'Hydro-Québec, ça arrivait comme un coup de poing

          sur la table, les clients étaient complètement

          abasourdis, les clients s'étaient fait dire, vous

          pouvez retrouver dans les témoignages notamment de

          madame Caux lors du premier témoignage de la FCEI,

          AMBSQ à ce moment-là, en deux mille un (2001) que les

          gens s'étaient fait dire que le tarif BT était là

          pour toujours et donc avaient pris des décisions

          d'affaires en conséquence de ce toujours qui avait

          été amené par les représentants d'Hydro-Québec. Donc
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          c'était un choc tarifaire d'une ampleur démesurée, du

          cinquante pour cent (50 %) par année ça reste

          toujours très gros pour qui que ce soit d'autant plus

          lorsque l'énergie est une composante importante de

          vos coûts de production. Et donc il y a eu une

          opposition féroce de plusieurs groupes de

          consommateurs. Une des rares fois où on a vu à la

          Régie autant de groupes de consommateurs de mêmes

          secteurs venir dire : « Écoutez on n'était pas

          prêts. ».

          La décision de la Régie a été de rejeter finalement

          la demande du Distributeur et la Régie attendait la

          mise en place d'un nouveau tarif bi-énergie qui

          pourrait être plus élevé à la limite que le tarif

          actuel, donc ils préparaient déjà les clients à un

          avenir qui ne serait pas nécessairement rose mais

          quand même demandaient à bouger et de commencer à

          envoyer un message aux clients comme quoi qu'ils

          devaient commencer à faire des travaux pour se

          préparer à une future abrogation du tarif BT.

          Dans le dossier actuellement nous avons donc regardé

          deux aspects, trois aspects en réalité. Les objectifs

          qu'on a cherchés ici c'est l'équité pour l'ensemble

          de la clientèle, le processus équitable pour les

          clients du tarif BT, les droits au meilleur tarif

          bien entendu, et la sécurité d'approvisionnement.
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          Parlant de sécurité d'approvisionnement nous avons

          une position un peu différente de celle d'Hydro-

          Québec, on vous renvoie à ce niveau-là à notre

          dossier sur le Suroît dans lequel nous avons fait la

          preuve que le problème d'approvisionnement n'était

          pas du côté du Distributeur mais du côté du

          Producteur. Et donc conséquemment, si jamais il y a

          un problème d'approvisionnement du côté du Producteur

          et que ce dernier veut venir chercher de l'énergie au

          niveau du Distributeur, notamment via le tarif BT,

          bien il n'a qu'à payer lui-même cette demande. À

          l'heure actuelle, quant à nous, il n'y a pas de

          problème d'approvisionnement, la question est une

          question de coût.

          On est capable d'aller chercher les deux cent

          cinquante mégawatts (250 MW), on est allé les

          chercher. On fait une demande pour deux cent

          cinquante autres mégawatts (250 MW), on va aller les

          chercher. Il y a encore de la place autant pour

          l'importation qu'autre chose. Donc conséquemment,

          quant à nous, ce n'est pas un élément qu'on devrait

          regarder à ce moment-ci. La sécurité

          d'approvisionnement c'est une question de coût qu'on

          doit regarder.

          Alors j'ai suivi les indications de la Régie je tente

          de faire ça le plus rapidement possible et je vous
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          amène à un tableau qui met face à face la proposition

          du Distributeur et la proposition de la FCEI.

          Lors du premier dossier nous avons fait la

          démonstration que les clients pourraient être

          intéressés à un tarif bi-énergie et quand à nous on

          croit qu'il peut y avoir un intérêt pour un tarif bi-

          énergie. Maintenant l'intérêt semble plus limité que

          prévu et ça on en est conscient. Cependant, à l'heure

          actuelle on est ici en deux mille un (2001), on parle

          de peut-être l'arrivée d'un tarif bi-énergie pour le

          tarif M en deux mille six (2006) et encore là je veux

          dire rien n'est sûr que ça arrivera, mais on prévoit

          en deux mille six (2006). Donc on parle de cinq ans

          après le début du dossier, ce qui, quant à nous, est

          relativement long. On parle d'une compensation de

          deux virgule vingt-cinq cents (2,25¢) du

          kilowattheure pour Hydro-Québec d'ici le premier

          (1er) décembre deux mille quatre (2004). Nous ce

          qu'on dit c'est mettons-le le deux virgule vingt-cinq

          (2,25¢) jusqu'à ce qu'Hydro-Québec ait fait son

          fameux tarif interruptible et deux mois suivant

          l'acceptation de la Régie de ce tarif interruptible.

          La raison pour ça est bien simple c'est que le client

          qui devra faire sa décision d'affaires avait un tarif

          bi-énergie qui était devenu un tarif sans

          interruption, maintenant il doit faire une décision

          entre aller, par exemple, au mazout, aller au gaz
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          naturel ou encore rester à l'électricité normale ou

          encore aller à l'électricité bi-énergie. L'ensemble

          de ces quatre options-là il doit pouvoir les regarder

          complètement, il doit pouvoir les analyser et prendre

          la meilleure décision possible. Alors nous ce qu'on

          dit c'est qu'on ne peut pas envoyer ces clients-là

          paître comme ça rapidement, bêtement, en ne leur

          donnant pas l'ensemble des éléments possibles

          nécessaires à la prise de décision d'affaires.

          Quant à l'abrogation on est d'accord avec. On est

          d'accord totalement et même on va plus vite que le

          Distributeur, on le demande dès le premier (1er)

          avril deux mille cinq (2005). Abrogeons-le le tarif,

          on sait maintenant qu'il n'est plus là, on sait

          maintenant que ce tarif-là n'a plus sa raison d'être,

          on est d'accord avec ça. Ce qu'on demande par contre

          c'est de reclasser immédiatement les clients au tarif

          approprié et de leur donner un rabais transitoire.

          Donc à ce moment-là tous les clients sauront qu'ils

          seront classés ultimement au tarif M, qu'ils seront

          ultimement classés au tarif G ou G9 ou encore au

          tarif D dans le cas des serristes par exemple, et

          qu'ils verront à chaque année une croissance avec le

          rabais transitoire qui diminuera, une croissance de

          leur tarif supérieur aux autres clients qui devra

          être indiqué également sur la facture, donc le signal

          ne pourra pas être plus claire pour le client, que
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          c'est par là qu'il s'en va. Et donc il va avoir tous

          les éléments nécessaires à ce moment-là, en attendant

          bien entendu d'avoir le nouveau tarif bi-énergie avec

          la compensation, de faire le choix approprié par

          rapport à sa consommation ultérieure et au type

          d'installation qu'il voudra bien mettre en place.

          Le fait de mettre immédiatement la compensation à

          deux vingt-cinq (2,25¢) et bien s'il y a des clients

          qui sont déjà prêts à quitter le bateau et pour eux

          ça semble suffisant, bien ils pourront le quitter dès

          maintenant.

          Du même coup, quant à nous, on considère que la

          proposition du Distributeur à l'heure actuelle est

          incorrect au niveau de l'équité, on considère qu'il

          serait plus favorable pour l'ensemble des clients, et

          notamment pour les clients du BT mais également pour

          les autres clients de l'autre côté, qu'il y ait une

          hausse tarifaire dans le temps. On la demande pour

          tous les clients, donc par le tarif transitoire que

          je parlais tantôt approprié à chacun, de huit pour

          cent (8 %) annuellement incluant la hausse tarifaire.

          Ce qui veut dire qu'en supposant qu'Hydro-Québec

          réussit à faire des réductions de coût, ce qu'ils

          nous ont déjà annoncé mais je ne sais pas si ça va se

          réaliser, et bien ces clients auraient une hausse

          tarifaire supérieure à huit pour cent (8 %)

                               - 178 -

          Dossier R-3531-2004         JEAN-BEN0ÎT TRAHAN - FCEI

          28 juin 2004                           Interrogatoire

          Volume 01                             Me André Turmel

          individuellement. Si d'autres part c'est une hausse

          de coût de la part d'Hydro-Québec, et bien la hausse

          sera diminuée quant à eux comparativement mais se

          limitera naturellement à huit pour cent (8 %).

          Quant à nous, ça va réduire le compte de frais

          reportés dans le temps, ça va réduire les coûts de

          l'ensemble de la clientèle dans le temps qui supporte

          ces clients-là à l'heure actuelle et va permettre à

          ces clients-là de savoir exactement ce qui s'en vient

          pour eux.

          Quant au compte de frais reportés, quant à nous il

          aurait été normal que ça soit l'actionnaire qui le

          supporte au départ. La Régie en a décidé autrement,

          c'est ce qu'on a fait ressortir ce matin. S'il n'y

          avait pas eu de compte de frais reportés ça aurait

          été l'actionnaire qui aurait supporté le manque à

          gagner. Or, la Régie a décidé de faire un compte de

          frais reportés et nous on est prêts à vivre avec

          jusqu'au premier (1er) avril, donc jusqu'au trente et

          un (31) mars deux mille cinq (2005). Et à partir du

          premier (1er) avril deux mille cinq (2005), quant à

          nous, on demande à ce que le coût ou le manque à

          gagner du tarif BT soit directement mis dans les

          tarifs. La raison est bien simple c'est que, quant à

          nous, on ne voit pas, enfin on a beaucoup de

          difficulté avec les comptes de frais reportés, on
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          paie des intérêts dans des comptes de frais reportés

          qu'on doit repayer ultimement de toute manière comme

          consommateurs. Moins il y a d'intérêts moins les

          coûts dans le temps sont payés par ces consommateurs-

          là. Donc conséquemment, on ne voit pas la raison de

          mettre ça encore dans un compte de frais reportés.

          Quant au compte actuel, l'étalement sur trois ans

          nous est tout à fait normal.

          Enfin l'option d'électricité interruptible quant à

          nous plus vite elle arrivera plus vite à ce moment-là

          le rabais ou la compensation disparaîtra et, bien

          entendu, ça dépend, d'une part, du Distributeur et,

          deuxièmement, bien entendu, la décision de la Régie à

          cet égard.

          Maintenant je vous amène à une dernière petite chose

          qui est plutôt les relations que le Distributeur

          pourrait avoir avec d'autres distributeurs, autant

          mazout que gaz naturel. À l'heure actuelle ce qu'on

          veut c'est se débarrasser des clients un peu comme

          des goujats, aujourd'hui on n'en veut plus et on les

          jette à la rue.

          (14 h)

          Maintenant je vous amène à une dernière petite chose

          qui est plutôt les relations que le Distributeur

          pourrait avoir avec d'autres distributeurs autant

          mazout que gaz naturel.
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          A l'heure actuelle, ce qu'on veut, c'est se

          débarrasser des clients, hein, un peu comme des

          goujats là, aujourd'hui, on n'en veut plus et on les

          jette à la rue.

          Maintenant, pour ce faire, on dit : « Bien, offrons-

          leur une compensation », on met un petit montant. Et

          ce que nous, on ne comprend pas, c'est qu'il n'y ait

          pas eu d'effort supplémentaire qui a été fait avec

          d'autres distributeurs pour réussir à faire des

          « packages » attrayants pour ces clients.

          Si on tient vraiment à les faire partir et manière

          honorable, il y a moyen de faire. Or, moi, je vous

          amène simplement, par exemple, dans le cas du gaz

          naturel où il y a des programmes, notamment, les PRC,

          où le distributeur peut offrir des rabais à la

          consommation pour les clients au gaz naturel pour les

          amener à consommer le gaz naturel plutôt qu'une autre

          source d'énergie si le prix en vaut la peine.

          Donc, conséquemment, le distributeur gazier avec sa

          proposition de PRC, incluant peut-être un programme

          d'efficacité énergétique de ce côté-là plus l'offre

          d'Hydro-Québec, il y a une chance qu'il y ait

          plusieurs goujats qui quittent le bateau rapidement

          et donc, conséquemment, ces gens-là partiraient la

          tête haute puisqu'ils auraient eu un entourage, ils
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          ne se seraient pas faits jeter à la mer, ils auraient

          eu un entourage, ils auraient eu droit à une barque

          pour se rendre jusqu'à la plage.

          Donc, quant à nous, c'est une chose que le

          Distributeur devrait faire et jusqu'à maintenant, le

          Distributeur nous a toujours dit qu'il ne voulait pas

          faire de lien avec les autres distributeurs parce que

          c'est une question de compétition.

          Question de compétition, je compétitionne avec lui,

          je vais aller chercher des volumes chez la même

          clientèle. Je n'irai pas faire un « joint venture »

          avec eux autres pour la diviser.

          Or, dans ce cas-ci, il veut s'en débarrasser de la

          clientèle. Or, s'il vous plaît, on ne peut pas parler

          ici de problème de compétition. Or, si ce n'est pas

          le problème de compétition, j'aimerais savoir c'est

          quoi le problème? Moi, je n'en vois pas. Alors, il

          devrait y avoir un effort qui soit fait pour

          permettre le transbordement correctement.

          Alors, ceci complète notre présentation.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Monsieur Trahan, à peu près dix minutes (10 min) bien

          tassées, je pense que, bien je pense que...
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          LA PRÉSIDENTE :

          On vous félicite.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pardon?

          LA PRÉSIDENTE :

          On vous félicite.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, merci bien. Alors, à moins que vous n'ayez

          d'autres commentaires, c'est la preuve de la FCEI et

          monsieur Trahan est prêt à être contre-interrogé.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fraser, êtes-vous prêt à interroger?

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, si c'est possible, je préférerais contre-

          interroger à la fin donc, voir si d'autres

          intervenants auraient des questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, mais, bon, bien, je vais poser la question, je

          suis sûre qu'il y a des intervenants qui n'ont pas de

          questions pour la FCEI parce que leurs préoccupations

          sont à peu près semblables.
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          Est-ce qu'il y a des intervenants qui auraient des

          questions à poser à la FCEI?

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est parfait alors, je vais procéder.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER,

          procureur de HQD :

 254  Q.  Bonjour, Monsieur Trahan.

      R.  Bonjour, Maître Fraser.

 255  Q.  Dites-moi donc, je vais commencer par la fin lorsque

          vous discutiez des « packages » qui pourraient être

          offerts par le Distributeur en collaboration avec les

          distributeurs gaziers, vous semblez avoir une

          connaissance particulière, vous avez cité un

          programme, d'ailleurs, que personnellement, je ne

          connais pas, est-ce que la FCEI, elle, à titre de

          représentante de cette clientèle-là, a fait des

          efforts pour vérifier qu'est-ce qui pourrait être

          jumelé avec l'offre du Distributeur, qu'est-ce qui

          pourrait être jumelé avec les autres programmes des

          autres distributeurs?

      R.  La FCEI a pour objectif d'aider les clients qui lui

          en font la demande, c'est vrai. De manière générale,

          la FCEI, elle a un groupe de travail, pas un groupe

          de travail, mais un groupe de techniciens, si vous

          voulez, qui fait ces travaux-là.

                               - 184 -

          Dossier R-3531-2004         JEAN-BENOIT TRAHAN - FCEI

          28 juin 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 01                              Me Éric Fraser

          Maintenant, à savoir si ça s'est fait, moi, je ne

          travaille pas à la FCEI et je n'ai pas dirigé ce

          groupe-là et donc, conséquemment, je ne sais pas à

          quel point ils ont bougé.

 256  Q.  Vous ne savez pas?

      R.  Ce que je peux vous dire, c'est que cette demande-là,

          le papier, il est lu, il est accepté, entre

          guillemets, par le vice-président Québec, qui le

          signe mais je ne le sais pas s'il y a eu des efforts

          proprement dits de faire le joint entre les deux

          distributeurs.

 257  Q.  Donc, on peut supposer qu'il n'y a pas eu d'effort

          puisque vous êtes le représentant de la FCEI ici puis

          vous ne le savez pas?

      R.  Je m'excuse, je suis analyste indépendant.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous me permettez, André Turmel, FCEI. Compte tenu

          que l'analyste, monsieur Trahan, ne le sait pas, on

          peut prendre l'engagement de vérifier auprès de la

          FCEI, je pense que ce serait plus juste quant au fait

          et de vous revenir là-dessus, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Très bien.

          ENGAGEMENT FCEI-1 : Vérifier si la FCEI a fait des

                              recherches pour savoir qu'est-ce
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                              qui pourrait être jumelé avec

                              l'offre du Distributeur

                              (Engagement demandé par HQD).

          Me ÉRIC FRASER :

          J'accueille la proposition.

          M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

          De même.

          Me ÉRIC FRASER :

 258  Q.  Toujours, êtes-vous au courant s'il y a de tels

          programmes dans le mazout?

      R.  Dans le mazout, il n'y a pas de programme proprement

          dit de la même manière en ce sens que comme ce n'est

          pas une industrie réglementée, une industrie, je

          dirais, c'est davantage du cas par cas.

          Donc, conséquemment, il va avoir plusieurs

          distributeurs mazout qui vont offrir différents

          « packages », différents « deals », que ce soit, par

          exemple, des prix stables dans le temps ou n'importe

          quoi, bref, c'est un marché où il y a beaucoup plus

          de négociations, il y a beaucoup de jeu.

          Donc, il y a des programmes, mais ce ne sont pas des

          programmes proprement dits, c'est plus du marketing.

 259  Q.  O.K. Puis, qu'est-ce que vous entendez par
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          « marketing »?

      R.  Ce que je veux dire, c'est que dans le Gaz Métro, là,

          vous pouvez aller sur le site de la Régie, vous

          pouvez aller chercher, dans le cas du Distributeur,

          l'ensemble du Québec est régi par le même programme

          commercial. Il y a des règles établies. Alors, que

          dans le cas du mazout, chaque distributeur peut avoir

          son propre programme, il peut avoir, je ne sais pas,

          quelqu'un peut viser le résidentiel, l'autre, la

          grande entreprise.

 260  Q.  Donc, il devient très difficile de faire des

          « packages » puisqu'il n'y a pas de programme?

      R.  Ça devient plus difficile, par contre, il y a

          possibilité, à ce moment-là, d'Hydro-Québec d'inviter

          ceux qui veulent participer, à la limite, même de

          faire des liens par rapport à ce qui existe déjà au

          niveau du gaz naturel, il y a moyen de, comment est-

          ce qu'on pourrait dire, de centraliser le type

          d'offre. Vous savez, c'est quelque chose qui est

          possible.

          Hydro-Québec, c'est une entreprise excessivement

          centralisée, on le voit dans le domaine du PGEÉ où

          elle veut faire beaucoup de choses elle-même, elle le

          réussit.

          Donc, puis à ce niveau-là, je pense que les

          distributeurs qui auront un intérêt vont cogner à la
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          porte, soyez-en certain. Mais, à ce moment-là, il

          s'agit de faire affaires avec eux.

 261  Q.  Je reviens sur votre proposition. Je comprends de

          celle-ci que vous recommandez une abrogation du tarif

          BT au premier (1er) avril deux mille cinq (2005)?

      R.  Oui.

 262  Q.  Et un reclassement automatique des clients à leur

          tarif respectif dès le premier (1er) avril deux mille

          cinq (2005)?

      R.  Oui.

 263  Q.  Et une espèce de tarif, en fait, un rabais qui est

          l'équivalant du tarif transitoire qui est offert par

          le Distributeur, à savoir un rattrapage au tarif

          respectif de l'ordre de huit pour cent (8 %) par

          année?

      R.  Oui, excluant la hausse tarifaire annuelle,

          contrairement au Distributeur.

 264  Q.  Vous avez, j'imagine, consulté la preuve du

          Distributeur où on dit que la récupération pour les

          clients photosynthèses se fera aux environs de deux

          mille douze (2012)?

      R.  Oui.

 265  Q.  Vous êtes au courant de ça? Donc, si j'applique le

          même raisonnement au GOM qui sont des tarifs un peu

          moins avantageux que le D, on va faire une

          récupération du tarif un petit plus loin que deux

          mille douze (2012)?

      R.  Oui. Moi, je vous dirais qu'à l'heure actuelle, le
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          Distributeur n'a pas jugé bon dans le cas, par

          exemple, du ski, de faire un rattrapage en dedans de

          deux ans, elle a décidé de le faire sur une période

          d'années relativement longue. On parle d'au-dessus de

          quatre-vingt-seize (96), aujourd'hui, on est rendus

          en deux mille quatre (2004), on parle déjà de sept

          ans et ça continue, ce n'est pas encore terminé. Ce

          n'est pas quelque chose qui est inhabituel. Dans le

          cas du gaz naturel, il y a également eu des rabais

          transitoires dans le temps.

          Il faut faire attention également au niveau des

          rabais transitoires ou des chocs tarifaires entre

          maintenant, au niveau du gaz naturel où on est dans

          un système dégroupé et aussi au niveau de

          l'électricité, on est encore dans un système groupé.

          Alors, dans le système groupé, dégroupé c'est-à-dire,

          dans le temps du gaz naturel, des hausses tarifaires

          pour rattraper, les aspects rattrapages,

          habituellement, étaient des ordres de cinq (5 %) à

          huit pour cent (8 %) également, ne dépassait pas ces

          ordres-là.

          Mais, aujourd'hui, c'est différent puisqu'on n'a pas

          les mêmes éléments, le gaz ne fait plus partie, et

          caetera. Alors, dans le cas d'Hydro-Québec, quant à

          nous, c'est quelque chose qui est relativement
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          semblable, étant donné que c'est groupé encore comme

          dans le temps, et conséquemment, quant à nous, le

          huit pour cent (8 %) complet, c'est raisonnable.

 266  Q.  Vous me citez l'exemple des stations de ski, êtes-

          vous au courant qu'il y a plusieurs stations de ski

          qui soient bi-énergie pour la fabrication de neige?

      R.  Oui.

 267  Q.  Combien?

          (14 h 30)

      R.  Ah! je ne sais pas. Je sais qu'il y en a.

 268  Q.  Il y a des stations de ski qui sont bi-énergie pour

          la fabrication de neige?

      R.  Non, vous m'avez dit « souhaité ».

 269  Q.  Non. Est-ce qu'il y a des?

      R.  Ah! je ne sais pas.

 270  Q.  Donc, on peut difficilement utiliser cet exemple-là

          puisqu'on parle ici d'un tarif bi-énergie, donc des

          gens qui vont être capables de se replier sur une

          autre forme d'énergie alors que les stations de ski,

          je vous soumets l'hypothèse, qu'elles ne pouvaient se

          replier sur aucune autre forme d'énergie?

      R.  Ça, c'est vrai, et il faut revenir sur un autre

          aspect. C'est que, dans votre cas, et dans les deux

          cas, c'est la même chose, c'est qu'on a fait une

          offre à des clients qui, au départ, étaient des

          clients bi-énergie. Vous les avez par choix, par

          différentes... les aléas de la vie. Ces gens-là

          n'étaient pratiquement plus bi-énergie. Aujourd'hui,
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          on dit : Oui, mais quatre-vingt-seize pour cent

          (96 %) des gens ont encore de l'équipement. Mais

          l'équipement a trente (30) ans d'âge.

          Alors, moi, je vous... je veux bien, là. Mais

          l'équipement de trente (30) ans d'âge, là, ça n'a pas

          l'efficacité d'un équipement d'aujourd'hui. Ce que

          vous demandez finalement, c'est à deux mille cinq

          cents (2500) clients, demain matin, d'investir

          massivement pour ramener un coût énergétique annuel à

          un niveau raisonnable puisque leur efficacité de

          leurs installations à l'heure actuelle les amène à

          dépenser davantage d'énergie qu'ils auraient fait

          avec un système bien adapté.

          Vous dites, oui, mais ils auraient dû l'avoir. Oui,

          mais d'un autre côté, ce que vous avez fait comme

          représentation jusqu'à deux mille un (2001), hein, et

          c'est ça qu'on a fait comme témoignage dans le cas du

          premier dossier avec madame Caux, c'est que vous

          disiez à nos clients, messieurs les clients, vous

          allez rester au BT, il n'y aura pas de problème, ça

          va toujours être là, vous n'avez plus de problème

          avec ça.

          Nos clients, ce qu'ils ont fait, ils ont dit,

          parfait, je reste à l'électricité. Et non seulement

          ça, je reste à l'électricité, mais en plus,
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          lorsqu'ils prenaient des décisions d'agrandir leurs

          installations, ils continuaient à l'agrandir à

          l'électricité plutôt, par exemple, que de mettre de

          la bi-énergie dans leurs installations.

          Or, même dans les clients où vous dites qu'il y a de

          la bi-énergie, il y a une partie de ces clients-là

          qui, oui, ont la bi-énergie pour une partie de leurs

          installations, mais que pour une autre partie de

          l'installation, ils ne l'ont pas. Donc, il faut faire

          attention lorsqu'on met tout ça en perspective. Et

          c'est dans cette perspective-là où on regarde

          pourquoi ces clients-là ont été amenés vers une

          source d'énergie qui était l'électricité? Pour aider

          Hydro-Québec et les consommateurs. C'était

          l'objectif.

          Ça s'est fait, on est contents. Maintenant,

          aujourd'hui, ces clients-là ont performé, ont donné

          des sous au Distributeur, ont aidé tout le monde.

          Maintenant, ces gens-là, ce qu'on dit, nous, c'est,

          aidons-les à quitter le bateau tranquillement. On n'a

          pas de problème à ce qu'ils s'en aillent, il faut

          qu'ils s'en aillent. Ça, c'est correct. Mais aidons-

          les à partir tranquillement.

 271  Q.  Donc, vous proposez également un incitatif?

      R.  Oui.

 272  Q.  De deux et vingt-cinq, le même avec une formule
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          différente.

      R.  On vous suit.

 273  Q.  Et j'imagine, parce que ce n'est pas clair à la

          lecture de votre preuve, que cet incitatif-là, c'est

          pour que les gens puissent transférer à un

          combustible?

      R.  Oui, tout à fait. Sinon il n'y aurait pas de

          compensation pour le plaisir de la chose.

 274  Q.  Avez-vous fait une évaluation de votre proposition de

          tarif transitoire par opposition à l'incitatif pour

          savoir, bon, est-ce qu'il serait encore pertinent

          d'avoir un incitatif?

      R.  En réalité, vous demandez...

 275  Q.  Avez-vous fait une évaluation?

      R.  L'évaluation en tant que dollars, je vais vous dire

          non.

 276  Q.  Non. Avez-vous fait une évaluation sur la performance

          de votre incitatif pour le déplacement de la charge à

          la lumière du rabais transitoire que vous offrez?

          Avez-vous fait une évaluation?

      R.  Oui. L'évaluation que j'en ai fait, c'est la

          suivante. C'est que plus le temps va durer, plus la

          compensation va être alléchante pour le client, parce

          qu'il va avoir bénéficié une partie en arrière et,

          aujourd'hui, son tarif d'électricité va être de moins

          en moins, va avoir de moins en moins d'écart en

          supposant, toutes choses étant égales par ailleurs,

          avec le prix des autres combustibles, donc va devenir
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          intéressant. Si le prix du mazout tombe demain matin,

          parce que, ici, il y a énormément de variables, et on

          ne peut pas mettre des chiffres comme ça.

          Si demain matin, le prix du mazout tombe, ce qui peut

          arriver, la guerre de l'Irak, on ne sait pas ce qui

          va arriver, on a eu quelque chose de passé

          aujourd'hui bien intéressant, si demain matin, le

          prix du mazout retombe à vingt dollars, hein, vous

          savez pareil comme moi qu'il risque d'y avoir une

          fuite de toute manière de clients qui traversent vers

          le mazout, d'autant plus avec une compensation.

          Donc, ici, nous, ce qu'on dit, c'est que la

          compensation, elle va devenir de plus en plus

          intéressante dans le temps, donc va permettre de plus

          en plus rapidement à des gens de partir. L'autre

          aspect, ce qu'on dit, c'est que cette compensation-

          là, on ose espérer, c'est que le Distributeur va

          faire tout en son possible pour mettre en place

          l'option interruptible le plus rapidement possible

          pour que cette compensation-là soit dissoute. Et tout

          va devenir à ce moment-là sur les épaules du

          Distributeur. Faites-le le tarif interruptible que

          vous avez dit que vous feriez ou que la Régie vous a

          demandé de faire et, à ce moment-là, elle va

          disparaître la compensation. Ce n'est pas un

          problème.
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 277  Q.  Mais lorsque le client aura choisi de débarquer du

          tarif via l'incitatif, il n'y aura plus de question

          de revenir?

      R.  Il n'y a plus de question de revenir.

 278  Q.  Donc, si on démarre ce programme-là demain matin,

          quelles sont selon vous les chances qu'il y ait des

          déplacements de charge pour la prochaine année à

          venir?

      R.  Je n'en ai aucune idée.

 279  Q.  Avez-vous par ailleurs fait une évaluation monétaire?

          Parce qu'on comprend bien de votre proposition que,

          bien qu'il y aura un moins grand déficit ou, en fait,

          dans le compte de frais reportés, on va se retrouver

          avec un important déficit d'approvisionnement étant

          donné le reclassement des charges et le rattrapage

          qui sera très long du tarif applicable.

      R.  Oui.

 280  Q.  Avez-vous fait une évaluation de ce déficit qui

          pourrait résulter de votre proposition?

      R.  À brûle-pourpoint comme ça, ce que j'ai fait comme

          évaluation, c'est que la réduction, serait d'environ

          de quatre millions de dollars (4 M$) par année sur le

          déficit en supposant qu'Hydro-Québec ait une

          augmentation tarifaire de deux pour cent (2 %)

          annuellement.

 281  Q.  Mais on parlerait d'un déficit de l'ordre de combien?

      R.  De mémoire, là, c'était dans votre tableau. Je crois

          que c'est soixante-six millions (66 M$) ou quatre-
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          vingt-six millions (86 M$). Je ne me souviens plus.

          J'avais le tableau ce matin.

 282  Q.  Quatre-vingt-six (86 M$)?

      R.  C'est ça.

 283  Q.  Donc, le quatre-vingt-six (86 M$) se perpétuerait et

          serait réduit de?

      R.  Environ quatre millions (4 M$), en supposant que

          l'augmentation tarifaire est de deux pour cent (2 %)

          annuellement. Et, là, c'est en supposant là-dessus,

          et là, moi, désolé si vous me tendez la perche, mais

          d'ici deux mille sept (2007), les nouveaux

          approvisionnements d'Hydro-Québec vont arriver. Ici,

          j'entends Hydro-Québec vouloir peinturer les

          approvisionnements long terme sur autre chose que le

          tarif BT alors que, dans la Loi, ce qu'on dit, c'est

          que ça devra être le post-patrimonial.

          Quant à nous, le tarif BT devra avoir l'amalgame des

          nouveaux approvisionnements. Donc, ce déficit-là va

          réduire de manière importante dès que les

          approvisionnements long terme vont apparaître au

          niveau du Distributeur, individuellement je parle; je

          ne parle pas pour l'ensemble, mais individuellement.

          Il va prendre sa part de la partie long terme. Donc,

          conséquemment, il va y avoir une réduction à cet

          égard-là.

          Et lorsqu'on regarde, qu'on parle de six virgule un
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          cents (6,1 ¢), les approvisionnements, on parlait

          d'ailleurs de TCE qui avait été réduit à six virgule

          trois cents (6,3 ¢) récemment étant donné l'évolution

          du marché. Donc, l'écart qu'on parle de quatre-vingt-

          six millions (86 M$) à l'heure actuelle réduirait

          rapidement en deux mille sept (2007) de plusieurs

          millions de dollars, dépendamment bien entendu des

          prochaines, de l'évolution future des

          approvisionnements.

          Mais malgré tout, déjà, on peut savoir que ça va

          réduire de manière importante. Plus la réduction

          toujours du huit pour cent (8 %) annuel. Et bien

          entendu, il va y avoir un certain nombre de clients

          qui vont quitter pour différentes raisons, notamment

          avec la compensation. Et espérons-le, un programme

          interruptible rapide du Distributeur qui permettra de

          clore la période compensatoire.

 284  Q.  Donc, il s'agira d'un déficit d'approvisionnement qui

          va être récupéré sur l'ensemble des classes

          tarifaires y incluant les clients que vous

          représentez, si je comprends bien votre proposition?

      R.  Tout à fait. Quant à nous, il n'y a aucune raison que

          ce soit simplement, par exemple, les classes qui ont

          des clients BT et de relocalisation, puisque, en

          réalité, la mise en place de ce tarif-là a été mise

          en place dans le temps pour supporter l'ensemble de

          la charge d'Hydro-Québec. Et aujourd'hui, on vit un
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          problème avec le tarif BT, et c'est un problème de

          changement réglementaire qui nous amène dans cette

          problématique-là et dans un problème de changement

          réglementaire. C'est l'ensemble des gens qui

          devraient prendre la charge.

 285  Q.  Vous représentez, je crois avoir compris, vingt-cinq

          mille membres de la FCEI?

      R.  Plus de vingt-quatre mille.

 286  Q.  Il y a combien de clients au BT sur ces vingt-cinq

          mille membres?

      R.  Fort peu.

 287  Q.  Fort peu?

      R.  On parle d'environ... Sur les membres, je ne sais

          pas, parce qu'on n'a jamais fait la demande

          exactement. On sait qu'on en a. Il y en a qui ont

          fait... qui nous ont fait parvenir leurs

          commentaires, et caetera. Mais en tant que tel, on

          n'a jamais fait une demande, un sondage à savoir,

          êtes-vous membre du BT? Ça, nous ne l'avons pas fait.

          Cependant, la FCEI, en ayant ses membres, représente

          également la classe des PME en sens général bien

          entendu.

 288  Q.  Dans la même veine, avez-vous fait une consultation

          auprès de vos membres à savoir s'ils étaient en

          faveur qu'une partie du déficit d'approvisionnement

          issue de l'approvisionnement de l'ex-clientèle du BT

          ou de la clientèle du BT leur soit refilée pour les

          dix prochaines années?
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      R.  Non, parce que la FCEI ne fait jamais de sondage sur

          ses positions qu'elle prend directement sur les

          causes de la Régie, étant donné la vitesse des causes

          de manière générale, et le temps de préparer les

          preuves. Et troisièmement, la demande d'explications

          qui serait nécessaire pour bien expliquer ces choses-

          là.

          Ce que la FCEI fait, c'est qu'elle fait des sondages

          régulièrement au travers ses clients pour savoir les

          directions que ses membres, pas ses clients mais ses

          membres, savoir la direction que ses membres

          prennent, et par la suite l'ensemble des positions

          qui sont prises sont avalidées par le processus

          décisionnel de la FCEI.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous demande quelques secondes, Madame la

          Présidente, je vais consulter.

          Je n'aurai pas d'autres questions, Madame la

          Présidente. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fraser. Maître Lassonde.

          INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

 289  Q.  Oui. Monsieur Trahan, à la page 6 de votre
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          présentation, on regarde votre proposition par

          rapport à celle d'Hydro-Québec, là. Avez-vous, vous,

          calculé si votre proposition, elle a un effet plus ou

          moins grand, plus ou moins grand que la proposition

          d'Hydro-Québec sur l'ensemble de la clientèle?

      R.  En réalité, ça dépend de l'année où vous vous posez.

          Moi, je vous dirais, ça dépend de la réaction des

          clients. C'est très difficile. À l'heure actuelle,

          si, au premier (1er) décembre deux mille quatre

          (2004), Hydro-Québec, il y a vraiment des gens qui

          quittent le bateau rapidement, dans tous les cas, ils

          vont gagner. Alors, le problème, c'est ça, il est

          excessivement complexe. Ce que je vous dirais, c'est

          que ce que, nous, on propose différemment, c'est que

          dès cette année, c'est-à-dire deux mille cinq (2005),

          on a une augmentation tarifaire pour ces clients-là,

          donc on vient réduire en partie l'écart.

          D'autre part, Hydro-Québec propose qu'il y ait une

          fuite plus grande et plus rapidement. Quant à nous,

          la compensation sera là. Donc, il risque d'y avoir

          également une fuite, mais pas avec l'épée de

          Damoclès, entre guillemets, d'ici deux ans du fait de

          la perte, de l'abrogation directe. À vrai dire, à mon

          avis à moi, à long terme, ça va être un peu plus

          coûteux notre proposition que celle d'Hydro-Québec.

          Mais je ne peux pas dire de combien.

 290  Q.  Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Trahan, quand serez-vous en mesure de

          remplir l'engagement que votre procureur a pris pour

          vous?

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

      R.  On parle de demain, semble-t-il.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je vais communiquer avec les gens de la FCEI. Puis

          j'imagine que, demain, on devra être capable d'avoir

          cette réponse à cette vérification-là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Avez-vous d'autres questions pour votre témoin?

          RÉINTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, si vous permettez. J'aurais juste une brève

          question de réinterrogatoire.

 291  Q.  Monsieur Trahan, à la question du procureur d'Hydro-

          Québec sur la page 6, dans la compensation, la

          proposition de la FCEI, vous expliquiez que, donc

          deux virgule vingt-cinq cents (2,25 ¢) jusqu'à deux

          moins, suivant la mise en place d'un tarif

          interruptible, donc vous sembliez indiquer qu'il y

          avait un intérêt là pour le Distributeur à agir le

          plus rapidement possible, parce que lui-même y

          gagnait. Est-ce que c'est exact, j'ai bien compris?
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      R.  En réalité, fondamentalement, il ne gagnera pas parce

          que c'est les tarifs qui vont payer.

 292  Q.  Oui.

      R.  Sauf que, normalement, il devrait être un bon

          citoyen, il devrait avoir un intérêt de réduire ses

          tarifs.

 293  Q.  Donc, il y a un incitatif au Distributeur ici?

      R.  Tout à fait.

 294  Q.  O.K. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Monsieur Trahan, vous êtes libéré.

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, ça serait le tour de SÉ/AQLPA.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous avions prévu passer seulement demain matin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Lors de l'ouverture, j'ai bien dit, j'espère, que

          l'ordre du jour que nous avons ici est très flou, et

          que les deux seules provisions fermes, c'est que la

          AGPI/FCSQ passe demain matin, et que la SPSQ passe

          demain après-midi. Pour les autres, vous suivez le
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          cours comme il vient.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Est-ce qu'il vous serait possible d'avoir une pause

          de dix minutes cependant?

          LA PRÉSIDENTE :

          Ou peut-être que le prochain intervenant pourrait

          passer avant vous. Est-ce que l'UMQ serait en mesure

          de passer maintenant?

          Me ÉRIC COUTURE :

          Non.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, nous allons prendre une pause de dix minutes,

          ou d'un peu plus. On espère que l'UMQ sera, il sera

          possible pour l'UMQ de passer juste après SÉ, après-

          midi.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Ça serait beaucoup mieux de passer demain matin en ce

          qui me concerne, avec ce qui s'est dit aujourd'hui.

          Ça serait préférable qu'on puisse passer demain

          matin. On peut passer les premiers sans problème.

          LA PRÉSIDENTE :

          Demain matin, à la première heure, il y a déjà
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          quelqu'un.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Tout de suite après.

          LA PRÉSIDENTE :

          On doit terminer aujourd'hui pour cinq heures trente

          (5 h 30) à cause des élections. Donc, nous allons

          voir où vous allez nous amener, Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors une pause jusqu'à trois heures (3 h).

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie.

          PAUSE

          (15 h)

          PREUVE DE S.É./AQLPA

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Rebonjour, Madame la Présidente, Madame et Monsieur

          les régisseurs. Je suis Dominique Neuman, pour
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          l'Association québécoise de lutte contre la pollution

          atmosphérique, AQLPA, et Stratégies énergétiques.

          Monsieur Jacques Fontaine est présent et il est prêt

          à être assermenté.

                         -----------------------

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, le vingt-huitième (28e) jour

          de juin :

          JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, 10946,

          avenue de Rome, Montréal-Nord;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

 295  Q.  Alors bonjour, Monsieur Fontaine. Nous avons déposé

          au dossier deux documents, d'une part votre

          curriculum vitae, qui est la pièce S.É./AQLPA-1,

          Document 4, ainsi que votre rapport d'expertise, qui

          est la pièce S.É./AQLPA-3, Document 1, est-ce que

          vous reconnaissez ces deux documents comme ayant été

          préparés par vous ou sous votre supervision?

          M. JACQUES FONTAINE

      R.  Oui, je les reconnais comme tels.
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          S.É./AQLPA-1, Doc. 4 :  Curriculum vitae du témoin

          S.É./AQLPA-3, Doc. 1 :  Rapport d'expertise du témoin

 296  Q.  Y a-t-il quelque correction que vous désirez apporter

          à l'un de ces documents?

      R.  Rien de significatif.

 297  Q.  D'accord. Alors je vous demanderais, Monsieur

          Fontaine, de décrire brièvement votre expertise et

          votre expérience qui est pertinente au présent

          dossier.

      R.  Oui, d'accord. Alors à Hydro-Québec pendant trente et

          un (31) ans, trois cent soixante-seize (376) mois

          pour être exact, j'ai travaillé surtout dans des

          domaines de planification et de prévision, à

          différents horizons : de long terme, de court terme,

          de très court terme. Et dans le cadre du présent

          dossier, j'ai été, dans le cadre du R-3471, reconnu

          comme expert en évaluation de programmes relatifs à

          la consommation d'électricité; dans le 3490, c'était

          expert en prévision et planification de l'offre

          électrique; dans le 3492-2002, Phase II, thème 4, qui

          traitait de la bi-énergie, c'était expert en

          planification de la demande et gestion des

          programmes.

 298  Q.  Donc vous avez participé à l'ensemble des trois

          autres dossiers sur le tarif BT, que la Régie a

          entendus?
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      R.  Oui, c'est exact.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc, comme nous l'avons indiqué dans notre lettre

          relative à l'audience, qui a été envoyée le vingt-

          trois (23) juin, nous demandons, en fait, je ne pense

          pas que nous avons à le demander de nouveau puisque,

          compte tenu des nouvelles règles de reconnaissance

          d'expertise, ça avait déjà été demandé lorsqu'on a

          initié le dossier, donc que monsieur Jacques Fontaine

          soit considéré expert en évaluation de programmes de

          gestion de la consommation d'électricité.

          Donc c'est, on l'avait, je pense, déjà demandé

          lorsqu'on a logé la demande initialement et ça a été

          répété dans la lettre du vingt-trois (23) juin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fraser, est-ce que vous avez des commentaires?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je présume qu'avec, en tout cas, l'écoulement du

          délai, c'est considéré comme accepté?

          Me ÉRIC FRASER :

          Compte tenu qu'il s'agit du même titre qui avait été

          reconnu dans 3471 sur la première demande

          d'abrogation, on n'a aucune objection.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente. André Turmel, pour la

          FCEI. Écoutez, nous, on a quelques questions à poser

          à monsieur Fontaine, et ce n'est pas qu'on veut en

          prendre une habitude mais nous avons, au cours des

          dernières semaines, réfléchi plus avant sur...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Là, dans ce cas, je vous demanderais, Madame la

          Présidente, de statuer, il y a des nouvelles règles

          sur la reconnaissance d'expertise, est-ce que mon

          confrère n'aurait pas dû exprimer, s'il a des

          commentaires, les exprimer dès que le curriculum

          vitae et notre manifestation d'intention de le faire

          reconnaître comme expert avait été écrite à la Régie,

          c'était au tout début, au tout début du dossier,

          puisqu'il y a un délai, il y a des délais dans la

          nouvelle procédure pour contester?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Mais avant, évidemment, d'aller plus loin, Madame la

          Présidente, je ne pouvais pas savoir, un, je devais

          prendre connaissance de la preuve qu'ils ont

          produite, de un; et de deux, la qualité exactement

          recherchée, le titre de l'expertise, et je pense que
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          rien dans les nouvelles règles ne m'empêche, ne nous

          empêche de faire un voir-dire, de poser quelques

          questions à celui qu'on veut qualifier d'expert.

          Je vous dis ça parce que nous représentons des

          consommateurs, comme d'autres ici, et nous avons

          constaté, nous voulons, comme nous payons ultimement

          les coûts de service, nous voulons nous assurer que

          les experts qui sont reconnus devant la Régie passent

          en tout temps le vrai test. Ce n'est pas parce qu'on

          est souvent à la Régie qu'on devient expert à la

          Régie.

          On n'a absolument rien contre monsieur Fontaine, il

          est certainement un bon analyste, mais on veut

          simplement s'assurer que sur les recommandations

          qu'il a, notamment sur le compte de frais reportés,

          qu'il ait été reconnu expert dans 3471 et 3490 sur la

          prévision de l'offre et sur les programmes relatifs à

          la consommation, soit, mais là, quand il fait des

          conclusions puis je plaide... avant de poser des

          questions sur les frais reportés, je veux savoir,

          moi, quelle est un peu sa formation et expérience en

          matière réglementaire, de finances réglementaires, de

          comptabilité, et cetera.

          Alors je veux simplement lui poser quelques

          questions, ça va prendre une minute, et je vais vous
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          plaider là-dessus ce que j'ai à dire.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, nous aurions une question pour vous :

          à quel moment, dans les pièces déposées, avez-vous

          décrit l'expertise que vous voulez attribuer à

          monsieur Fontaine, ou pour laquelle vous demandez le

          statut d'expert pour monsieur Fontaine?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Est-ce que vous me donnez une minute pour vérifier...

          LA PRÉSIDENTE :

          En parlant de, en supposant qu'il n'est pas expert en

          tout, quand est-ce que vous avez décrit à quelle

          expertise vous faisiez appel dans ce dossier-ci?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, si vous permettez, je vais aller vérifier sur

          l'ordinateur, je l'ai laissé sur la table...

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous avons ici une lettre du vingt-trois (23) juin.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Le vingt-trois (23) juin, ça a été décrit dans la

          lettre du vingt-trois (23) juin, je vais vérifier

          qu'est-ce qui a été dit auparavant, parce que le
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          curriculum vitae de monsieur Fontaine est au dossier.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, nous sommes conscients que son curriculum vitae

          est au dossier mais il reste que, comme je disais

          tout à l'heure, on ne peut pas être expert en tout,

          quand avez-vous demandé de reconnaître le statut

          d'expert pour monsieur Fontaine sur un ou des sujets

          donnés?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est ça que je veux aller vérifier...

          LA PRÉSIDENTE :

          O.K.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          ... quelle description, quels mots j'ai employés au

          tout début.

          LA PRÉSIDENTE :

          Très bien.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Au paragraphe 7 de la demande d'intervention, nous

          avions indiqué notre intention de demander la

          reconnaissance de statut d'expert de monsieur

          Fontaine, monsieur Jacques Fontaine, également d'une
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          autre personne qui finalement n'a pas pu être

          présente.

          Nous n'avions pas spécifié la nature de l'expertise,

          nous avions spécifié que monsieur Fontaine avait déjà

          été reconnu expert lorsque le tarif BT avait été

          examiné préalablement dans le dossier 3492; nous

          n'avions pas cité les deux autres dossiers antérieurs

          où monsieur Fontaine avait déjà participé, mais

          c'était mentionné dans son curriculum vitae qui, lui,

          a été déposé.

          Donc c'est la situation. Donc les mots que j'ai

          employés le vingt-trois (23) juin n'étaient pas

          textuellement dans la demande d'intervention mais il

          y avait une indication qu'on demandait son statut

          d'expert en rapport avec quelque chose qu'il avait

          fait auparavant. Donc c'est la situation.

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous allons permettre les questions de maître Turmel.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Ça sera bref. Effectivement, donc ce n'est que le

          vingt-trois (23) qu'on a appris la qualité recherchée

          exactement.

 299  Q.  Alors, Monsieur Fontaine, bonjour.
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          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  Bonjour.

 300  Q.  André Turmel, pour la FCEI. Je comprends de votre

          c.v., pourriez-vous nous dire quelle expérience vous

          avez, votre expérience, en matière concrète de

          finances réglementaires ou de comptabilité

          réglementaire?

      R.  Alors dans le cas du compte, en tout cas, je ne sais

          pas si je peux répondre sur le compte de frais

          reportés, mon expérience était d'avoir été co-auteur,

          avec Claude Germain, sur justement le compte de frais

          reportés associé au tarif BT, tel qu'il a été traité

          dans le R-3492, Phase II, de la Régie; c'était le

          thème 4.

          Et en question de finances, j'ai été conseiller pour

          l'équipe technique d'Hydro-Québec au début des années

          quatre-vingt (80) dans la cause de rappel du huit

          cents mégawatts (800 MW) de Churchill Falls. Le

          comité technique m'avait désigné là, surtout, en tout

          cas, pour certaines des qualités que j'ai.

 301  Q.  O.K. Donc je comprends que dans le cadre de vos

          trente et une (31) années, trois cent soixante (360)

          quelque mois...

      R.  Trois cent soixante-seize (376).

 302  Q.  ... je comprends que vous avez eu, à une occasion,

          notamment touché à ces questions-là, il y a près de

          vingt ans et, mais c'est plus récemment dans le cadre
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          d'un dossier il y a trois mois à la Régie, vous avez

          écrit là-dessus dans le cadre d'un dossier tarifaire?

      R.  C'est ça.

 303  Q.  D'accord.

      R.  Dans le cadre de 3492, Phase II.

 304  Q.  D'accord. Je comprends que vous n'avez donné aucune

          formation ou conférence à ce sujet-là, finances,

          compte de frais reportés, comptabilité réglementaire?

      R.  Non.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non. Non plus sur, bon, voilà. Donc je n'ai pas

          d'autres questions, Madame la Présidente. J'ai des,

          maintenant, quelques représentations à vous faire, si

          c'est le temps, oui?

          LA PRÉSIDENTE :

          Pardon?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Est-ce que je peux maintenant vous faire quelques

          représentations, maintenant que j'ai fini mes

          questions?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Simplement donc pour vous dire, et depuis quelques

          années, on a à peu près les mêmes gens devant la

          Régie, on se côtoie et ça se fait de belle manière,

          de bonne manière, et la démarche que l'on fait

          aujourd'hui, on l'a déjà faite il y a deux semaines,

          et on va probablement continuer à le faire, et ce

          n'est pas une question de personnalité ni

          d'intervenant ni quoi que ce soit, c'est une question

          de la part de notre cliente, qui représente des

          consommateurs, qui considère que dans les cas où il y

          a des experts qui ont une expertise concrète, réelle

          et mesurable à apporter, bien, soit et que la Régie

          les reconnaisse.

          Mais quand ce n'est pas le cas, que les gens soient

          réputés analystes, et je suis convaincu que monsieur

          Fontaine est non seulement un bon analyste mais qu'il

          est peut-être expert dans certains domaines bien

          particuliers de son expérience, mais aujourd'hui,

          force est de constater qu'il ne rencontre pas les

          critères développés par la jurisprudence ni la

          doctrine, et je vous dis ça au nom d'un groupe de

          consommateurs que je représente qui voient année

          après année les budgets attribués et les frais, et je

          vous dis simplement : ce n'est pas parce qu'on fait

          plusieurs dossiers à la Régie que ça fait de nous un

          expert en dossiers devant la Régie.

                               - 215 -

          Dossier R-3531-2004          S.É./AQLPA - J. FONTAINE

          28 juin 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 01                             Me André Turmel

          Il faut avoir une expertise un peu plus poussée,

          comme certains dossiers l'ont démontré récemment, et

          peut-être même dans ces dossiers-ci, on va voir

          quelles seront les qualifications des experts. En

          conséquence de ça, dans la preuve de l'intervenant,

          maître Neuman, lorsque toutes les conclusions

          relatives au compte de frais reportés, on peut, moi,

          je vous demande que cette preuve-là ne soit pas

          considérée comme preuve d'expert; évidemment, ça

          pourrait être considéré dans la preuve de Stratégies

          énergétiques s'il le veut bien, là, je n'ai pas de

          difficulté, mais en conséquence, ça n'aura pas la

          force probante qu'un expert réputé dans un domaine,

          qui a écrit là-dedans ou qui a travaillé dix, quinze

          ans aurait apportée à un dossier.

          Donc le compte de frais reportés, nous, on ne voit

          pas aucune raison pour laquelle monsieur Fontaine

          devrait bénéficier de ce statut-là. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors effectivement, il est un peu inhabituel, même

          si mon confrère l'a fait il y a quelques semaines,

          qu'un intervenant conteste le statut d'expert d'un

          témoin qui est appelé par un autre intervenant. La
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          demande de reconnaissance d'expertise que nous

          faisons, c'est une reconnaissance de statut d'expert

          en évaluation de programmes de gestion de la

          consommation d'électricité, c'est à peu près mot à

          mot ce qui a été accordé comme reconnaissance

          d'expert dans le dossier 3471.

          Et si on se mettait à regarder dans différents autres

          dossiers où il a été question de programmes

          d'efficacité énergétique ou de programmes

          commerciaux, ces genres de reconnaissance de statut

          d'expert ont été accordés à monsieur Fontaine.

          Ce que mon confrère propose maintenant, c'est de se

          mettre à subdiviser, à savoir est-ce que chacune des

          sections et sous-sections rentre dans le domaine

          d'expertise antérieure du témoin concerné. Je ne sais

          pas si la Régie souhaite amorcer une situation où,

          systématiquement, elle va se mettre à vérifier

          chacune des sections des rapports qui lui sont

          présentés pour vérifier si, est-ce que chacune rentre

          exactement dans le domaine d'expérience ou

          d'expertise antérieur.

          Dans le contexte ou, par définition, les situations

          qui se présentent à la Régie parfois présentent un

          certain aspect de nouveauté, donc des comptes

          reportés, à l'époque où il n'y avait pas de Régie de
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          l'énergie, où il n'y avait pas de réglementation

          d'électricité, c'était probablement plus rare à

          trouver que maintenant.

          (15 h 15)

          Dans le premier dossier où l'occasion s'est présentée

          devant la Régie d'examiner un compte reporté pour le

          tarif BT, monsieur Fontaine était témoin expert et il

          a cosigné le rapport d'expertise qui avait été déposé

          à cette époque-là. Il a été reconnu expert par la

          Régie.

          Donc, ce que je vous soumets, c'est que le sujet

          particulier que mon confrère a abordé est du domaine

          accessoire à la logique de l'ensemble du rapport de

          monsieur Fontaine, il n'y a pas lieu de faire des

          subdivisions parce que si on crée ce précédent, dans

          ce cas, il y a peut-être beaucoup d'autres rapports

          d'expertise et on n'en finira pas dans ce genre de

          débat si on se met à subdiviser à chaque fois les

          rapports d'expertise. Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, la Régie ne va pas se prononcer sur

          l'expertise de monsieur Fontaine en ce qui concerne

          un segment de son témoignage. Cependant, et cela veut

          dire que si le témoignage n'est pas à la hauteur de

          l'expertise, il aura la valeur probante qu'il mérite.

          Mais de là à segmenter les parties sur lesquelles il
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          s'est prononcé et dire « vous êtes expert dans cette

          partie-là et cette partie-là, non », la Régie va se

          dispenser de le faire au moins cette fois-ci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord. Je vous remercie. Donc, monsieur Fontaine

          est reconnu expert pour les fins du dossier.

 305  Q.  Donc je vous demanderais, Monsieur Fontaine, de faire

          votre présentation des éléments qui sont contenus à

          votre rapport.

          M. JACQUES FONTAINE :

      R.  D'accord. Alors en résumé, nous sommes d'accord avec

          la proposition du Distributeur d'abroger le tarif BT.

          Mais, cependant, nous invitons Hydro-Québec

          Distribution à aider les clients qui quittent le

          tarif BT à améliorer leur système au combustible

          quand c'est le cas, et je vais revenir là-dessus. Et

          nous recommandons que le compte de frais reportés

          soit assumé par l'actionnaire, puis on aura aussi une

          autre proposition subsidiaire.

          Alors pourquoi nous sommes d'accord avec l'abrogation

          du tarif BT? Bien, parce que nous considérons que le

          tarif est inéquitable. Pour nous, l'abrogation

          ressemble beaucoup à un rappel pour pénurie

          énergétique, puis là, je pense qu'on rejoint certains

          éléments que le Distributeur a mentionnés. Et du
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          point de vue environnemental, puis entre autres sur

          la question des gaz à effet de serre, l'abrogation et

          le fait que les clients passent à des combustibles

          nous semblent préférables à de l'électricité

          importée.

          Grosso modo, les systèmes mettons au gaz naturel,

          sans les améliorer, sont de l'ordre de soixante-

          quinze pour cent (75 %) d'efficacité; ceux au mazout

          de soixante-dix (70 %), là encore sans améliorations;

          alors que de l'électricité importée, à l'oeil, ça

          équivaut au mieux à du gaz naturel à cinquante pour

          cent (50 %). Autrement dit, une turbine à gaz cycle

          combiné, mettons, grosso modo, les meilleures, ça

          devrait être de l'ordre de cinquante pour cent

          (50 %), peut-être Le Suroît, un petit peu mieux parce

          que ça va être neuf, neuf, mais pour ça, cinquante

          pour cent (50 %), c'est bien beau.

          Alors cela est vrai au moins jusqu'en deux mille huit

          (2008). Après deux mille huit (2008), bien là, on ne

          sait pas trop, ça pourrait être continuer à être

          vrai, c'est pour ça je crois que c'est important que

          les clients qui vont passer aux combustibles soient

          incités à conserver leur système à l'électricité,

          pour, en cas, si jamais il y avait beaucoup d'eau ou

          que la situation changeait, ou qu'il se passe

          d'autres choses, bien qu'il y ait une flexibilité, à
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          la fois du côté des clients et aussi à la fois du

          côté d'Hydro-Québec.

          Alors l'aide d'Hydro-Québec Distribution pour les

          clients qui quittent le BT pour les combustibles. Je

          pense que d'autres l'ont dit avant, puis c'est peut-

          être clair ou c'est peut-être l'intention du

          Distributeur, mais ceux qui vont au gaz naturel, on

          devrait bien s'assurer qu'ils vont être bien informés

          des programmes de Gaz Métro, soit des programmes

          d'efficacité énergétique, soit les programmes

          commerciaux.

          Puis au mazout aussi, il y a peut-être des programmes

          au mazout, il y a aussi des programmes au gaz naturel

          qui peuvent s'adresser aux clients qui sont

          antérieurement au mazout. Dans mon rapport, à la page

          11, au tableau 3, on citait un document de l'âge des

          systèmes en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept

          (1997). Et on voit, sur la dernière ligne, que l'âge

          moyen des systèmes au mazout était de trente (30)

          ans.

          Si ces valeurs sont représentatives de mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-sept (1997), on peut penser que les

          systèmes au mazout ont maintenant peut-être trente-

          sept (37) ans. Et comme on calcule ou on évalue la

          vie utile à environ quarante (40) ans, ces systèmes-
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          là sont peut-être très près de la fin de leur durée

          de vie utile, surtout s'ils n'ont pas été utilisés

          beaucoup les dernières années, ce serait le bon temps

          de créer un lien avec les gens de Gaz Métro pour voir

          si Hydro-Québec ne pourrait pas collaborer et faire

          en sorte qu'au lieu d'aller au mazout, les gens

          aillent plutôt au gaz naturel.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 306  Q.  Alors, Monsieur Fontaine, vous faites référence à un

          programme en particulier à ce sujet?

      R.  Bien, il y a les programmes, le PRC, le Programme de

          rabais à la consommation, s'adresse à des nouveaux

          clients au gaz naturel; il y a un programme de

          financement; il y a aussi le programme CASEP, qui est

          le programme de remplacement des énergies polluantes,

          qui pourrait s'appliquer, qui sont des programmes de

          Gaz Métro, en plus des programmes qui visent les

          équipements chez Gaz Métro et qui font partie du

          programme, du Plan global en efficacité énergétique

          de Gaz Métro.

          Alors pour les clients BT qui demeurent à

          l'électricité, bien là encore, Hydro-Québec devrait

          bien les informer de tous ses propres, de ses propres

          programmes en efficacité énergétique, ceux qui visent

          la clientèle CII, ceux qui visent le chauffage. Et

          pour l'électricité, nous sommes d'accord avec le
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          tarif transitoire tel que proposé pour les clients BT

          à la photosynthèse.

          Alors pour le compte de frais reportés, à l'instar de

          ce qui se passe pour les clients des contrats

          spéciaux de la grande entreprise, nous on pense que

          l'actionnaire devrait supporter ce compte-là.

          Mais si jamais la Régie ne suivait pas cette

          recommandation-là, nous pensons que ce sont des

          clients actuels, en fait la répartition actuelle des

          clients BT qui devraient assumer le compte de frais

          reportés.

          Autrement dit, si la demande actuelle du BT c'est

          cinq pour cent (5 %) au D, vingt-cinq pour cent

          (25 %) au G puis il me reste soixante-dix pour cent

          (70 %) au M, bien la répartition du compte de frais

          reportés devrait se faire selon cette logique-là.

          Alors c'est l'essentiel de mes propositions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fraser, avez-vous des questions pour monsieur

          Fontaine.

          Me ÉRIC FRASER :

          Aucune question, Madame la Présidente.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Est-ce qu'il y a des participants qui auraient

          des positions différentes et qui voudraient

          interroger monsieur Fontaine? Monsieur Neuman,

          personne ne veut interroger votre témoin. Peut-être

          la Régie, non? Non? Avez-vous des questions

          supplémentaires?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Non, je n'en ai pas donc je vous remercie beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc, Monsieur Fontaine, vous êtes libéré avec nos

          remerciements.

          M. JACQUES FONTAINE :

          Merci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Simplement une remarque. Nous avons, Madame la

          Présidente, nous avons pris pour acquis, et je crois

          que c'était la bonne compréhension à avoir, que dans

          la décision interlocutoire qui a été rendue il y a

          quelques jours qui portait le numéro D-2004-129 sur

          la géothermie, la Régie a décidé d'exclure certaines

          preuves, certains documents autres que le rapport de

          monsieur Fontaine qui traitaient de géothermie.
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          Il y avait également un aspect du rapport de monsieur

          Fontaine qui comptait des propositions d'un nouveau

          programme en géothermie. Nous avons pris pour acquis

          qu'implicitement la Régie souhaitait que cela ni

          figure pas au présent dossier, bien qu'elle ne l'a

          pas explicitement exclu dans sa décision. Si j'ai mal

          compris, monsieur Fontaine est prêt à en parler

          aujourd'hui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous avez bien compris.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord, merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc vous êtes les derniers témoins possibles cet

          après-midi à moins que l'UMQ ait pu réviser sa

          position d'un peu plus tôt qu'elle témoignerait

          seulement demain.

          M. ÉRIC COUTURE :

          Seulement que demain, Madame la Présidente,

          simplement parce que notre présentation n'est pas

          tout à fait prête, on n'a pas de copie à distribuer

          pour tout le monde, donc dans cette mesure-là je

          pense que va être demain.
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          LA PRÉSIDENTE :

          O.K. Donc nous allons ajourner et demain matin nous

          allons commencer avec l'AGPI-FCSQ, ensuite ça sera la

          preuve de l'UMQ, pour reprendre en après-midi avec la

          preuve de SPSQ. J'espère que je n'oublie personne

          parce qu'après tout ça, ça sera le moment des

          plaidoiries.

          Me ÉRIC FRASER :

          Les plaidoiries vont débuter mercredi de manière

          précise. Est-ce qu'on est sur la même longueur

          d'ondes là-dessus?

          LA PRÉSIDENTE :

          On peut l'être. Donc puisque nous sommes un peu en

          avance sur le temps, nous allons reprendre à neuf

          heures trente (9 h 30) demain matin.

          AJOURNEMENT

                   _________________________
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